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RÉSUMÉ 

L'aide publique au développement, manifestation d'une solidarité intemati onale 
ayant pour obj ectif d 'aider les pays en développement à sortir de la mi sère, est dans une 
impasse. Après plus d ' un demi-siècle d'intervention et plusieurs milliards consacrés à 
l'aide publique au développement, le constat est amer : malgré un fo isonnement de 
méthodes et d 'approches, le seuil de pauvreté a atteint des proportions inquiétantes. 

Les acteurs du domaine de l'aide internationale s'accordent sur le fait qu ' il y a 
problème; les actions jusque là menées n'atteignent pas les résultats escomptés. Aussi, 
en ce début de 21 ème siècle, il s'est avéré indispensable d 'adopter de nouvelles mesures 
afin de parvenir à une amélioration de la situation. De multiples forums sur l'effi cacité 
de l'aide au développement se sont tenus et se tiennent encore depui s la fin des années 
1990, et ont abouti à des engagements de la part des pays donateurs et des bénéficiaires. 
Ces forums se sont traduits par de multipl es déclarations, dont la plus récente est la 
Déclaration de Pari s sur l'efficacité de l'a ide au développement. 

Les engagements pris dans le cadre de cette déclaration butent contre certains 
obstacles quant à leur traduction en actions concrètes pouvant conduire à des actions 
plus efficaces . En effet, il ne faut pas perdre de vue que tous les acteurs du monde de 
développement ont comme première miss ion la bonne gestion des fonds de la structure 
qu 'ils représentent, mais surtout la défense de ses intérêts. 

Dans ce contexte de grandes mutations, ce mémoire de recherche consiste à 
analyser les incidences des mutations sur les projets d 'aide au développement qui, 
pendant plusieurs décennies ont-été pri vilégiés comme formule la mieux appropriée 
pour aider les pays à tendre vers un développement durable. 

Le Burkina Faso, cas pratique de notre étude, nous a révélé des avancées 
théoriques incontestables, mais qui, malheureusement, n 'ont encore apporté aucun 
changement véritable dans les actions d'aide au développement et particulièrement 
celles des projets d ' aide au développement. 

Les détracteurs de l' aide soutiennent que l' aide au développement 11 'a pour 
unique résultat que l'entretien d'une corruption et d' un esprit d 'assisté dans les pays qui 
en bénéficient. Le présent mémoire, se veut être une contribution à la réfl exion portant 
sur l'efficacité des actions de développement. 

Le travail ci après présenté soumet comme proposition à une amélioration des 
résultats, d ' accorder un plus grand intérêt à une réelle implication des populations 
locales; en leur donnant la poss ibilité de choisir les projets pour lesquels il s ont de plus 
grand intérêts parce que traduisant leurs besoins réels; en lieu et place des estimations 
faites trop souvent sur les besoins des pauvres. Le Secrétaire Général des Nations Unies 
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Ban Ki-moon estime en effet que « Bien trop souvent, l'a ide est d 'avantage guidée par la 
politique que par les besoins, ce qui nuit à son efficac ité ». Pourtant, les grandes théories 
économiques n 'estiment-e lles pas que toute action doive débuter par une identif ication 
des beso ins ? Tout projet n 'a-t-il pas comme but principal la sati sfaction de 
beso ins réels? 

La satisfaction des besoins des populations pourraient être plus efficacement 
obtenue à travers la réalisation de projets d 'envergure raisonnable dont la gestion 
pourra it être confiée aux bénéficiaires eux-mêmes ou à des ONG qui connaissent mieux 
le milieu d' in tervention et en qui les populations ont plus confiance. 

Bien gérée, l'a ide au développement doit effectivement susci ter l'espo ir d' un 
développement endogène qui profi tera réellement à ceux qu i en ont le plus besoin, à 
travers un soutien à des organisations de base crédibles. 
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INTRODUCTION 

Lorsque les dirigeants du monde enti er se réunissent, les questions du 

développement des pays pauvres reviennent inévitablement à la table. Ces rencontres 

constituent effectivement de bonnes occasions de passer en revue les beso ins de ces 

pays. En effet, au sortir de la seconde guerre mondiale, le monde occidental a découvert 

l'ex istence d 'un troisième monde, différent du leur, qui avait besoin d ' un apport de 

ressources supplémentaires pour faire face à ses besoins d ' investissement. Ces apports 

devraient lui permettre non seulement de combler son retard sur le plan technologique, 

mais aussi de suppléer à une épargne nationale insuffisante. Ainsi, ont été expérimentés 

dans ces pays comme aide à leur développement, les aides alimentaires, les appuis 

techniques, les aides publiques au développement (APD), les projets d 'a ide au 

développement (PAD), les programmes d 'ajustement structurel (PAS), les prêts , les 

dons, les subventions, les appuis budgétaires généraux et sectoriels. 

Cependant, le développement est resté un rêve, un mythe aux objectifs qui , parfo is 

s'éloi gnent les uns des autres, même si initialement le but principal était humaniste. 

Le concept a fa it l'objet de plusieurs études depuis son apparition et, même si certains 

résultats sont considérés comme encourageants, malheureusement, la plupart des 

chercheurs s'accordent sur un échec global des différentes méthodes d'aide au 

développement appliquées jusque là. 
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Après un demi-sièc le, l'expéri ence dans le domaine du développement est 

suffisamment riche de leçons, d 'apprentissages et a penni s de comprendre que les 

chemins du déve loppement sont beaucoup plus complexes et pluriels qu ' un mimétisme 

du Tiers-monde à l'égard du modèle européen de développement, et que le terme « aide 

au développement» mériterait d 'être utili sé avec discernement et circonspection. 

Auss i, « Une période de transition s' achève en Afrique. Elle s 'é tait ouverte avec la 

démocratisation consécutive à la fin de la guerre froide, en 1989. E lle s'es t refell11ée 

avec l'échec, sur fond de désastre social, des plans d 'ajustement structurel et leur 

remplacement par de nouveaux programmes au début des années 2000. Les 

conséquences de ce tournant historique émergent lentement, et une nouvelle partie 

, 1 · 1 S engage pour e contment » . 

Un nouveau consensus international sur les buts et principes de la coopération au 

déve loppement semble être fa it. « Le modèle intégré de déve loppement, décou lant de 

cette évolution du concept de développement, est axé sur un ensemble d 'obj ecti fs 

largement acceptés et reconnait que le développement ne saurait passer par une voie 

. 2 ul1lque » . 

1 Anne-Cécile Robert LE MONDE DIPLOMATIQUE Édition imprimée - novembre 2006 - pages 
12 et 13 

2 ACDI septembre (2002), - Le Canada contribue à un monde meilleur, Énoncé de politique en 
faveur d'une aide internationale plus efficace - page 1 
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Ces dernières alm ées, il a été beaucoup plus question de trouver un juste milieu qui 

tienne compte des dimensions politiques, économiques, sociales, instituti onnelles, afin 

de garantir une plus grande intégration du développement. 

Auss i, y a-t-il de cela seulement quelques années, à un rythme que bien peu de gens 

auraient cru , on a noté l'évolution d 'une nouvelle approche qui est appuyée par un 

dynamisme international. 

Avec ce vent nouveau qui souffle dans le domaine du développement international 

en ce début de 21 ièmc siècle, quels peuvent être les changements intervenus dans la 

gestion des proj ets de développement, l'essor des pays pauvres ayant touj ours été lié à la 

réalisation de projets « dits» de développement ? 

Dans le cadre de notre étude, nous nous proposons, en nous penchant sur le cas 

spécifique du Burkina Faso, d 'appréhender les changements et les adaptations intervenus 

dans la réa lisation de ces projets. 

Pour se fa ire, nous procéderons dans un premier temps, à la présentation de concepts et 

not ions clés relatifs à l' obj et de l'étude, puis succédera à cette patt ie la présentation de la 

problématique, de l' obj ectif et de la méthodologie adoptée, et pour finir nous tra iterons 

du cas du Burkina Faso (B.F) , qui nous permettra de mieux appréhender les 

changements intervenus ou en train de se mettre en place dans le domaine du 

développement international. 
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CHAPITRE PREMIER: RECENSION DES ÉCRITS 

1.1 LE CONCEPT DE DEVELOPPEMENT 

Comme développement international rime touj ours avec projet, on ne peut parler 

de proj et de développement sans au préalable défi nir et présenter l' historique et 

l'évo lution de ce concept. 

1.1.1 DEFINITION 

Le dictionnai re Larousse 2005 (1 00iC111C édition), donne cette défini tion du 

déve loppement: « Action de développer, ensemble de diffé rents stades par lesquels un 

organisme, un être vivant passe pour atteindre sa matu rité ». 

La défrnition donnée pour le mot développer est: assurer la croissance de, donner 

toute son extension à, augmenter la puissance de. 

D 'un poin t de vue économique, le développement est l'action de fa ire croître, de 

progresser, de donner de 'l'ampleur au cours du temps. Ainsi, le développement 

économique peut-il être perçu comme une évolution positive constatée dans une zone 

géographique ou une population. Cette évolution consiste le plus souvent en un 

changement au niveau de la démographie, des techniques industrielles, de la situation 

sanitaire, de la culture; de sorte qu ' il engendre l'enrichi ssement de la population et 

l'amélioration des conditions de vie. Par conséquent, le développement économique est 

souvent assoc ié au progrès. 
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Cependant, il faut noter qu 'un développement économique n'est jamais le résul tat 

direct d'une opération simple; il es t plutôt la résultante d'un processus faisant appel à la 

durée, à la mise en tension de dynamiques multiples et en partie divergentes. 

Le développement constitue en fait un « espace » d'interaction d ' obj ectifs, de 

programmes, de valeurs et d'actions . Bref, le suj et de développement forme un champ 

de rencontre de tous les acteurs parfois avec des intérêts similaires ou co mplémentaires 

et d 'autres fois avec des i.ntérêts opposés et divergents. Ils sont nombreux, les 

responsables, les chercheurs et les acteurs à parler du développement. En effet, il est 

imposs ible de nier que la problématique de développem ent s'est amplifi ée et préoccupe 

le monde entier. Par ailleurs, chacun perçoit ce mot - ce concept - selon sa conception et 

sa perception des choses. En réalité, ce « phénomène» a fait l'objet d'une success ion de 

définitions et sa sign ification continue à évoluer. Cela a nécess ité bien évidemment une 

évolution au niveau des approches et stratégies de ce déve loppement. 

La question des approches de développement est tellement compl exe que ll e 

constitue un can'efour des interventions de différents acteurs, un croisement de plusieurs 

logiques d'acteurs et une interférence de perceptions différentes de l' espace, du temps, 

du dimensiolmement même du suj et et de sa problématique. Aussi, avec son évolution, 

de nombreux qualificatifs lui ont-ils été attribués. 

Dans la suite de notre travail, nous essayerons de donner une explication de 

quelques concepts qui incluent la notion de développement. 
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1.1.2 QUELQUES CONCEPTS INCLUANT LE DÉVELOPPEMENT 

Il. 2.1 Le développement durable 

L'expression « développement durable» est une expressIon qui s'est répandue 

dans le monde au cours des années 90; elle fut utilisée pour la première fo is en 1987 

dans le rapport de la CO lllimSSlon Brundtland, Commi ss ion mondia le sur 

l' environnement et le développement, instaurée par l'Assemblée Générale des Nations 

Unies . 

Selon cette Commiss ion, le « développement durable» (ou développement soutenable) 

est: « un développement qui répond aux besoins des générations du présent sans 

compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs. Deux concepts 

sont inhérents à cette notion : le concept de " besoins", et plus particul ièrement des 

besoins essentiels des plus démunis, à qui il convient d 'accorder la plus grande priorité, 

et l' idée des limitations que l' état de nos techniques et de notre organisation socia le 

impose sur la capac ité de l'environnement à répondre aux beso ins actuels et à venir. »3 

En somme, travailler pour un développement durable signifi era it avant tout se 

préoccuper du bien-être de tous les êtres humains. Pour cela, il est primordial de 

réfl échir et d'agir afin de répondre aux besoins de tous, tout en ve illant à assurer aux 

générations futures au moins autant de possibilités que celles que nous avons. 

3 Rapport Brundtland, Commission mondiale sur l 'environnement et le développement, 
1987 
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Parler donc de progrès dans le cadre du développement durabl e, sign ifie trouver des 

solutions aux problèmes des populati ons ayant tra it : 

À l' économie (les machines, les bâtiments, les moyens financiers, etc.) 

Au social (la santé, la formation, la culture, la so lidarité, etc.) 

À l'environnement (l es ressources naturell es, la qualité de l'environnement, etc.) 

Ces trois aspects, appelés aussi « composantes» du développement durable, 

interagissent les uns sur les autres. 

Figure 1 : Représentation du développement durable 

Source : Wikipedia, Auteur, Johann Dréo 
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A insi, le développement socia l subit une influence du développement économique 

qUI , à son tour, a un impact sur l'environnement. Réciproquement, une certaine 

évolu tion de l'environnement a des conséquences économiques et sociales. 

En somme, le développement durable cherche à soluti onner entre autre les 

probl èmes: 

- de santé publique; 

- de pauvreté et d 'exclusion sociale; 

- de vieillissement de la population ; 

- de gestion des ressources naturelles; 

- de changements climatiques et d ' usage des énergies propres; 

- de moyens de transport. 

En anglais, pour traduire le développement durable on parle de «sustainable 

development» et ce serait un développement qui peut être soutenu ou maintenu sur une 

longue durée par tout le monde et partout dans le monde. 

/.1.2.2 Le développem ent intégré 

Le développement intégré est un développement qUI conjugue l'activité 

économique et la mobilisation sociale. Mais en quoi consiste-il précisément ? S'agit-il 

d'une intégration sur le plan territoria l, notamment entre l'espace local et régional d'un 
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côté et les espaces national et même continental de l'autre? Quelles dimensions doit-on 

impliquer dans une v ision globale du développement d'un milieu? 

Le développement d'un mili eu ne peut être que pleinement social, c'est-à-dire 

qu ' il doi t intégrer les diverses dimensions qui peuvent conduire les habitants et la 

communauté locale à la pl eine citoyenneté. 

Les quatre principes de développement intégré de la Banque Mondiale dans le 

cadrc de sa stratégie de réduction de la pauvreté sont les suivants: 

- Une stratégie de développement global et défini par une vision à long terme. 

- Un programme de développement conçu par chaque pays et piloté en s' appuyant 

sur la participation des citoyens. 

- Une co llaboration des gouvernements, des bailleurs de fond, de la société civi le, du 

secteur privé et des autres parti es prenantes , sous la direction des pays bénéficiaires , 

pour mener à bien les stratégies de développement. 

- Un bilan des activités de développement fondé sur des résultats mesurables. 

En somme, il est inutile de penser le développement intégré sans la participation 

réelle de la population locale, participation qui passe par les organisations que cette 

dernière s'est données et qu 'elle contrôle. 
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1.1.2.3 Le développement participatif 

Le développement partic ipati f est une forme de développement qui es t basé sur le 

principe de l' approche participative, ce qui lui vaut souvent l'appellation « participation 

du peuple ». En effet, il est un processus qui consiste pour les individus à jouer un rôle 

actif et déterminant dans l'é laboration des décisions qui doivent avoir une incidence sur 

leur vie. 

Il n'est pas toujours aisé d 'amener la population à participer, mais les avantages 

qui en découlent va lent bien les efforts que cela peut nécess iter. En effet, l' obj ecti f et les 

résultats des réali sations ont beaucoup plus de chances de correspondre aux attentes et 

aux réali tés, car les compétences locales sont mises à contribution ; d 'où une plus grande 

chance que les principaux bénéfi ciaires s'appropri ent les activités menées . Cette 

participation peut fac iliter le transfert de connaissances et favoriser une plus grande 

répartition de l'autorité entre les individus et entre les collectivités. L 'Organisation de 

Coopération et de Déve loppement (OCDE) (1989) précise que: « le développement 

participatif suppose davantage de démocratie, un plus grand rôle pour les organisations 

locales, une plus grande autonomie administrative, le respect des droits de la personne 

humaine, y compris les systèmes juridiques efficaces et accessibles »4 

Ce concept est apparu dans les pays d 'Afrique dans les années 1970 et découle du 

constat des limites des stratégies appliquées durant deux décennies après la période 

4 Cité par YODA Blaise (2 004) - Montage et gestion participative des p roj ets de 
développement rural : outils et méthodes d 'intervention - page 15 



Il 

co lonia le. En effet, la stratégie de développement app liquée après la période post 

coloniale ne laissa it aucune place à la participation des populations au processus de prise 

de déc ision. 

La participation à l'exercice du pouvoir est l 'élément clé du développement partic ipatif 

ce que Muller reprend dans cette citation (1992) « le seul moyen de réuss ir une 

politique c 'es t d 'en confier la réa lisation à ceux qui ont intérêt qu'elle réussisse »5. 

Cependant, 1 ' hi sto ire du développement en Afrique montre que les plans de 

développement étaient é laborés sans tenir compte de la participation des principaux 

béné ficiaires. 

1. 1.3 ORIGINE DU CONCEPT DE DÉVELOPPEMENT INTERNATIONAL 

Plusieurs auteurs ont retracé les sources et les ongll1es du développement 

in ternational. Cependant, la plupart des écrits s'accordent sur le fait que la source du 

concept de développement est dans la tradition judéo-chrétienne, singulièrement dans le 

récit de la Genèse où Dieu, le Créateur donne pouvoir à l' homme de dominer la création; 

Aussi, l 'é lan des navigateurs européens dans leur mission de civilisation et de 

rédemption dans le reste du monde s'expli que par le fait qu ' ils se croyaient alors investis 

d ' une telle mi ss ion . 

5 Cité par YODA Blaise (2004) - Montage et gestion participative des projets de 
développement rural: outils et méthodes d 'intervention - page 15 
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Même si l'antiquité a marqué un moment important dans l'évo lution du vocable de 

déve loppement, à partir du 18 ième siècle, le siècle des Lumières, remarquablement fertile 

en inventions et en découvertes de toutes sortes, fait prendre un nouvel envo l à la notion 

de développement. À la question de perfection, qui renvoie plus à l'individualisme, 

succède la notion de progrès à connotation plus technique et sociale. L' homme se 

détache alors de ses conceptions religieuses pour penser le monde et mettre à profit les 

ressources que la nature met à sa disposition . Désonnais , le progrès est un but en soi et 

l ' histo ire de l'Amérique du Nord et de l'Europe sera marquée par cette idéologie jusqu'à 

la fin dcs années 1970. 

En 1968, les premiers dictionnaires d'économie de langue française fo nt mention 

du terme développement, chose confirmant l'apparition récente de ce tenue dans 

l' univers économique. Il signifie alors « niveau de vie élevé et accès au bien être pour 

tous »6 ct dés igne l' accroissement quantitatif de la richesse d'un pays, ce qui fa it du 

Produi t Intérieur Brut (PIB) son étalon de mesure. 

Pourtant, dans l'entre deux guerres, la connotation de développement est beaucoup 

plus politique et sociale qu 'économiste. En effet, dans le pacte de la Société Des Nations 

(SDN) adopté en 19197 et fortement influencé par le président américain Wilson 

Woodrow, les peuples « développés» entendus au sens de «civilisés» sont investis 

d'une miss ion de civilisation à titre de tuteurs envers les pays qui le sont moins. 

6 Serge Latouche (1988). Op. cil., p.54 

7 Guy Noël - Le développement international et la gestion de projet - p.l 0 
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Au sortir de la deuxième guerre mondiale, après une période de suspension de la 

mission civili satrice de l'Occident et précisément en juillet 1944, dans une ville du New 

Jersey, les accords de Bretton Woods sont conclus par les alliés vainqueurs de 

l'Allemagne. Ces acco rds scellent la création du Fonds Monétaire International (FMI) et 

de la Banque Intemationale pour la Reconstruction et le Développement, (BIRD) 

aujourd ' hui connue sous le nom de la Banque Mondiale. 

La grande idée du développement est reprise par la suite le 26 juin 1945 par la signature 

par 52 pays développés de la Charte des Nations Unies, à San Francisco. Il est bon de 

préciser qu ' aucun pays du Tiers monde ne figura it parmi les signataires. 

En plus de cette grande idée de développement, ce document fait également mention des 

condi tions de stabilité, de bien être, du respect du principe de l' égalité des dro its des 

peuples et de leur droit à disposer d' eux- mêmes, d 'amitié et de coopération entre les 

pays. 

Afin de réaliser cette coopération internationale, des agences spécialisées ont été crées, 

on pourrait citer: le PNUD, l'ONUDI, l'UNESCO, l'UNIC EF, La FAO, l'OMS, 

l'OACI et bien d'autres. 

A l'époque où s'affrontaient le monde capitaliste occidental et le monde 

totalitariste communiste oriental, de nouveaux pays devenus indépendants accédaient à 

l'échiquier mondial, et le mouvement des pays non alignés prenait naissance à 

Bandoung en Indonésie en 1955 consacrant ainsi l' existence d 'un Troisième monde. 

L'ONU passe alors de 52 membres en 1945 à 121 en 1965 . Cependant, ce Troisième 

monde joue plutôt un rôle de balancier entre les deux autres. Dans ce contexte, l'aide au 
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développement dev ient un moyen pour les pays développés d 'élargir leur zone 

d'influence à l' international par des prêts ou des dons. Aussi, on pensait qu'en mettant 

les moyens qu ' il fallait, le retard des pays pauvres devait s'estomper. Par conséquent, 

avec la décennie du développement décrétée par l'ONU dans les années 1960, les pays 

occidentaux et le Japon se dotent d'organismes de développement; c'est le cas de 

l'United States Agency for International Développent (USAID), du Ministère français de 

la Coopération, de l'agence de coopération allemande (GTZ) de l'Agence Canadienne 

de Développement international (ACDI) etc. De même, on assiste à la création de 

banques régionales de développement pour financer les projets de développement. On 

pourrait citer la Banque Interaméricaine de Développement (BID), la Banque Africa ine 

de Développement (BAD) la Banque Asiatique de Développement (BASD). 

Dès 1948, en vue de financer leur développement, les pays du Tiers monde 

bénéfic ient des premiers prêts de la Banque Mondiale. En outre, en vue d 'octroyer des 

prêts à des conditions extrêmement favorables, la Banque mondiale crée l'Association 

Internationale de Développement (AID). Parallèlement, dans le sillage des institutions 

publiques, on note la naissance des Organisations Non Gouvemementales (ONG). 

Depuis leurs créations et jusqu'à nos jours, ces différentes institutions se di sputent le 

financement des actions de développement en Afrique. 
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1.2 PROJETS ET PROGRAMMES DE DEVELOPPEMENT 

Le souci majeur des Partenaires Techniques et Financiers (PTF) est de fournir une 

aide efficace. Cependant, les moyens pour y parvenir sont parfois divergents. En effet, 

certains optent pour une approche proj et, pendant que d 'autres donnent la priorité à 

l'approche programme. Qu 'en est-il de ces deux concepts qui, dans le fond ont les 

mêmes principes tout en restant différents? 

1.2.1 LES PROJETS DE DÉVELOPPEMENT 

1.2.1.1 Définitions 

Un proj et est, selon Cleland et King (1983 ) « un effort complexe pour atteindre un 

obj ectif spécifique, devant respecter un échéancier et un budget, et qui , typiquement, 

franchit des frontières organisationnelles, est unique et en général non répétitif dans 

l'organi sation »8. 

Dans le même ordre d ' idée, la commission Européenne (2001 ) défin it le projet 

comme « une série d ' activités avec des obj ectifs précis, conçus pour produire des 

résul tats spécifiques dans un délais donné »9. 

8 http://www.enap.uquebec.ca/didactheque/html-fra/out ils/informateur/ges Lion-
proj et/gp-definition.htm 

9 Cité par YODA Blaise (2004) dans - Montage et gestion participative des proj ets de 
développement rural : outils et méthodes d 'intervention -



16 

Partant de ces définiti ons du concept de projet, on retient que quelle que soit sa 

nature, la réalisation d 'un proj et peut être conceptualisée par les dimensions suivantes: 

Une première, technique qUi prend en compte les préoccupations relati ves au 

li vrable du projet, 

Une deux ième qui prend en compte les préoccupations relati ves au temps requ is 

pour réaliser le proj et, 

Et, enfin , la dernière qui prend en compte les préoccupations relatives aux efforts 

monétaires à consentir pour réa liser le projet. 

Ces dimensions du projet sont celles sur lesquelles ont se base généralement pour 

juger de la réussite d ' un projet. Cependant cette vision s'avère simpliste, car elle ne 

prend pas en compte un environnement de plus en plus compl exe, au sein duquel le 

proj et évolue et avec lequel il est constamment en interaction. 

Une autre VISIOn du projet est celle de percevoir le proj et comme un outil de 

management stratégique. En effet, une organisation qui souhaite se développer adopte un 

plan de management stratégique qui lui pern1et de dégager un celiain nombre de projets 

qui modifieront l' organisation. Aussi, peut-on dire que : « un projet est une combinaison 

de ressources organisati onnelles réunies pour créer quelque chose qui n'exista it pas 

auparavant, et qui fournira une possibilité dans la conception et l'implantation des 

stratégies organisationnelles» Cleland (1990) 1 0 

10 http://www. enap.uquebec.ca/didactheque/html-fra/outils/inforl11ateur/gestion-projet/gp-def-
l11anstrat.htl11 
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Étant donné qu ' ils apportent le changement dans une organisation, on perçoit 

souvent tous les proj ets comme des proj ets de développement. Cependant, on utilise 

l' express ion « proj et de développement » pour dés igner d ' une manière parti culière les 

proj ets réalisés dans les pays en développement avec l' ass istance de pays mieux nantis 

économiquement ou avec l'appuie d 'organisations multilatérales. 

L ' idée des appuis au développement des pays pauvres pa r le financement de projet 

à été l 'œuvre des acteurs des premiers plans de développement internationaux qui 

avaient la vo lonté de relever les défi s du développement en fondant leurs espoirs sur ces 

proj ets. Ainsi, « de l'a ide alimentaire des pays de l'abondance aux pays de la fa im, est-

on passé très rapidement à un mouvement plus profo nd, plus noble et réfléchi qu ' il est 

intéressant de résumer par le proverbe confucéen : si tu donnes à quelqu 'un un poisson, 

il mangera un jour ; si tu lui apprends à pêcher, il mangera toute sa vie ». I l 

Depuis cette période, souligne Boutinet (1 990) 

«Le projet de développement s' inscrit d'emblée sur la scène régionale ou 
internationale. Il s'agit d ' un proj et impliquant la collaboration de plusieurs 
instances, États ou organi smes pri vés originaires de ces États. Cette co ll aboration 
vise à un transfert de richesses: transfert de capitaux dans un proj et financier, 
transfert de compétences dans un proj et d 'assistance ... Ce transfert cherche à veni r 
en aide à un pays, une région, un village [ ... ]. En fait un tel proj et concerne 
principalement l'aide que certains pays industrialisés de l' hémisphère Nord 
entendent apporter aux pays à l'économie précaire de l ' hémisphère Sud [ ... ] 12. 

11 De So lages, 1992, p.25, cité dans La gestion des projets d 'aide au développement, 
Perspective Afrique Vo!.1 , no.2005, page 130 
/2 Yves Poulin - L 'Informateur, les cahiers didactiques en management p ublic -
http://www.enap.uquebec.ca/didactheque/html-fra/outils/informateur/gestion-projet/gp-def-dev.ht/11 



Figure 2 : Le projet de développement dans son environnement 

• Ressou.-ces 0 u ext.-an1: .. Inftuences 

Source: Yves Poulin - L'Informateur, les cahiers didactiques en management public - hllp:lllVww.enap./lquebec.caldidaclheq/lelhlml-
fra/olili lslinformoteurlges lion-projellgp-de}:dev.hlm 

18 



19 

Bien que les premières aides aux pays en développement remontent aux années 

1950, l'aide au développement a effectivement enregistré une croissance rapide dans les 

années 1970 et a connu plusieurs fonnes, dont les dernières en date sont les programmes 

d'ajustement structurel des armées 1980 et depuis les années 1990 les appuis 

budgétaires. 

L2.l.2 L'approche projet 

L'approche projet es t une approche qUi unpose des modes de fo nctionnement 

spécifiques; elle met beaucoup j' accent sur les objectifs des projets en vue d 'en garantir 

l' atteinte à l'aide des moyens mi s à sa disposition. 

En management stratégique, manager par proj et c'est manager les changements et 

les ruptures de l' organ isation ; c'est se donner les moyens d 'évoluer et la chance de 

réuss ir le changement; c'est une recherche de performance optimale ; c 'est enfin un 

processus qui fait appel à des savo ir faire de tout genre; notamment techniques, 

organisa tionnels, de management, de relations interpersonnelles. Manager par projet 

suppose une implication de tous les acteurs. 

Dans le domaine du développement international, selon YODA Blaise (2004), 

l'approche projet est une approche qui privilégie des actions ciblées, localisées avec des 

résultats quantifiables (en particulier la viabilité financière et économique) et une 

échéance tout en évitant le contrôle exclusif par les services de l 'administration. 
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Cette approche, couramment utilisé pour financer le développement sous 

l' appellation aide proj et est défini e par l'Agence Française de Développement (AFD) 

comme étant : « un concours octroyé à un État, un établissement publi c ou à une 

structure privée. Les fo nds sont généralement non fongibles et n ' emprun tent pas les 

procédures budgétaires nationales, la traçabilité est fac ile et le contrô le de la dépense 

, f'" . . 13 S e lectue a pnon » 

1.2.1.3 Facteur de succès d 'un projet de développement 

L'approche proj et est une approche couramment utilisée dans le domaine de l'aide 

international, cependant de nombreuses études ont révélé un grand nombre de problèmes 

qui nuisent très souvent à la réuss ite des projets des pays en vo ie de développement. 

Afin d ' y remédier Conyers et Kaul (1992) trouvent en ces éléments, la clé du succès des 

proj ets de développement: 

- L'environnement du proj et : 

Un environnement poli tique national et local favo rable au développement 

Un leadership local imputable, engagé, imaginati f et stable; 

Une expérience de l'autonomie locale. 

/3 http :// www. afd jr/jah ia/ J ahia/s ite/myj ahias ite/l ang/frl ApprocheProgram me 
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- Les caractéri stiques du projet : 

L' implication des bénéfic iaires 

L'uti Ii sation des ressources locales; 

La culture organisationnelle. 

- L'émergence du projet : 

Le mode d ' entrée du projet dans la communauté ; 

La taille du projet (début modeste et croissance éventuelle). 

- L'organisation et la gestion du projet: 

Un objectif clair 

Une fl exibilité; 

Une autonomie et imputabilité 

Une approche basée sur l'apprentissage 

Un développement du leadership et des ressources humaines. 
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Une bonne maîtrise de ces facteurs devrait permettre une meilleure réa lisati on de 

ces projets et un meill eur résultat du processus de développement. 

L2.J.4 Caractéristiques d'un projet de développement réussi 

Le but d ' un proj et de développement est de contribuer au développement d ' un 

pays en contribuant à l'amélioration des indices qui permettent de mesurer le niveau de 

développement de ce pays. Par conséquent, afin que l 'on dise d 'un projet de 

déve loppement qu ' il a été une réuss ite, il doit répondre aux caractéristiques suivantes: 

Atteindre les résultats du projet conformément aux spécifications techniques du 

document de projet, dans le respect des délais d 'exécution prévus, 

A voir obtenu une val idation et acceptation des résultats du projet par les 

principaux bénéfic iaires , 

Sati sfa ire les di ffé rentes parties prenantes au proj et, 

Intégrer les résultats du projet au sein de l'organisation et contribuer à l'atteinte 

des bu ts de l'o rgani sation de même qu ' au bien être de la communauté, de la 

région et du pays, 

Assurer à la communauté, à la région et au pays une meilleure situation pour 

l'avenir, 

Avoir une pérennité des résultats même après le retrait de l ' aide. 
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L'approche projet a connu ses temps de gloire, mais de nos jours bon nombre de 

bai lleurs de fonds reconnaissent son inefficacité. Auss i « le déclin de l' approche projet, 

jugée trop inefficace (appropriat ion par le pays bénéfi c iaire faible, fragmentation 

excess ive des projets, coûts de gestion élevés . . . ) s'accompagne d ' un recours croissant à 

l'approche programme, qui tend aujourd'hui à devenir la nouve lle modalité phare de 

mise en œuvre de l' aide au développement » 14. Modalité qui se traduit par des appuis 

budgétaires appe lés aussi appuis programmes aux pays en développement. 

1.2.2 LES PROGRAMMES DE DÉVELOPPEMENT 

1.2.2.1 Définition 

Le concept de programme peut être défini de plusieurs manières; cependant nous 

avons choisi ce lles qui se rapportent le mieux à l'objet de notre étude. 

A uss i, une dé fin ition générale couramment utilisée est celle qui définit le concept de 

programme comme une sui te d'actions que l'on se propose d'accomplir pour atteindre un 

objectif global. 

/4 http://www.afdfrljahia/Jahia/s ite/myjahiasite/lang/fr/ApprocheProgramme 
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Par contre, dans le domaine de la gestion de proj et, « un programme es t un 

ensemble de projets concourant à un même obj ectif, organisé transversa lement dans une 

entreprise ou un organisme en général » 15. 

Dans le domaine du développement, se référant à la Commiss ion Européenne 

(200 l ), on pourrait définir le programme de développement conune « une série de 

projets dont les obj ectifs réunis contribuent à un obj ectif global commun au niveau 

sectoriel, national ou international ». 

En résumé, on pourrait dire qu ' un programme est un grand axe de développement 

subd ivisé en un ensemble cohérent d ' interventions impliquant différents secteurs. 

1. 2.2.2 L 'approche programme 

« L'express ion "approche programme" n' est pas nouvelle dans le cadre du sys tème 

des Nations Unies pour le développement. Comme d'autres organismes de 

développement, le Programme de Nations Unies pour le Développement (PNUD) 

reconnaît que l 'approche du développement axée sur les proj ets n'a pas touj ours 

débouché sur les niveaux de développement soutenu escomptés. Une des principales 

ra isons est que la réa lisation des obj ectifs de développement s'effectuait en mettant en 

œuvre des projets autonomes visant à répondre à des besoins de développement 

/5 http://www.afdfrljahia/Jahia/site/myjahiasitel/ang/fr/ApprocheProgramme 
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particuliers. Fréquemment, l'intégration de ces projets aux grands objectifs nationaux 

était minimal e. Dans de tels cas, l'approche axée sur les projets se prêtait trop aisément 

aux priorités de développement des partenaires internationaux - souvent aux dépens des 

plans nationaux de développement conçus de façon autonome ». 

L'approche programme semble favoriser un meilleur partenariat dans le domaine 

du développement international parce qu ' il pernlet aux donateurs d'apporter des appuis à 

un ou plusieurs éléments d'un programme cadre national sous la conduite du 

gouvernement du pays bénéficiaire en tenant compte de leurs avantages comparatifs; en 

outre, il encourage une intégration des ressources nationale et extérieure en vue de 

répondre aux priorités du pays. À cet effet, l 'AFD trouve que « l 'approche programme 

est Wle manière de s'engager dans la coopération, un cadre de relations entre les 

bailleurs et les bénéficiaires. C'est un moyen privilégié pour mettre en œuvre les 

principes de la déclaration de Paris concernant les critères d 'une démarche efficace de 

fourn iture de l'aide »1 6. 

En quoi consiste alors réellement l'approche programme ? 

Selon le PNUD (1997) « L'approche programme est un processus qui permet aux 

gouvernements d'31iiculer les priorités nationales et de réaliser les obj ectifs de 

développement humain durable dans un cadre cohérent et patiicipatif. L'approche 

programme est bien plus qu'un simple moyen de réunir des projets exécutés en un lieu 

donné dans un "programme", c'est une approche logique qui intègre les processus de la 

J 
6 http.//www.afdfr/jahia/Jahia/site/my}ahias ite/lang/frl ApprocheProgramme 



26 

planification et de la gestion, aux l1lveaux macro-économique, méso-économique et 

mi cro-économique de tout effort de développement national » 17 . 

1.2.2.3 Facteurs de succès d'un programme 

D'une manière générale il a été constaté que les résultats de l'approche programme 

sont biens meilleurs lorsqu'il existe déjà un programme cadre national , bien articulé 

élaboré par les autorités nationales. 

Les facteurs clé de succès de cette approche du point de vue de l'Agence Française 

de Développement (AFD) sont: 

• L'assurance que le pays bénéficiaire possède une stratégie nationale de 

développement (souvent matérialisée par le Cadre Stratégique de Lutte contre la 

Pauvreté (CSLP)) accompagnée de politiques sectorielles cohérentes dont la 

faisabilité financière est exprimée dans le Cadre des Dépenses à Moyen Terme 

(CDMT). 

• Les capacités institutionnelles du pays à mettre en œuvre la politique sectorielle. 

Les actions de renforcement de capacité peuvent alors permettre une meilleure 

gestion du programme. 

• L'engagement des bailleurs de fonds à fournir une aide prévisible et stable. 

17 http://www.unesco.org/education/educprog/erd/french/gen/appro yrogf.html 
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• Les revues sectorielles, menées conjointement avec les bailleurs de fo nds et les 

ministères concernés, permettent de suivre les résultats. 

• Le suivi des résultats nécessite un sys tème d' info rmation fiable jusqu 'au niveau 

déconcentré et la mise en place d'un ensemble d'indicateurs. 

• Une entente entre les bailleurs et la bonne réalisation des pnnclpes 

d' harmonisation de l'a ide. 

Il faut toutefois noter que l' absence d ' un ou plusieurs de ces facteurs peut jouer sur 

l'efficacité de l'approche. 

1.2.2.4 Caractéristiques d'un programme de développement réussi 

Un programme de développement réussi se traduit par la réussite du plan de 

développement adopté par le pays. Ce programme, qu'on appelle souvent un 

programme-cadre national est un ensemble cohérent de politiques, de stratégies, 

d'activités et d'investissements interdépendants visant à réaliser un objectif ou un 

ensemble d'objectifs nationaux définis, dans le cadre d'un calendrier précis. II est 

généralement représenté par un document officiel du gouvernement qui décrit toutes les 

ressources nécessaires (inves tissements financiers, techniques, institutionnels et humains 

à partir de sources nationales et ·extérieures), ainsi que des arrangements de mise en 

œuvre et de gestion. La propriété nationale du programme-cadre, qui reflète les priorités 

et l'appui du pays, est cruciale pour la réussite de son application et la participation des 
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partenaires intemationaux. Il importe qu'un tel cadre soit dynam ique afin que des 

changements puissent être introdu its au fur et à mesure que le programme évolue. 

La réuss ite du programme de développement suppose l'atteinte des objectifs généraux 

de ce plan. 

1.2.3 ÉTUDE COMPARATIVE PROJET DE DÉVELOPPEMENT ET 
PROGRAMME DE DÉVELOPPEMENT 

Tableau 1 : Étude comparative projet de développement programme de 
développement 

PROJETS PROGRAMMES 

OBJECTIFS Les objectifs des projets sont plus Les objectifs des programmes 

précis et ont trait à un secteur sont généra lement qualitatifs et 

donné ; en général, ils sont de s' inscrivent dans le cadre 

nature quantitative et d'objectifs nationaux de 

opérationnelle développement 

TEMPS Délimité dans le temps, concerne Plus étendu dans le temps, relatif 

le court et moyen terme au long temle 

COÛT Enveloppe budgétaire moins Nécessite une enveloppe 

importante, intervention budgétaire plus importante, étant 

généralement d'un nombre limité d 'une plus grande envergure; 

de bailleurs de fond s. Plusieurs ba illeurs de fonds y 

Financé sous forme d 'appui projet interviennent. Financés sous 

fonne d 'appui programme encore 

appelé appui budgéta ire 

PROJETS PROGRAMMES 

DOMAINE Restreint, localisé Plus vaste, conceme généralement 

D'APPLICATlONI un secteur économique, une 

CHAMP D'ACTlON région ou une nation 
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INTÉGRA nON Moins efficace, di sparité des Favorise une plus grande 

actions intégration, en ce sens qu ' une 

interaction entre les différents 

projets du programme sont fac iles 

INTERV ENANTS Nombre de correspondants et Répartition des correspondants et 

intervenants plus limité des intervenants 

IMPLICA nON DES Facilité d ' implication des Ges tion généralement central isée 

BÉN ÉFICI A IRES bénéficiaires à cause de ses à un niveau plus élevé de 

actions plus ciblées l 'administration 

IMPACTS Généralement restreints à un Disparates, variables, 

domaine précis. imprévisibles, aléato ire, dans 

Limité dans le temps chaque domaine. 

Favorise la création d'impacts 

pour un long terme 

1.2.4 AVANTAGES ET LIM ITES DES APPROCHES PROJET ET 
PROGRAMME 

Tableau 2 : Avantages et limites des approches projets et programmes 

PROJET PROGRAMME 

- Puissant instrument pour - méthode intégrée pour fa ire 

AVANTAGES rationaliser et améliorer le face aux problèmes de 

processus développement 

d' investissement - favorise une meilleure 

- Permet d 'établir un cadre concertation des acteurs 

et un déroulement logique locaux du développement 



LIMITES 

où on peut recue illir et 

analyser des données, 

établir des priorités 

d'investissement, 

envisager plusieurs 

options pour le projet et 

élaborer des questions de 

politique sectorielle l 8 

PROJET 

- Autonomie des projets,objecti f 

limité à des besoins de 

déve loppement particuliers 

Intégration aux objectifs 

nati onaux limités. 
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- Disponibilité d'un programme 

de développement plus intégré 

autour duque l tous les 

partenai res techniques ct 

financiers s'accordent 

- Harmonisation des appui s dans 

le processus de développement 

- Plus grande appropriation du 

processus de développement 

par les autorités natio na les 

PROGRAMME 

- Nécess ite une certaine rigueur 

dans la pl anifi cation 

- Dépend de la disponibilité de 

données qualitatives et 

quantitat ives 

- Dépend d' une très bonne 

esti mati on, qUI 

malheureuseme nt est suj ette à 

des erreurs humaines 

Nécessite des habilités à faire 

des analyses de va le urs et un 

suivi de la mi se e n œ uvre 

lM YODA Blaise. , (2004) - Montage et gestion participati ve des proj ets de développement Rural: Outils et 
méthodes d'interventi on 



1.3 ACTIONS RÉCENTES MENÉES DANS LE BUT DE 

RENDRE L'AIDE AU DÉVELOPPEMENT PLUS 
EFFICACE 
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L'efficacité de l' aide au développement et de ses projets et programmes est une 

préoccupation de tous les acteurs du monde du développement ; auss i p lusieurs auteurs 

ont écrit sur la question, certain allant jusqu ' à affinn er que l 'a ide au développement : 

« ... n 'a jamais eu qu 'une des tination : le puits sans fond des projets inu tiles et des 

malversations» 19. 

Cependant, depui s quelques années on note des initi atives auss i bien de la part des pays 

bénéficiaires que des PTF, dont le but principal est de rendre l'aide au développement 

plus efficace afin de contribuer à un développement durable rée l. 

Co mme initiatives, on pourrait citer : 

• L' initiati ve en faveur des pays pauvres très endettés (PPTE), qui est une ini tiative 

lancée par la Banque mondiale et le Fonds monétaire international (FMI), avec 

pour obj ectif de rendre soutenable la dette des pays pauvres très endettés afi n de 

leur permettre de redéployer les dépenses publiques vers des secteurs sociaux, 

mais aussi de créer des conditions favorables à une cro issance économique; ceci, 

avec pour obj ectif principal de reconstituer la capacité productive des pays 

traités, dans une logique de développement durable. Lancée en 1996, elle a été 

/9 Severino et Charnoz, 2004, p.77 ; Cité par Lavagnon A. Ika dans le Succès des 
proj ets: La perspective des agences d 'aide au développement 
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renforcée en 1999. À cette période, sont mi s en place toujours par la Banque 

Mondiale (BM) et le FMI les documents de stratégie pour la réduction de la 

pauvreté (DRSP) dont l'objectif est de mettre en place des stratégies de réduction 

de la pauvreté conduites par les pays. Ces DRSP forment la base des opérations 

de prêts concessionnels et d'allégement de dette du FMI et de la Banque 

mondiale dans le cadre de l'Initiative en faveur des pays très endettés (PPTE) . 

• Le sommet du millénaire des Nations Unies en 2000, qui voit la définition d 'un 

ensemble d 'objectifs appelés objectifs du millénaire pour le développement, qui 

visent à lutter contre la pauvreté, la faim , la maladie, l'analphabétisme, la 

dégradation de l'environnement et la discrimination à l'égard des femmes et ce, à 

l' horizon 2015 . 

• Le lancement du Nouveau partenariat pour le développement de l'Afrique 

NEPAD en 2001 dans le cadre de la reforme de l'organisation de l'Unité 

africaine, devient par la suite l 'outil privilégié de l 'Unité Africaine. 

« Le NEP AD se présente en effet comme un outil devant faciliter la 

réalisation des objectifs fixés par la Charte de l'UA parmi lesquels on 

retrouve notamment la nécess ité "de créer les conditions appropriées 
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permettant au continent de jouer le rôle qui est le sien dans l'économie 

Le NEPAD a été accueilli plutôt favorablement mal gré le sceptic isme entretenu 

par les faux départs et les échecs des politiques de développement des pays . 

Cependant « il existe aujourd'hui un consensus au niveau international pour 

considérer le NEP AD comme un processus devant conduire à un renouvellement 

de la démarche du développement de l'Afrique » 2 1. 

La volonté du NEP AD est de mettre en valeur une démarche d'appropriation par 

l'Afrique de son développement. 

• La Conférence de Monterrey tenue en 2002 , le Forum de haut niveau de Rome 

sur l' harmonisation en 2003 et la Table ronde de Marrakech sur la gestion axée 

sur les résultats (2004) , ont été des rencontres décisives ayant pennis d'aboutir à 

un consensus sur la nécess ité d ' entreprendre des actions vigoureuses pour rendre 

efficace l 'aide au développement. 

• Le haut forum de Pari s qui a été l' une des plus grandes rencontres , de laquelle es t 

issue la déclaration de Paris; texte de référence de nos jours en matière 

d'efficacité de l'aide au développement. Cette déclaration a été le couronnement 

20 Nicolas Guihard ancien stagiaire du HCC!, mars 2002 
http ://www. hcci.gouv fr/lecture/synthese/nepad-afrique. html#ann l #ann 1 

21 Nicolas Guihard ancien stagiaire du HCC/, mars 2002 
http://www. hcc i.gouv jr/lecture/synt hese/nepad-afrique. html#ann 1 #ann 1 
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d'une série d 'engagements et d'initiatives qui remontent aux années 90 et qui ont 

eu pour prolongement le Sommet du Millénaire qui a fix é les objectifs de 

déve loppement pour le Millénaire, et tous les autres forums dont nous avons fa it 

cas précédemment. 

1.4 LA DÉCLARATION DE PARIS SUR L'EFFICACITÉ DE 
L'AIDE AU DÉVELOPPEMENT 

La déclaration de Paris , entérinée le 2 mars 2005 : 

«Est un accord international auquel une centa ine de mini stres, de 

responsabl es d 'organismes d'a ide et d 'autres hauts fonctionnaires ont 

adhéré et engagé leurs pays et organismes à continuer à augmenter les 

efforts d ' harmonisation, a lignement et gestion axés sur les résultats avec 

des actions et indicateurs à suivre» 22 ; 

22 OCDE, Direction de Coopération pour le développement (DCD-CAD) 
http://www.oecd org/document/15/0.3343.fr _2649_3236398_37192719 _1_ ' _ I_ I,OO.html 
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« La Déclaration de Paris s' inscrit parmi les moments clés de l 'effort 

mené à l'échelle mondiale pour faire en sorte que les ressources affectées 

au développement soient utilisées d 'une mani ère plus efficace »23 . 

La déclaration de Paris a été motivée par une vo lonté commune de rédiger un 

document qui pui sse prendre en compte les progrès qui ont été accomplis, mais aussi 

pour marquer la détermination de la communauté du développement d 'a ller de l' avant 

sur le front de l' harmonisation, de l' alignement et de la gestion axée sur les résultats, 

principes de la déclaration de Paris. 

1.4.1 PRINCIPES DE LA DÉCLARATION DE PARIS 

Le groupe de trava il « Efficacité de l'aide» du Comité d 'aide au développement 

(CAO) de l'OCDE, représente les S principes de la déclaration de Paris sous une forme 

pyramidale. 

Au sommet de cette pyramide, on retrouve les pays bénéficiaires, pour matérialiser 

le premier principe de la déclaration de Paris qui est d 'œuvrer à ce que ces derniers 

deviennent maîtres de leur développement. Au milieu de la Pyramide, est représenté le 

partenariat entre les donneurs et les bénéficiaires afin que les procédures des PTF 

puissent être alignées sur les systèmes locaux. La base de la pyramide, quant à elle, fait 

ressortir le partenariat donneur donneur en vue d'une harmonisation de leurs procédures. 

23 http://wwwJ. worldbank.org/harmonization/Paris/FrenchNEWSLETTER322.pdf 
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Cependant, on ne perd pas de vue que tous doivent agir ensembl e dans le but d'atteindre 

de mei li eurs résultats. 

Figure 3 : Représentation de la Déclaration de Paris 

App r'o pdat io n 
~ Pq:~-; p ;,(t,ç;nç, iI'e-.:; , 

Ali gne ment 
rÜ.:,ntl2urS ~ F'dt'!: PM tén~fr~~! 

Harn1onisat,Îon 
(Don n e;,J ["$ • Don n e Vt"S ) 

Gestion axée sur les Résul.t?ts 

Pays 
partenaires 

/ fi xent l '''gend3 

D.iSj.losf t l fs ! srnlplLflc.aU on P.artilge d @ 
com mun s i 'proèéd u teS l'infomlation 

J 

Source: AFD 
http://www.afdf r/jahia/Jahia/home/Efficacite/pid/3660 
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Les princ ipes de la déclaration sont: 

L' Appropriation : Ce principe est l 'élément clé de la déclaration. Il se défini t 

comme la capacité des pays à exercer une réelle maîtrise de leur développement. 

Les pays bénéfi ciaires ne souhaitent plus se voir imposer des modèles de 

développement ne répondant pas à leur besoins effecti fs . En effet, il a été 

démontré l'efficacité de l 'aide lorsqu 'elle soutient effectivement des politiques 

de déve loppement auxquelles adhèrent auss i bien les dirigeants, l' administration 

que les populations concernées 

L ' A lignement: La déclaration de Paris prévoit que les donateurs fassent reposer 

la tota lité de leurs APD sur les stratégies de développement, les institutions et les 

procédures des pays bénéficiaires. L 'efficacité de l 'aide alignée sur les po li tiques 

et les procédures nationales a été prouvée, contrairement à l'aide qui tient 

beaucoup plus compte des priorités des donateurs; ces derniers devraient plutôt 

se confo rmer aux stratégies des pays. 

L'Harmonisation: Ce principe à pour objectif de faciliter la gestion des APD en 

vue de permettre aux administrations des pays bénéfici aires de se consacrer 

effectivement à des activités de développement plutôt que de se perdre dans une 

multitude de procédures complexes. En effet, une harn10nisation des procédures 
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des bailleurs permettrait de les rendre plus simple et plu s transparente afin de 

fac iliter leur utilisation. 

La Gestion axée sur les résultats : Ce principe constate l'engagement des pays 

bénéficiaires à s'efforcer de mettre en place des évaluations axées sur les 

résultats mais également des cadres de notification. Ceci dans le souci de pouvoir 

suivre les progrès réalisés dans la mise en œuvre des stratégies nationales et 

sectorielles de développement. 

Responsabilité mutuelle: Principe constituant une nouveauté dans le domaine de 

l'a ide au développement. Ce principe énonce la responsabilité des PTF et des 

pays bénéfic iaires dans le processus des APD. Ce derni er principe entend a insi 

concrétiser un lien réel de partenariat entre les deux acteurs, les tenant tous deux 

responsables des résultats obtenus en matière de développement. 

Une vo lonté manifes te se dégage sur une harmonisation des procédures et la 

volonté de rendre l'aide plus efficace. Étant en application depuis quelques années, on se 

pose la question de savoir si un changement est perceptible dans le domaine de la 

gestion des projets de développement. Ces actions ont-elles une incidence sur l' efficacité 

et l 'efficience de ces proj ets? 



1.5 L'ÉVALUATION DU SUCCÈS D'UN PROJET D'AIDE 
AU DÉVELOPPEMENT 
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« La gestion de proj et consiste à bien fa ire le bon proj et. D'une façon plus 

conventionnelle, la gestion de proj et consiste à mettre en œuvre un ensemble de 

processus, de Imow-how , de méthodes de travail, d'outils et de techniques 

appropriés de façon à maximiser l'utilisation des ressources affectées aux 

différentes activités du projet afin que celui-ci so it à la fois efficient et 

efficace » .z4 

Efficacité et effic ience sont donc les critères principaux qui permettent de mesurer 

le succès/la performance d ' un proj et. Cependant, la performance en matière de gestion 

de projet d'aide au développement est beaucoup plus compl exe et varie suivant les 

agences d ' aide au développement. Il y a une diversité de facte urs clés de succès des 

proj ets et programmes de développement; cependant, les critères de base couramment 

utilisés ont été formalisés par le CAD de l'OCDE. 

En matière d'évaluation de projet, il est nécessai re de juger le proj et non seulement 

en examinant la façon dont on a géré les intrants et produit les extrants (Project 

management success) mais aussi et surtout en évaluant la contribution du proj et à la 

satisfaction des objectifs initiaux énoncés dans le cadre logique (Project success). 

24 J-P. Buschmann / 09 /2005 
www.socrate.ch/doc/doc_site/Gestion-projets/HEG _2005 .J5estion _de yrojet_ l.doc 
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1.5.1 CRITERES D'ÉVALUATION DE PROJET DE L'OCDE 

Les critères d ' évaluation du succès des projets proposés par l'OCDE sont ceux 

généralement utilisés par la plupart des partenaires financiers. 

Figure 4 Schéma synthétique des facteurs clé de succès 

Évaluation du succès d ' un proj et de 
développement 



Pertinence Efficacité Effic ience Effets/ 
Impacts 

Viabi li té 

Le proj et est- il en 
phase avec les 
priorités 

Les intran ts du proj et 
ont-i ls été utilisés au 
mieux pour l 'atlei nte des 
résultats? Si oui ou non 
pourquoi ? Comment 
pourrait-on faire 
autrement pour 
amélio rer la mise en 

Les résultats sc 
poursui vront-ils après le 
proj et ? Si oui ou non 
pourquoi ? 

L'objectif spécifique, 
résultat ct activités onl-
il s été réalisés ?s i oui ou 
non pourquoi ? La 
logique de l 'i ntervention 
est-elle correcte si oui ou 
nom Dourauoi 

La pertinence: 

Dans quell e mesure le 
projet contribue- t-il à ses 
objecti fs de long terme? 
Si oui ou non pourquoi ? 
Quelles en sont les 
conséquences (+ ou -) 
inattendues le Droiet 
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La pertinence est « la mesure selon laquell e les obj ecti fs de l' act ion de 

développement correspondent aux attentes des bénéficiaires , aux besoins des 

pays aux priorités globales, aux politiques des partenaires et des bailleurs de 

fonds» (OCDE, p.32). 25 

25 Cité par Lavagnon A. Ika dans le succès des projets: la perspective des agences d'aide au 
développement, page 5 
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L'efficience : 

L'efficience d ' un proj et porte sur le respect de la qualité, du temps, et des coûts 

au cours de la péri ode de réalisation. Il s'agit en définitive du résultat ob tenu en 

regard des ressources et des moyens mis en œuvre. 

Selon l'ACDI, une opération effici ente donne des résultats au meilleur coût et à 

des niveaux de qualité et de service requis ou adéquats. 

L'efficacité: 

L'efficacité porte pour sa part sur l'atteinte des buts et des résultats ciblés par le 

projet au cours de sa période d ' exploitation ou de sa vie active. 

Selon l ' ACDI, l' efficacité est la mesure dans laquelle les objectifs ou les résultats 

escomptés sont atte ints ; une opération efficace (ou un système, une pratique ou 

une procédure) atteint les résultats escomptés dans le cadre d'une activité 

donnée; le succès d 'un projet prend en compte les dimensions temps, coût, 

qualité, auxquels on rajoute une dimension obj ectif. 

L'impact: 

L' impact peut être défini comme étant « les effets escomptés ou inattendus d 'une 

action affectant plus ou moins la capacité d'un pays ou d 'une région, d'utiliser 
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ses ressources propres (humaines, financières et matéri ell es) de faço n plus 

effici ente, équitable et durable» (OCDE, P.25). 26 

L' impact mesure la contribution effective du projet dans son milieu 

d ' intervention. 

La viabilité: 

Elle est définie comme « la continuation des bénéfices résultant d' une act ion de 

développement après la fin de l' intervention. C'est la probabilité d 'obten ir des 

bénéfices sur le long terme et une situation par laquelle les avantages nets sont 

susceptibles de rés ister aux risques» (OCDE, p.36). 27 

A ces 5 éléments, il est courant de vo ir rajouter: 

La cohérence : 

Qui permet d 'apprécier les rapports entre les divers éléments qui ont constitués 

l'action . Pour évaluer cet aspect, on pourrait examiner : la cohérence interne, qui 

consiste à s'assurer que la conception du proj et a été effectué au regard des 

objectifs visés et des résultats attendus ; la cohérence externe : vi se à examiner 

l'existence d 'une certaine concordance avec les politiques et les actions des 

26 Cité par Lavagnon A. [ka dans le succès des projets: la perspective des agences d 'aide au 
développement, page 5 

27 Cité par Lavagnon A. [ka dans le succès des proj ets : la perspective des agences d'aide au 
développement, page 5 



44 

autres partenaires au développement; la cohérence transversa le, consistant à 

l'évaluation de l' adéquation entre les poli tiques publiques susceptibles d'avo ir un 

Impact sur le développement et la politique de développement. 

L' effecti vité : 

Qui pellllet de rendre compte de la réalité des actions conduites. 

1.5.2 LES FACTEURS CRITIQUES DE SUCCÈS DE PROJETS SELON 
SLEVIN ET PINTO (1986) 

L'étude de SLEVIN et PINTO a concerné en grande pali ie des proj ets dans le 

domaine de la construction mais, de l'avis des concepteurs, cette étude sera it app licable 

à tous les projets. 

Les deux chercheurs ont en effet défini des facteurs contrôlables par l' équi pe de projet et 

des fac teurs exogènes au processus d ' imp lantation, donc difficilement contrôlables par 

l' équipe. 

Les facteurs contrôlables 

Tableau 3 : Facteurs contrôlables de succès de projet selon SLEVIN et PINTO 
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CRITERES DEFINITIONS 

l La mi ss ion du proj et Les buts et les obj ecti fs doivent être cla irs pour to us 

les membres de l'équipe. 

2 Le soutien de la Vo lonté des premiers responsable de fo urnir les 

direction générale ressources et l'autorité nécessaires au proj et. 

3 La planification et la Bonne spécification des actions a mené. 

programmation 

4 L 'écoute des clients Communication et consultation des parties imp liquées 

5 Le personnel Sélectionner les bonnes personnes pour les mettre à la 

place qu ' il faut, en ve ill ant aussi à leur formation et 

mIse à I1lveau. 

6 Les tâches L'experti se nécessaire doit être disponible pour la 

techniques réa lisation de tâches Techniques avec la technologie 

appropriée. 

7 L 'appropriation du Implication des bénéfic iaires dans la réal isation du 

client proj et. 

8 Le pi lotage et la Suivi contrôle à chaque étape de la réa li sation. 

rétroaction 

9 La communication Un bon réseau pour la diffusion de l' info rmation 

LO La gestion des Capacité à gérer les crises et les écarts qui poun-a ient 

prob lèmes subvenir au cours de la réalisation du projet. 

Les facteurs non contrôlés 

Tableau 4 : Facteurs non contrôlables de succès de projet de SLEVIN et PINTO 
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CRITERES DEFINITIONS 

1 Les compétences du Fait référence aux habilités administratives , techniques 

chef de proj et interpersonnelles du chef, ma is auss i à sa capacité à 

diriger l'équipe. 

2 Le pouvo ir et les Matériali se les j eux de pouvoir au sein de 

enj eux politiques l' organi sation et la perception qu 'ont les membres du 

projet 

3 L 'environnement Il s'agit d 'évènements extérieurs , qui peuvent affecter 

positivement ou négativement la bonne marche du 

projet. 

4 L' urgence L'équipe du projet doit avoir une perception de 

l' importance du projet et la nécess ité de le réali ser 

dans les meilleurs délais. 

1.5.3 CONDITIONS DE RÉUSSITE DES PROJETS DE DEVELOPPEMENT 
SELON L'UNION EUROPEENNE 

En parcourant ces conditions, nous pouvons nous rendre compte qu 'elles se 

rap prochent de certains facteurs énumérer par Sievin et Pin to. 

Figure 5 : Quelques facteurs clés de succés des proj ets de développement UE 
2002 
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prenantes; 1. Le proje t doi t 
équité dans leur aborder les 
représentation l'rob lèmes réels 

6. Éq uipe des 
compélcn te ct 

/ 
bénéfi c iaires 

motivée 

/ \ Facteurs liés à la 
2. Effi cacité 

réussite de proj et dans la gestion 

développement du 

./ 
5. Respect des 
engagements 
des part ies 3. Bonne 

identification 
4. Bonne ct bénéficiaires 
prudente 
plani ficati on 

Source : Montage et gestion participative des projets de développement rural: outils et 

méthodes d 'intervention 

1. Bien fo ndé et justesse de la conception ; le proj et concerne le vrai problème, il 

traite des problèmes réels des bénéficiaires; adéquation du proj et avec son 

contex te. 

2. Bonne et adéquate utili sation des ressources; démontre comment l'ensemble des 

ressources (humaines matériels et financières) ont été utilisées pour l' atteinte des 

objectifs, suivant les règles de gestion de l'organisme financeur. Matérialise une 

gestion efficace du projet. 

3. Une bonne identification des bénéficiaires. Une bonne identification des 

bénéficiaires permet de mi eux adapter les actions à mener. 
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4 . Bonne et prudente planification; favorisant un pilotage rapide à l'aide d'actions 

éc lairées permettant une pri se de décision rapide et efficace afin de pouvoir 

gérer les risques et les changements, de même que les crises et les écarts 

indissociables du processus de gestion de projet. 

5. Le respect des engagements des parti es prenantes (PTF, Gouvernement surtout) 

afin que le projet so it assuré du soutien nécessaire; de disposer des ressources 

qu'il faut. 

6. Équipe compétente et motivée; la bonne personne doit être à la bonne place, 

avoi r la capacité de maîtri ser la réa li sation des activités prévues. 

7. Parienariat et participation ; elle mesure l ' implication des parties prenantes et le 

partage des responsabi 1 i tés dans l'atteinte des résultats . Suppose une 

représentation équitable des différentes parties prenante et leur réelle implication 

dans la réa li sation des act ivités du proj et. 

Nous avons passé en revue, les différents critères et les facteurs pns en compte 

couramment dans l'évaluation des projets de développement, cependant avec les 

d iffére ntes mutations dans le domaine de l' aide au développement, parler du succès des 

projets revient à parler d 'efficacité; aussi, il serait intéressant également de mesurer le 

degré de prise en compte des différents principes de la déclaration de Paris sur 

l'efficacité de l' aide au développement. Déclaration devenue depuis sa signature, le texte 

de référence en matière d ' efficacité des APD. 
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CHAPITRE II : PROBLÉMATIQUE ET MÉTHODOLOGIE 
DE LA RECHERCHE 

Il.1 PROBLÉMATIQUE DE LA RECHERCHE 

Les pays en vOIe de développement, avec l 'aide de partenaires techniques et 

financ iers (PTF), réalisent des projets dont le but principal est de lutter contre la 

pauvreté en améliorant les conditions de vie des populations, en leur offrant un 

minimum de services sociaux de base. 

Une des préoccupations des PTF dans le processus de financement est de trouver 

une formul e qui puisse permettre la réalisation de projet dont l'impact sera visible 

auprès des populations bénéfici aires, mais qui prendrait également en compte les 

priorités de l'état en matière de développement. 

Pour ce faire, chaque partenaire technique et financier selon ses procédures, a la 

liberté de choisir une fonnul e parmi une multitude qui existe, afin d 'atteindre les 

obj ectifs d 'a ide au développement qu ' il s'est fixé. 

Cependant, même si diverses formes d'aide au développement existent, et ont 

pratiquement été essayées par tous les (PTF), les plus courantes sont: les appuis 

techniques, les appuis en experts, les subventions, les dons, les appuis projets, les appuis 

budgétaires généraux, les appuis budgétaires sectoriels. 
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Toutefois « l'instrument-projet reste le véhicule privilégié de l 'aide internationale au 

déve loppement 28 ». 

Ainsi, les appuis des PTP se concrétisaient par le montage et la participation à 

l' exécution de projets. Ces projets étaient identifiés dans des secteurs dont l'évolution ou 

l'amélioration éta it sensée conduire vers un meilleur développement économique du 

pays. 

Depuis quelques années, «« l' industrie» de l'aide, composée de gouvernements, 

d ' institutions financières internationales, d'agences d'aide bilatérales et d'organ isations 

non gouvernementales (ONG), s'entend pour dire que les 50 dernières années ont 

produit des résultats forts en deçà des espérances pour les populations les plus pauvres 

de la planète. » 29 

Aussi, « Vis-à-vis des progrès économiques décevants pour la plupart des pays 

sous-développés, les pays donateurs et institutions financières internationales ont 

implicitement reconnu, au tournant du millénaire, leur part de responsabilité et ont 

recentré leurs priorités en matière de développement sur un modèle plus durable, 

directement voué à la réduction de la pauvreté: Un modèle où les pays du Sud sont 

28 Rondinelli, 1976; Crawford et Bryce, 2003. 

29 http://www.alternatives.ca/article1505.html 

François BOUTIN-DUFRESNE (18 octobre 2004) - 50 ans d'aide internationale -
Alternative 
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passés d 'un statut de « bénéficiaires» à un statut de « partenaires» de l'aide 

in ternationa le. » 30 

« Le nouveau modèle, aide réintégrée dans les budgets, planifiée sur plusieurs années et 

non soumise aux modes des donateurs, priorités déterminées par les gouvernements 

locaux - semble certes plus efficace que l'aide par projet et ses « éléphants blancs» »31. 

Ce nouveau modèle, qui consiste à déposer des fonds annuell ement (ou sur une 

période donnée) dans les comptes de l'état et à les laisser dépenser se lon les priorités du 

gouvernement semble fa ire un consensus auprès des PTF. « Pour une fois, l' industrie de 

l'a ide s'entend sur la recette à appliquer pour assurer un développement durable »32 et se 

traduira en acte concret par la déclaration signée à Paris en 2005. 

En effet, « Dans la « Déclaration de Paris », en 2005 , la communauté 

internationale s'est accordée sur un modèle d'aide améliorée, fondée sur le leadership des 

30 http://www.alternatives.ca/article1505.html 

François BOUTIN-DUFRESNE (1 8 octobre 2004) - 50 ans d 'aide internationale -
Alternative 

3/ Journal Le monde 

32 http://www.alternatives.ca/article1505.html 

Franço is BOUTIN-DUFRESNE (1 8 octobre 2004) - 50 ans d'aide internationale-
Alternative 
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gouvernements sur leur propre développement, l'harmonisation entre agences et 

l'alignement des donateurs sur les priorités des pays récipiendaires »33 

Par conséquent, depuis l'adoption de ce « modèle d'aide améliorée », des 

changements s'opèrent au sein des organismes d'aide au développement. Ainsi, peut-on 

noter chez certains, des changements dans la gestion de leur portefeu ille de proj ets. 

Au lieu d 'une gestion directe d'un portefeuille de projets, il est beaucoup plus 

question de ges tion d 'un portefeuille de programmes regroupant en leur sein des proj ets 

identifiés par l 'administration selon les priorités de l' état et dont la mise en œuvre 

incombe à l 'état. 

La tendance générale des patienaires financi ers est de plus en plus de mettre à la 

disposition du gouvernement les sommes d 'argent relatives à la mi se en œuvre des 

proj ets figurant dans le programme arrêté de commun accord avec les personnes en 

charge de la gestion des APD dans le pays concerné. 

Les transactions financières dans le système des appuis projet se faisaient du PTF à 

l'équipe de Gestion de projet mise en place, qui était chargée de les redistribuer aux 

populations bénéficiaires, en prenant en compte la contrepartie exigée à l'État. 

Cette façon de faire est représentée sur le schéma ci après. 

33 Journal Le monde 
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Au niveau 1 du schéma sont représentés les différents partenaires fm anciers qui 

apportent les APD, mais auss i le gouvernement qui , pour chaque projet est tenu 

d' appo11er une contribution soit en nature ou en espèce. 

Au niveau 2 du schéma, on retrouve les équipes de ges tion de proj et qui sont sous 

la tutell e d 'un ministère, mais qui généralement ont des rapports directs avec le PTF. 

Au niveau 3 du schéma, on retrouve les bénéficia ires à qui le proj et es t destiné, et 

qui sont en rapport avec les équipes de proj et chargées de la réalisation des activités sur 

le terrain. 
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Figure 6 Circuit habituel de financement des projets 

(Bénef. ) ( Bénef. ) ( Bénef.) ( Bénef. ) ( Bénef. ) 

La nouvelle tendance ci-dessous schémat isée, est de plus en plus favora ble à ce 

que les fonds soient confiés à l' administration afin que cette dernière les redistribue. 

Ainsi, l'administration se retrouve-t-elle au deuxième niveau de la chaîne après les PTF, 

et est chargée de redistribuer les fonds aux équipes chargées de la gestion des projets 

qui, à leur tour, doit les redistribuer au bénéficiaire sur le terrain ; chose qui rajoute Wl 

échelon dans le canal de distribution des fonds. 
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Figure 7 Nouveau circuit de financement qui se met en place 

(Bénef. ) (Bénef. ) (Bénef. ) (Bénef. ) 
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Cette nouvelle façon de fa ire a comme objecti f noble de favo riser une plus 

grande responsabilisation de l 'admini stration dans la ges tion de ses proj ets de 

développement. 

Cependant, avec les changements intervenus, on se pose tout de même quelques 

ques tions: 

Celle de savoir s i cette approche ne fa vorisera pas une plus grande centra li sation 

de la gestion, alors qu ' il est beaucoup plus question de décentraliser. 

Celle de savoir s i cette approche ne favo ri sera pas une plus grande lourdeur 

administrative, donc une plus grande chance qu ' il y ait non seulement une 

incidence sur les délais d 'exécution et les niveaux de décaissements des proj ets, 

mais surtout, une mauvaise répercussion sur les performances du proj et quant 

aux effets et aux impacts attendus sur les populations bénéfici aires. 

Enfin, en plus de ces questionnements non moins importants, la grande question 

est de savoir que lle place sera réservée à la participation des populations 

bénéficiaires. Ayant touj ours été considérée comme gage de réuss ite des proj ets 

de développement, sera-t-elle facilement applicable dans ce contexte? 
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Il.2 QUESTION SPECIFIQUE 

La déclaration de Paris provoq ue un engo uement de tous les acteurs qUi 

interv iennent dans le domaine du développement ; cependant une grande quest ion se 

dégage de l'adoption de ces nouvelles approches de financement du développement, 

celle de savoir si : 

Un transfert de la gestion des projets à l'administration publique au Burkina Faso 

favorisera- il le bon déroulement des projets afin de garantir leur succès ? Partant, 

est-ce que cela favorisera réellement une plus grande e(ficacité des APD octrovés 

à ce pays? 

Il.3 OBJECTIF DE LA RECHERCHE 

L' obj ectif principal de notre recherche est de comprendre les diffé rents 

changements qui s'opèrent dans le monde du développement international et 

particu lièrement au Burkina Faso, ainsi que les conséquences poss ibles sur les principes 

de gestion des projets de développement considérés jusqu 'à un passé encore récent 

comme indispensables pour atteindre un développement durab le. 
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Après une cinquantaine d 'années d 'a ide internationa le, après 5000 milliards de 

dollars US consacrés au développement international, après tant de modèles de 

développement qui ont été so ldés par des échecs: 

«David Sogge, auteur du livre Les mirages de l' aide internationale et professeur 

membre du Transnational Institute d 'Amsterdam, nous met en ga rde vis-à-vis de 

cet élan positiviste en soulignant que l' histoire de l 'aide international e voit 

apparaître de nouvelles « modes du développement» à toutes les décennies et ce, 

depuis 1960. « Le danger actuel est que l'on soit au début d ' un nouveau cycle, et 

que l 'on se rende compte seulement dans 10 ou 20 ans que le modèle de 

développement proposé aux pays pauvres n 'éta it pas bon.» 34 

Il.4 PROPOSITION DE RECHERCHE 

Les pays du Sud en général et le Burkina Faso en patti cu lier, ont bénéfic ié 

d 'énorme flu x financ iers investis dans le cadre de leur développement; cependant, les 

proj ets d 'a ide au développement financés depuis des décennies n 'ont donné que des 

résultats miti gés voire décevants , et ces pays donnent l' impress ion de n 'avo ir pas 

vraiment évolué malgré toutes les actions menées. 

34 http://www.alternatives.ca/artic!eJ 505.html 

François BOUTfN-DUFRESNE (1 8 octobre 2004) - 50 ans d'aide internationale -
Alternative 
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Dans le cadre de notre étude, nous posons co mme hypothèse qu ' un projet peut être 

considéré comme un succès lorsque: le projet à l'origine était pertinent, a la capacité 

d ' atte indre ses objecti fs et ses résultats, utili se ses ressources de mani ère optimale, a un 

impact v isibl e auprès de la population bénéfi cia ire, et a de fo rte chance de se poursui vre 

une fo is que les financements extérieurs ont pris fin . 

Il.5 METHODOLOGIE 

A fi n de répondre à notre obj ect if de recherche, compte tenu de la nouveauté de 

l'approche, nous nous sommes proposé, dans le cadre de la réa lisation de notre étude 

d'adopter une démarche de type exploratoire. 

La revue de littérature que nous avons faite au préa lable, nous a a idé à comprendre 

et à défini r les principaux aspects du développement international, suj et très vaste et 

complexe afin d ' avo ir une bonne base théorique qui nous a été indispensable pour 

l'étude de notre cas pratique. Cependant, étant donné que le suj et spécifique que nous 

tra itons est nouveau et que la littérature sur la question n 'est pas encore bien foumie, 

notre choix a porté sur la méthode de l'entreti en di rigé afin d 'effectuer notre co llecte de 

données. 

L'entretien de recherche est en effet un procédé d ' investigation scientifique qui 

utilise un processus de communication verbal pour recueillir des informations en relation 

avec le suj et. Il nous a permi s de discuter directement avec des personnes connaissant 

bien le sujet obj et de notre étude. 
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Auss i, a-t- il été nécessaire de bien identifier les différentes personnes et institutions 

à rencontrer afi n d ' être sûr d'avo ir une représentation de tous les types d'organisations 

qui œuvre dans le domaine du développement au Burkina Faso. 

Ainsi, notre plan d ' entrevu a été élaboré en prévi sion de rencontrer des personnes 

ressources impliquées dans le processus de financement des proj ets de développement; 

cela en regard des niveaux hiérarchiques représentés aux figures 6 et 7 ci-dessus, 

matéria li sant les circuits de distribution des fonds destinés à la réalisation de projet. 

L ' étude a donc consisté: 

À questionner les acteurs au niveau 1 de la chaîne, c'est-à-dire les PTF 

afin de comprendre les différentes mutations et changements intervenus dans le 

domaine des APD qu'ils octro ient au B.F, et partant leur incidence sur la 

réalisation des projets d 'a ide au déve loppement. 

À approcher les structures de l'administration chargée de la mobilisation 

et de la gestion des fonds destinés à l'aide au développement et particulièrement 

les fonds destinés à la réa lisation de projets. 

À fa ire des investigations auprès de gestionnaires de projets, chargés de la 

réalisation des activités sur le terrain parce qu'étant bien placés pour nous parler 

des actions concrètes vécues sur le terrain. 
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À échanger avec des bénéficiaires afin de savoir si ces demiers, qui sont 

au bout de [a chaîne, percevaient des changements notables entre ce qui était fait 

et ce qui était en train d 'être fa it. 

Personnes rencontrées dans [e cadre de ['étude 

Sur [e terrain, la démarche adoptée à été de rencontrer d 'abord l' administration 

chargée de coordonner toutes les actions liées à la coopération, afin de pouvoir prendre 

connaissance des actions menées depuis [a déclaration de Paris cela, pour mieux orienter 

nos entrevues et fac iliter [e contact avec les PTF et les autres stmctures. Dans cette 

optique, nous avons pu rencontrer des personnes au sein de stmctures différentes suivant 

[a nature des informations que nous souhaitions obtenir. 

Les personnes que nous avons rencontrées ont été: 
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Le personnel de l'administration 

Tableau 5: Présentation des personnes de l'administration rencontrées 

S ERVlCE RESPONSABlLITE 

1 les responsables des D irecteur général, directeur de la coopération 

services de la multilatéral , directeur de la coopération bilatéral , 

coopération Directeur de La Coopération Technique et des 

Consultations Multipartenaires, Coordonnateur 

National de l'Effi cacité de l'a ide 

2 les responsables au Direction des études et de la planification, chargée 

sein des Ministères du montage des projets et de leur suivi ; Direction 

techniques des affa ires administratives et financ ières, chargée 

de la gestion des fonds 

4 Respons. Ministère Personnes chargées du suivi des politiques d'appui 

de l' économi e et des budgétaire 

finances 
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Des gestionnaires de projet 

Tableau 6 : Présentation des gestionnaires de projets rencontrés 

Type de fina nceme nt Equipe de gestion 

1 Financement à Financement octroyé en appui Technicien issue du 

travers un appui budgétaire, mais destiné à un Ministère de tutelle 
budgétaire secteur bien précis, donc pas de 

sectoriel fongibilité comme dans le cas des 

appuis budgétaires généraux 

2 Financement à Financement sous l'ancienne Equipe de gestion 

travers des forme des appuis projet, mais avec parall èle mis en place, 
appuis projets des équipes de projet qui sont de 

plus en plus des gens de personnel du Ministère 

l 'administration de tutelle 

4 Financement à Pour ce type de financement de Equipe de Gestion 

travers des fonds plus en plus courant on a parallèle 
communs dénombré deux types: 

- des financements mul ti 

bailleurs avec un 

compte unique où tous 

les fonds sont déposés 

- des financements 

multi-bailleurs avec 

plusieurs comptes 

individuels 
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Les Partenaires Techniques et Financiers 

Tableau 7 : Présentation personnes rencontrées relevant des partenaires 
techniques et Financiers 

Organisme Structure 

Partenaires Bilatéraux Représentation nationales des pays accordant des 

APD au Burkina Faso 

Partenaires multilatéraux Représentation nationales des agences 

ONG Très peu impliqués dans le débat portant sur 

l 'efficacité des APD 
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Au cours de notre étude, nous nous sommes intéressé particulièrement aux aspects 

liés à l'appropriation, à la gestion axées sur les résultats, à la consommation des crédi ts 

et au respect des délais d'exécutions prévus; en somme, nous nous sommes intéressés 

aux incidences poss ibles de la nouvelle façon de faire sur les performances des projets. 

Nos grilles d 'entretien ont été élaborées sur la base des critères d ' évaluation et des 

facteurs de succès des projets présentés plus haut. Nous avons procédé à l' élaboration 

de grilles permettant de mesurer non seulement la performance des proj ets mais auss i le 

degré d 'application des principes de la déclaration de Paris dans le processus de mise en 

œuvre des projets. 
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Outils de vérification 

Les différentes grill es d 'entretien élaborées ont été: 

Une grille destinée à mesurer les performances des proj ets ; utili sée auprès de 

toutes les catégories de personnes rencontrées. 

Une grille destinée au PTF, dont le but est de nous aider à mesurer le degré 

d 'application de la déclaration de Paris et les différents changements 

intervenus. 

Une gr ille destinée aux structures gouvernementales , afin de pouvoir 

collecter des informations relatives à l'application de la déclaration de Paris 

et d'autres changements qui seraient induit de cette volonté manifeste de tous 

de rendre l'a ide plus efficace. 

Une grille destinée au gestionnaire de projet, afin de mIeux cerner les 

retombées des actions sur la réalisation de leurs activités. 

U ne grille destinée à co llecter les infOlmations auprès des prIncipaux 

bénéficiaires des projets de développement. 
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Question d'évaluation des performances des projets 

Tableau 8 : Questions d'évaluation des performances des projets 

QUESTIONS ELEMENTS MESURES 

1 Les projets réalisés et ceux en cours de réalisation pertinence 

sont-ils en accord avec les missions de votre 

structure ? Les priorités nationales? Les besoins 

des bénéficiaires? 

2 Les résultats prévus sont-ils généralement atteins Efficacité 

ou le seront-ils ? Tiennent-ils compte de l' égalité 

entre les sexes ? 

3 D'une manière générale, Les résultats atteins ou Efficience 

attendus justifient-ils les dépenses engagées? 

4 Un transfert de compétence est-il réalisé? Les Appropriation, viabilité 

acquis des projets se sont-ils maintenus ou se 

maintiendront-ils après la clôture ? 

5 Des changements ont-ils été induits par Impacts/effets 

l'intervention des projets de déve loppement 

financés par votre structure? Sont-ils positifs ou 

négatifs? Prévus ou non? 

6 Quels obstacles avez-vous notez au cours de la Obstacles rencontrés 

réalisation de vos projets. 

7 Si vous devriez faire des recommandations, que Proposition 

diriez vous au sujet de la réalisation de projets de d'amélioration 

développement afin d'améliorer leur efficacité 
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Q uestions d 'évaluation auprès des PTF 

Tab leau 9 : Questions adressées au PTF 

Q UESTIONS ELEME TS MESU RES 

1 Parlez nous de l'a ide au développement que votTe Changement enregistré 

structure accorde au Burkina Faso? Sous quelle 

forme les accordez-vous? 

2 Pouvez-vous nous parler des différentes 

évolutions dans le domaine du financement du Évolutions liées à la 

développement, en particulier celui des proj ets de déclaration de Pari s 

déve loppement ? Quelles ont été les différentes 

phases de ces changements? Quelles en ont été 

les incidences? 

3 Co mment s'est effectué le passage d ' une façon de Appropriation du pays , 

faire à une autre? Et Quel a été le rô le des responsabi l ité mutuelle 

différents acteurs du développement au Burkina 

Faso? 

4 De qui venait la décision de réaliser le projet ? Appropriation par le 

Sont-ils les mêmes qui décident encore de la pays 

réa lisation de projet à présent ? 
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Q UESTIONS ELEMENTS MESU RES 

5 Comment se fa isait le montage et la réa li sation, Responsabilité 

de l'évaluation préalable à l' éva luation ou l' audi t mu tuell e, app ropri ation 
fi na l ? TI ya-t- il des changements ? 

6 Quelles étaient les procédures de mise à Harmonisation, 

di sposition des fo nds des tinés à la réalisation de alignement 
proj ets, quels éta it les niveaux d ' absorption des 

crédits? Il Y a-t-il des évolutions? Si oui ou non 

pourquoi ? 

7 A qui revenait la responsabilité de l' organisation Suiv i évaluation ; 

et de la réa lisation du suivi et de l'évaluation des gestion axé sur les 
projets (fréquence, équipe chargée de le fa ire) ? 

Comment ? A Qui revient cette tâche à présent ? résul tats ; 

responsabilité mutuelle 

8 Quelle place était réservée à l' implication des Appropriation des 

populations bénéfi c iaires? Et quelle place bénéfic iaires 
réserve-t-on à cette implication de nos jours dans 

le processus de réalisation des projets? 

9 Quelle éta it le rôle et la responsabili té du PTF Responsabi lité 

vis-à-vis du gouvernement, et ceux du mutuelle 
gouvernement à l'égard du PTF? Que diri ez-vous 

de cela de nos jours ? 

10 Quelle était la responsabilité de l 'équipe de Appropriation 

ges tion vis à vis de votre structure et vis a vi s du 

gouvernement ? A présent il y a-t-il des 

changements? 
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Question d'évaluation auprès des structures gouvernementales 

Tableau 10.' Questions adressées à l'administration 

QUESTIONS ELEMENTS MESURES 

1 Pouvez-vous nous parler des projets et Changement enregistré 

programmes de développement au Burkina Faso? 

Leur mise en place, leur financement, la gestion 

effective de ces projets? les différentes 

évolutions enregistrées ? 

2 Des changements sont intervenus dans le Degré de prise en 

domaine de l'aide au développement depuis compte de la 

quelques années et semb lent avoir marqué la Déclaration de Paris 

réalisation des projets de développement, parlez 

nous-en? Que pouvez-vous nous dire de la 

déclaration de Paris? 

3 Ces évènements ont-ils été source de Changement 

changements dans le domaine du financement du enregistrés 

développement et particulièrement celui des 

projets? Lesquels? 
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Q UESTIONS ELEMENTS MESU RES 

4 Quelle éta it et quelle est à présent la Appropriation du pays; 

responsabilité du gouvernement et ce lle des responsabilité mutuelle 

partenaires fi nanciers dans la réalisation des 

projets? a-t-on enregistré des changements ? 

5 Qu ' avez vous noté comme évolutions dans la Appropriation, Gestion 

conception et la réalisation des projets? axée sur les résul tats 

6 Comment se passe la mise à disposition des fo nds Alignement, 

pour la réa lisation des projets, pouvez vous nous Harmonisation 

dire si des changements y sont intervenus ? 

7 D ' une manière générale, qu 'en est-il de la Incidence des 

performance des proj ets ? Des évo lu tions changements sur les 

pos itives sont-e lles remarquables? Si oui ou non perfo rmances 

pourquoi ? 

8 Si il vous éta it demandé de fa ire une étude Incidence des 

comparative du processus de réalisation de projet évo lutions 

qui a été appliqué pendant plusieurs années et 

celui qui est en train d 'être appliqué ou en voie de 

l 'être, que diriez vous ? 
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Question d 'éva luation auprès des gestionnaires de projet 

Tableau 11 : Questions adressées aux gestionnaires de projet 

Q UESTfONS ELEMENTS MESURES 

l Pouvez-vous nous parler des projets de évolutions 

développement au Burkina Faso? 

2 Que pouvez-vous nous dire des évolutions dans Changements, 

ce domaine? (les principes de la déclaration de application des 

Paris sont- il s appliqués ?) principes de la 

Déclaration de Pari s 

3 Des changements sont interven us depui s quelques Incidences des 

années dans le domaine du fmancement du changements dans la 

déve loppement, pouvez vous nous dire quelles gestion des proj ets 

sont les incidences sur la gestion des proj ets? 

4 Que pouvez-vous nous dire sur les projets de Appropriation du pays, 

développement dont la gestion vous a été gestion axé sur les 

confiée? Comment la décision de réa liser le résul tats , alignement, 

projet a été prise? Comment s'effectue le harmonisation 

financement des activités, l 'organisation et à la 

gestion du projet? 



72 

QUESTIONS ELEMENTS MESURES 

5 Quelle es t votre responsab ilité en tant que Responsabilité 

responsab le de l 'exécution du proj et vis à v is du mutuelle 

gouvernement ? des PTF? 

6 Comment avez vous été dés igné comme Appropriation, 

responsable de la gestion du projet actuel ? alignement, 

Comment se fa isa it auparavant la mise en place harmonisation 

de l'équipe de projet? Il Y a-t-il eu des 

changements? 

7 Que pouvez-vous nous dire des procédures de Alignement, 

décaissement des fonds a lloués au proj et ? Les harmonisation 

procédures sont-elles les mêmes qu 'auparavant ? 

Sinon quelles sont les différences? Quelle 

appréciation faite vous de cela? 

8 Arrivez-vous à réaliser sans difficultés le projet? Appropriation, 

à prendre aisément les déc isions? alignement, 

hannonisation 

9 Comment se passe la participation des Appropriation des 

bénéficiaires? Est-ce différent de ce qui se faisait bénéficiaires 

au paravant ? 

Ayant une expérience des projets te ls qu ' ils 

étaient financés et gérés auparavant, quelle Incidences des 

comparaison pouvez vous faire avec les changements sur la 

procédures app liquées actuellement? Quels sont gestion des projets 

les changements effectifs apportés? Ont-ils des 

conséquences sur les performances des 

projets (résultats général des projets, délais de 

réalisation , absorption des crédits, approp ri ation, 

viabilité) 
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Évaluation auprès des bénéficiaires 

Tableau 12 : Questions adressées aux bénéficiaires 

QUESTIONS ELEMENTS MESURES 

1 Pouvez-vous nous expliquer comment vous avez Appropriation pays, 

pu bénéficier des proj ets de développement? en appropriation 

quoi consistent-ils? depuis combien de temps ? communauté 

2 A vez-vous été impliqué dans le montage des Appropriations 

proj ets? Toutes vos préoccupations ont-elles été communauté, 

pri ses en compte? Avez-vous été impliqués aux changement enregistré 

différentes étapes du projet? Pour l'ensemble des 

proj ets dont vous avez pu bénéficier les 

procédures ont-elles été les même pour leur 

démarrage? 

3 Pour ce qui concerne les aspects organisationnels, Changement enregistré 

financiers, pourrez-vous nous dire si oui ou non dans le processus de 

les procédures ont toujours été identiques pour financement 

l'ensemble des proj ets dont vous avez pu 

bénéfic ier? Quelles différences avez-vous 

constatées 
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QUESTIONS ELEMENTS MESU RES 

4 Quelle analyse faites vous de ces changements, Incidences sur les 

ont-ils appOlté un plus selon vous à la gestion des performances 

projets? En tant que bénéficiaires , comment 

pouvez vous juger les perfonnances des projets 

réa li sés avec les anciennes procédures, et celles 

réalisées ou en cour de l'être avec les procédures 

nouvelles? 

5 L'accès aux ressources est-e lle plus aisée Alignement, 

qu'auparavant ? hannonisation 

6 Quelle a été votre rôle et quelle est votre rôle ou Responsabi lité 

responsabilité dans la réalisation des projets? mutuelle, appropriation 

Êtes-vous impliqués dans les prises de décisions ? 

7 Etes-vous satisfa it de la gestion du projet ? de ses Recommandations 

résultats ? Avez-vous des recommandations à 

fa ire? 

8 Des deux méthodes que vous avez eu l'occasion Comparaison des 

de connaître, laquelle vous conviendrait le méthodes 

mieux? pourquoi ? 
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Outillés de ces grilles, nous avons pu réunir un certain nombre d'infonnations 

grâce auxquelles nous sommes parvenu à une présentation des actions menées au 

Burkina Faso dans le but d'obtenir une plus grande efficacité des APD, et 

particulièrement celle des projets de développement depuis que le monde du 

développement international manifeste de plus en plus une celtaine volonté d'aboutir à 

une plus grande efficacité de l'aide, volonté, concrétisée par la signature de la 

Déclaration de Paris en 2005. 

Nous tenons à rappeler néanmoins que le but de nos entretiens avec ces différents 

acteurs du domaine des projets de développement a été principalement de voir si, après 

l'échec d'une multitude de modes de financement et de réalisation des projets les 

dernières trouvailles qui sont en train de se mettre en place auront un plus grand impact 

et permettront d ' accroitre l'efficacité et l'efficience des projets d 'aide au 

développement pour enfin contribuer d'une matière remarquable à la réduction de la 

pauvreté dans les pays bénéficiaires. 



CHAPITRE III ETUDE DE CAS 

111.1 PRÉSENTATION DU BURKINA FASO 

Figure 8 : Localisation du Burkina Faso sur le continent Africain 
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Le Burkina Faso est un État enclavé situé en Afrique occidenta le. Il a comme 

pays limitrophes le Mali au nord et à l'ouest, le Niger à l'est, le Bénin , le Togo, le Ghana 

et la Côte d ' Ivoire au sud. Ancienne colonie française, la colonie de Haute-Volta a été 

créée en 1919, obtient son indépendance en 1960 et s'appelle Haute-Volta jusqu'en 1984 

pour prendre le nom de Burkina Faso, signifiant «le pays des hommes intègres». 
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Tableau 13 : Fiche synoptique sur le Burkina Faso 

Généralités 

Drapeau du Burkina: ", 
' .. Deux bandes horizontales de 

couleur rouge et velie, frappées en leur 

milieu d'une éto ile dorée à cinq branches 

Hymne Nationale: D itanvè (l-Jvmne de la victo ire) 

Devise : Unité - Progrès - Justice 

Langue Officielle : Français 

Langue nationales principales Moré, Dioula, Fulfulde 

Superfic ie : 274200km2 

Capitale : Ouagadougou 

Monnaie: Franc CFA (lE =655,957CFA) 

Fête nationale: Il décembre 

Religion: Traditionnelles, Musulmanes, 

Chrétiennes 

Climat : Tropical: saison sèche novembre-mai ; 

sa ison des pluies juin-octobre 

Données démographiques 

Population (en milliers) (2006) : 13 730258 habitants 

Densité de la population (2006) : 48.4 habitants/km2 

Taux de natalité (2008) : 44 ,68 pour mille 

Population Urbaine (2006) : 20,3% 

Population Rurale (2006) : 79,7% 

Espérance de vie (2008) : 52 .55 ans 

Population moins de 15 ans (2008) 46 .3% 

Population plus de 64 ans (2008) 2.5 % 



79 

Données Économiques 

PIB par habitant (2006) 449 $ E.U (courant) 

Indice de Développement Humain (2005) 0.370 

Taux de croissance du PIB (2006) 5.5% 

Taux d'inflation (2006) 2.4% 

Part des secteurs d'activités dans le PIB (2006) 

- Primaire 31.5% 

- Secondaire 22.5% 

- Tertiaire 45.6% 

Dette publique (2006) 687,03 Milliards FCFA 

Sources: 

Burkina Faso, Rapport de Coopération pour le Développement, rapport 2006, décembre 

2007 

http://www. statistiques-mondiales. com/burkinaJaso.htm 

111.1.2 DÉMOGRAPHIE ET GEOGRAPHIE 

II!. 1.2. 1 Population 

Le Burkina Faso a un taux de croissance démographique élevé; en effet, de 1996 

à 2006, la population est passée de 10 3 12 600 habitants à 13 730 258 habitants soit une 

augmentation moyenne annuelle de 350 000 habitants. La population rurale constitue 

près de 80% de la population totale, en grande partie très jeune. La franche de 

population de moins de 15 ans représente plus de 45 %. La répartition par sexe est de 

51. 7% de femmes et 48 .3% selon le recensement de 2006. 
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Les zones les plus peuplées sont: la province du Kadiogo qui abrite la Capita le 

Ouagadougou, la prov ince du Houet abritant Bobo-dioulasso la seconde ville, le 

Boulkiemdé, le Kouri tenga et l'Oubritenga (Source Institut National de la statistique et 

de la démographie). 

IIl.J.2.2 Faune, Flore, Climat 

Le Burkina Faso a un patrimoine faunique riche et très va rié. Les espèces 

courantes sont celles habituées au cl lmat des milieux soudano sahélien. On peut citer les 

autruches, les guépards, les gazelles, les antilopes mais auss i les bubales, les 

hippotragues, les cobs de Buffo n, les buffles, les phacochères, les li ons, les prédateurs 

comme les hyènes, les chacals. Dans le sud du pays, on rencontre une grande population 

d'éléphants. En plus du gros gibier, la faune du Burkina regorge éga lement d'o iseaux 

comme les perdri x, les pintades et des oiseaux mi grateurs qui sont attirés par les 

nombreux plans d'eau du pays. 

Le Burkina Faso est un pays qui a une diversité d 'espèces végétales variant 

suivant les facteurs climatiques, le type de sol et l' influence de l ' homme. Trois 

principales zones sont identifiées: 

- Le domaine sahélien où on rencontre des forêts rupicoles et une steppe arbustive eUou 

arborée qui supplantent des arbres ou des arbustes rabougris souvent épineux. 
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- Le domaine soudanien est le plus étendu. La flore est plus hétérogène et beaucoup plus 

dense. 

- Le domaine soudano-guinéen se caractérise par l'existence de forêts galeries le long 

des rivières et dans les vallées, des îlots de forêts souvent sacrées et quelques forêts 

denses. 

En plus de ces principaux domaines, on rencontre des formations anthropiques 

forgées par les activités agropastorales principalement. 

Le Burkina est classé parmi les pays à climat tropical caractérisé par une saison 

sèche et une saison pluvieuse. Trois zones climatiques se dessinent dans le pays : une 

zone de climat sahélien au Nord, une zone de climat nord-soudanien au centre, une zone 

de climat sud-soudanien au sud. 

COlmne variante spécifique du climat du Burkina Faso, on a : une période 

humide de juin à septembre, une période sèche et chaude de septembre à novembre, une 

période sèche et fraîche de décembre à mars et enfin une période chaude de mars à juin. 

(Sources des informations: Ministère de l'environnement, Ministère de l'agriculture et 

de l'eau du Burkina Faso) 



82 

111.1.3 HISTOIRE ET POLITIQUE 

Tab leau 14 : Quelques données historiques du Burkina Faso 

DATE ÉVÉNEMENTS 

1919 Constitution de la Co lonie de la Haute Volta 

1932 Suppression de la Colonie de la Haute Volta 

1947 Reconstitution de la Haute Volta 

1960 Indépendance de la Haute Volta 

1960-1966 1 ière république; Prés ident Maurice Yaméogo. 

1966-1970 Soulèvement populaire, Gouvernement 

mi li taire, Chef de l'état Sangoulé LAMIZANA 

197 1-1974 2ième république Président Sangoulé 

LAMIZANA 

1974- 1976 Gouvernement de renouveau national avec 

Sangoulé LAMIZANA à la tête 

1976-1978 Gouvernement de «transition », gouvernement 

« d 'union Nationale» avec Sangoulé 

LAMIZAN A à la tête 

1978-80 3ieme république Président Sangoulé 

LAMIZANA 

1980-82 Arrivée au pOUVOir du Comi té Mi litai re de 

Redressement pour le Progrès National 

(CMRPN) chef de l 'état, le co lonel SAVE 

ZERBO 

1982-83 Avènement du Conseil du Salut du Peuple 

(CSP) chef de l'état, le médecin commandant 

Jean Baptiste OUEDRAOGO 
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DATE ÉVÉNEMENTS 

1983-1987 Proclamation du Consei l National de la 

Révolution (CNR) chef de l'état le capitaine 

Thomas SANKARA 

1987- 1991 Avènement du Front Populaire, Chef de l'état le 

capitaine Blaise COMPAORE 

2 juin 1991 IV république Président B laise COMPAORE 

Source : http://www.primature.gov.bj!burkina/histoire/fpostcoloniale.htm 

Le Burkina Faso, ancienne Haute volta, était connu avant qu'il ne tombe sous la 

domination coloniale Française sous le nom de «Pays des Mossi» en référence à ce 

grand peuple ouest africain et son emp ire multiséculaire. Intégré à l'empire colonial 

français en Afrique à la fin du XIXème siècle, il prend le nom de «Colonie du Haut 

Sénégal-Niger» en 1904 pu is «Colonie de Haute Volta» en 1919, en référence aux 

trois fleuves qui le traversent (Vo lta No ire, Volta Ro uge et Volta Blanche). En 

septembre 1932, la colonie de la Haute Vo lta est supprimée par un décret pour des 

raisons économiques et financières. Elle est partagée entre les colonies de la Côte 

d'Ivoire, du Niger et du Soudan (actuel Mali). En 1945, le Mogho Naba Saga II créa 

l'Union pour la défense des Intérêts de la Haute Volta (UOIHV) et entreprit Wle 

campagne pour la reconstitution de la colonie de Haute Volta. Le 4 septembre 1947, la 

colonie de la Haute Volta est rétablie dans ses limites de 1932. E lle accède à 

l'indépendance le 5 août 1960. L'évolution politique du pays depuis son indépendance 
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es t caractérisée par une période d ' instabilité. En effet, le pays a connu plusieurs régimes 

politiques d 'exception dont la période la plus importante est celle de 1980 à 1987 où 

trois pouvo irs d 'exception se sont succédés. Il a également connu l'avènement de 4 

Républiques; de 1960- 1966; 1970- 1974 ; 1978- 1980 et de 199 1 à nos j ours. 

111.1.4 ECONOMIE 

Les résultats macro-économiques enregistrés ces dix dernières années au Burkina 

Faso ont été assez bons. De même, le taux de croissance réelle depuis 1994 est supérieur 

à 5% par an. Malheureusement, en raison d ' une économie peu diversifiée, le pays reste 

vulnérable aux chocs extérieurs et aux perturbations climatiques. 

L'économie du Burkina Faso est basée essentiellement sur l'agriculture et 

l' élevage ; elle occupe la majorité de la population (p lus de 80 % de la population) et 

procure les principales ressources d'expoliation ; le secteur artisanal, en plein essor 

occupe 30 % des ac teurs non agricoles . 

III. l. 4. 1 L'agriculture: 

Constituant un élément essentiel de l'activité économique du pays , l'agriculture 

est pratiquée par près des 'l4 de la population. Cette agriculture est de type extensive et 

principalement pluviale. 40% des terres cultivables sont exploitées et sont estimées à 

environ 4 millions d 'hectares. Les terres effectivement irriguées sont de 32 000 hectares 
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sur un ensemble de terre irrigable de 23 5500 hectares. Le sorgho, le mil , le maïs, le 

manioc et le riz sont les principales cul tures céréalières ou vivrières . 

Les cul tu res de rente ou d 'expoliation se composent du coton, canne à sucre, 

sésame, amende de ka ri té, arachides, noix de cajou, gomme arabique, etc. La production 

de coton, princ ipale culture de rente, est de 800 000 tonnes pour la campagne 2006-

2007. Le coton parti cipe pour 25 % au PlB et constitue 60% des recettes d 'exportation. 

Pour ce qui concerne la no ix de karité, le Burkina Faso est le troisième producteur 

mond ial et deuxième producteur africa in dernière le Nigéria. L ' amande de kari té du 

Burkina est très appréciée pour sa qualité. En plus de l'exportation des amandes , le 

beurre est transfonné sur place en prod uits cosmétiques et une partie est exportée vers 

l'Europe où le beurre est utilisé dans la fabri ca tion du choco lat. La production était 

d 'env iron 70 000 tonnes en 2004. 

À ces cultures de rente peuvent être aj outés les fru its et légumes produi ts un peu 

partout dans le pays . Il s'agit principalement du haricot veli , des mangues et de la tomate 

exportés en partie vers les pays de la sous région, auss i en Europe. 

Couplée à l' élevage et à la pêche, l' agricul ture représente 40% du PlB. 

IIl.1. 4. 2 L'élevage 

Deuxième secteur important de l'économie après le coton, l 'élevage participe 

pour 12 % au PlB et 19 % aux exportations du pays. La région du nord reste celle de 
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prédilection, même si l' élevage est pratiqué par l'ensemble de la population rurale. En 

2003, le cheptel était estimé à 7,3 millions de bovins, à plus de 16 millions pour les 

ovins et les caprins, et à plus de 30 millions pour la volaille. Le bétail est exporté vivant 

essentiellement vers les pays de la sous région . En plus de la viande et des troupeaux 

vivants, le lait est produit par des unités essentiellement artisanales; quand à la peau, 

principal sous produit de l' élevage, elle est exportée vers l'Europe et une partie est 

transformée sur place par l'atiisanat national. 

IILl.4.3 L'artisanat 

Ce secteur en plein essor, contribue pour 20% au PIB et occupe environ 30% des 

actifs non agriculteurs et pour la majorité des femmes. Afin de promouvoir la production 

artisanale, le Burkina organise de grandes manifestations dont le Salon Intemational de 

l'Artisanat de Ouagadougou (SIAO : www.siao.bf). Au delà de la promotion, ces 

manifestions constituent des opportunités de rencontre, et d 'échange des principaux 

acteurs de ce secteur. Les activités artisanales sont diverses mais le volet utilitaire est 

très dominant. Il s'agit entre autre de la vannerie, la maroquineri e, la broderie, le ti ssage, 

la teinture, la sculpture sur bois ou en bronze, la peinture et la bij outerie. La vitalité de 

ce secteur a permis la construction d 'un centre d'activités dénommé le Village artisanal 

qui permet de conquérir des marchés aussi bien sous régionaux que régionaux mais 

également des marchés européens. 
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III. J. 4. 5 Mines et industries 

Le sous so l du Burkina a des perspectives intéressantes, cependant, il est encore 

peu exploité. Comme gisement découverts , on peu citer: le gisement de manganèse de 

Tambao, des gisements aurifères avec un très important potentiel, comme celui de 

Kalsaga dans le Yatenga (région du Nord), celui de Taparko dans le Centre-Nord, 

Essakane dans la région du Sahel, Manafouberi dans la région du Mouhoun et bien 

d 'autres encore. A cela peut être rajouté le cuivre de Gaoua, le calcaire de tin-hassan etc. 

Quand à l' industrie, elle est constituée surtout d ' unités de Transformation agro-

industrielles: Brasseries, Pâtes alimentaires, Huileries , savonneries, grandes machines, 

fa brique d'alcool , unités de transformation mécaniques et métalliques, fabrique des cuirs 

de peaux , d'abattoir, etc. 

Le Burkina Faso a lancé depuis 1991 un vaste programme de réfonn es 

économ iques et sociales avec l' appui de différents PTF. D'importants progrès ont été 

acco mplis en termes de libéralisation de l 'économie et de développement du secteur 

privé. Cependant, le pays reste tributaire de l'agriculture, secteur à faible productivité et 

dominé par une seule culture d 'exportation, le coton ; Le Pays a donc intérêt à tout 

mettre en œ uvre pour soutenir la diversification de son économie. 
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111.2 PLAN DE DÉVELOPPEMENT DU BURKINA FASO 

Le Burkina Faso a élaboré depuis son accession à l'indépendance, trois plans 

quinquennaux de développement. En effet, le pays avait opté pour la mise en place d 'un 

système national de planification de son développement économique et social. 

Cependant le processus d 'élaboration des plans de développement n ' impliquait pas 

suffisamment les acteurs de la société civile; Mais l'avènement de la révolution en 1983 

voit naître une nouvelle approche qui se veut plus participative. L 'accent est mis sur 

deux orientations essentie lles, la mise en ouvre systématique d 'un processus de 

planification dans tous les secteurs d 'activité, avec une implication des communautés de 

base aux différents niveaux de planification. Ces nouvelles orientations se traduisent en 

1986 par l' élaboration de plans quinquennaux appuyés par une forte participation 

populaire, avec des objectifs quantifiés et des stratégies pour les atteindre. En 1991 , 

l'exécuti on de ces plans a été perturbée par l'adoption des Programmes d 'Ajustement 

Structurel (PAS) qui ont été considérés à l'époque par l'État et les institutions 

financières internationales comme une solution à la détérioration des finances publiques 

et de la balance des paiements. 

L'adoption du PAS entrai ne l'abandon des plans quinquelmaux au profit d'une 

planification triennale d'investissement public (PIP) qui ne prenait en compte que Jes 

activités menées au niveau de J'administration centrale. 

Les effets induits par les PAS et la dévaluation du franc CFA ont affecté sévèrement les 

couches les plus démunies, emmenant l'État à prendre conscience des effets sociaux 
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pervers des ces PAS et à prendre des mesures conduisant à l ' instauration de la lutte 

contre la pauvreté comme objectif prioritaire des politiques à mettre en œuvre au cours 

de la décennie 1995-2005. 

À la suite de ces actions, et dans le but de favoriser une cohérence globale des 

politiques sectorielles et faciliter la prise en compte de l'ensemble des préoccupations du 

développement. La lettre d'intention de politique de développement humain durable 

(LIPDHP) est élaborée en 1995 . La LIPDHD met surtout l'accent sur la nécessité de 

promouvoir l'accès de chaque Burkinabé à un emploi rémunérateur, aux soins médicaux 

préventifs et curatifs à la sécurité alimentaire, environnementale, individuelle et 

politique. 

En 1999, comme suite du LIPDH, un cadre stratégique de lutte contre la pauvreté 

(CSLP) est élaboré par les autorités Burkinabés avec le concours des partenaires 

extérieurs. 

Le CSLP, est le cadre actuel de référence et de coopération entre le Burkina Faso 

et les différents partenaires au développement et constitue la pierre angulaire de 

l'ensemble des politiques de développement. Les objectifs de ce cadre sont d'améliorer 

l'accès des couches les plus défavorisées aux services sociaux de base, notamment dans 

les secteurs de l'éducation, de la santé, de l'eau et de l'emploi. Comme autre objectif 

non moins négligeable, le CSLP prône également la réduction des disparités régionales 

et des inégalités liées à la situation socio-économique et au genre. 
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Comme finalité, le CSLP préconise une démarche visant à permettre une plus 

grande valorisation de l'aide au développement par le gouvernement. 

111.3 LES APD AU BURKINA FASO 

Le Burkina Faso est un pays caractérisé par une forte croissance démographique 

et une aridité des sols. C'est un pays qui a une situation socio-économique difficile, en 

témoigne les indicateurs humains: espérance de vie 51,4% (2005), couverture sanitaire 

estimée à 3 médecins pour 100000 habitants (2006), accès à J'eau salubre 75 % en zone 

urbaine et 62 % en milieu rural (2006), taux brut de scolarisation de 66,55 % pour le 

primaire, 16,42 pour le secondaire, et 2,36 % pour le supérieur, taux d'alphabétisation de 

28,3% (2005 -2006). Les données sur les revenus faisant état de 42,1% (2006) comme 

incidence de la pauvreté globale, n'en sont pas plus encourageant. Aussi, l'aide 

internationale constitue un support important pour le pays. 

En effet, au Burkina, plusieurs partenaires techniques et fmanciers et plusieurs 

ONG interviennent à travers des aides publiques au développement (APD) pour financer 

des projets dont l 'objectif est d'aider à améliorer la situation socio-économique du pays. 
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Tableau 15 .' Evolution de l'importance de CAPO dans l'économie du Burkina 
Faso de 2002 à 2006 

Année 2002 2003 2004 2005 2006 

PIB en Francs courants (mi ll iards de 2292,88 2482,05 2698,40 2555,48 2695,58 

FCFA) 

Taux de change du dollar /FCF A 699 581 ,3 535 521,5 500 

APD (en milliards de FCFA) 341,11 286,58 336,51 353,6 348,92 

Ratio APDIPIB (%) 14,88 11,55 12,47 13 ,84 12,94 

APD par tête (dollars US) 41 ,1 39,3 49 ,12 51,71 50 ,82 

APD/habitant (Francs FCFA) 28728,9 22845 ,1 26279,2 26966,8 26680,5 

Sources: Rapport sur la coopération pour le développement, décembre 2007 - Pages 61 

Une analyse des APD au Burkina montre une croissance de près de 80 % de 1997 
à 2006 , voir graphique n° 1 ci dessous 

Tableau 16 .' Evolution de l'APO de 1997 à 2006 
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Source: Rapport sur la coopération pour le développement, décembre 2007 - Pages 60 
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Figure 10 : Évolution de l'APO au Burkina Faso de 1997 à 2006 (en dollars US 
et en CFA) 
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Source: Rapport sur la coopération pour le développement, décembre 2007 - Pages 61 
Un examen de ces APD en francs CFA montre une croissance moindre par 

rappoli à l'analyse en dollars , en raison de la fluctuation du cours du dollar qui affecte 

les prêts et les subventions accordés au pays, 

L'analyse de la contribution des différents intervenants dans le domaine du 

développement au Burkina laisse apparaître que les plus grands intervenants financiers 

sont les organismes multilatéraux et les bilatéraux; cependant, même si les ONG ont 

une faible contribution financière , il convient de noter que toutes les actions menées par 

ces structures qui occupent une place importante dans les actions d ' aide au 

développement, ne sont malheureusement pas toutes pris en compte financièrement alors 

qu'elles ont parfois des impacts très importants. 
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Figure 11 .' Répartition de l'aide par catégorie de bailleurs de fonds de 2003 à 
2006 (en millions de dollars) 

450 

400 

350 

300 

250 

200 

150 

100 

50 

0 
Multilatéral 

21 26 31 26 

Bilatéral ONG 

0 2003 

E] 2004 

0 2005 

0 2006 

Source: Rapport sur la coopération pour le développement, décembre 2007 - Pages 72 

111.4 APD ET APPUIS PROJETS AU BURKINA FASO 

Au Burkina Faso, l'aide destinée aux projets a toujours représenté l' essentiel de 

l' APD. Cependant, le bilan mitigé de l' APD a conduit à des inquiétudes par rapport au 

bien fondé de l' aide, à son volume mais aussi à son efficacité. Toute chose qui a conduit 

à une évolution de l 'environnement de l'aide, favorisant un changement au fur et à 

mesure des politiques d 'aide qui sont passées de l' appui proj et qui éta it l'unique mode 

de financement, à l'aide programme, aux approches sectorielles, et aux appuis 

budgétaires non ciblés . Cependant, l' aide projet occupe encore une place de prédilection 

dans les APD accordés au Burkina Faso, en témoigne le graphique n04 ci après 
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Figure 12 : Évolution de /'APO par type d'assistance de 2003 à 2006 (en %) 
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Source: Rapport sur la coopération pour le développement, décembre 2007 - Pages 65 

L'efficacité de l' aide au développement implique inévitablement des actions à 

mener dans le but d 'obtenir un réel impact de la réalisation des projets financés à travers 

la contribution des PTF d 'où l' intérêt de se questionner sur les ini tiatives prises dans le 

cadre de la déclaration de Paris pour une plus grande efficacité des projets d'aide au 

développement. 
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111.5 BUT DE L'ÉTUDE ET ANALYSE DES RESULTATS 

111.5.1 But de l'étude 

Le but scientifique de l'étude est de voir l' impact de la déclaration de Paris sur 

l'efficacité de l'aide au développement et plus particulièrement sur la réali sation des 

proj ets d 'aide au déve loppement au Burkina Faso. 

La démarche a été de s' inspirer des différents critères sur lesquels pendant 

longtemps on s'est basé pour évaluer le résultat des proj ets, et à rapprocher à ces critères 

que lques éléments des principes de la déclaration de Paris. 

La déclaration de Paris sur l'efficacité de l'a ide au développement a défini un 

certain nombre d 'engagements à prendre par les bailleurs de fonds et les pays 

partenaires. L 'application de ces engagements internationaux devrait permettre à un pays 

partenaire comme le Burkina Faso, qui est particulièrement tributaire de l'a ide 

ex térieure, d 'avoir de meilleurs résultats de l' utilisa tion des APD mis à sa dispos iti on. 

Dans le cadre de notre recherche nous avons pu rencontrer 28 personnes 

Les différents axes de notre recherche ont donc été: 

Pour ce qui concerne la mesure des résultats des projets : 



La pertinence 

L 'effi cac ité 

L 'effi cience 

La viabilité/ l' appropriati on 

Les effets/impacts 

Pour ce qui concerne la Déclaration de Paris: 

Les changements enregistrés 

L'appropri ation du pays 

La responsabilité mutuelle 

L'harmoni sation 

L 'a lignement 

La gestion axée sur les résultats 

111.5.2 Analyse des résultats 
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L'étude de cas sur le Burkina Faso, réa lisé à partir des axes de recherche 

préa lablement défini s, à saVO ir, d ' une part les facteurs de succès des projets de 

développement et d 'autre pmi les principes de la Déclaration de Paris, nous a permis 

d'aboutir aux résultats ci-dessous présentés. 

Nous prévoyions au début de notre étude rencontrer 4 groupes cible suivant leur 

degré d ' implication dans la réalisation des projets de développement au Burkina Faso, à 
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savou': L'administration , les PTF, les Gestionnaires de projets et les bénéficiaires. 

Malheureusement, malgré de multiples tentatives, nous ne sommes pas parvenus à avoir 

des entretiens avec des bénéficiaires de projets de développement, et les grilles que nous 

leur avons fait parvenir sont restées sans suite. En effet, on a comme le sentiment que 

ces derniers ont des appréhensions pas toujours justifiées lorsqu'on leur demande de se 

prononcer sur le processus de réalisation des projets de développement. Toutefois, grâce 

aux infonnations co llectées auprès des autres groupes cibles nous sommes parvenus à 

réa liser l'étude dont nous vous présentons ci-dessous les résultats . 

IIJ. 5.2. 1 Présentation des échantillons 

Les interviews sur lesquels nous avons bâti notre étude, au nombre de 38, on pu 

être réa lisés auprès d'un public sensibilisé aux problèmes de l'aide au développement et 

particuli èrement celui des projets de développement au Burkina Faso. 

16 personnes parmi les intervenants ont été des personnes de l'administration 

travaillant en étroite collaboration avec les di fférents PTF pour la mobilisat ion des APD. 

Ce groupe représente 58 % de notre échantillon totaL 

7 autres intervenants provenaient d 'organismes pourvoyeurs d' APD au Burkina 

Faso, ou de structures mises en place par les PTF dans le cadre de leurs interventions au 

Burkina Faso; il s'es t ag it principalement de la Banque Mondiale, la BAD, le PNUD, le 

Royaume du Danemark, l'AFD, le STELA (secrétariat technique pour l 'efficacité de 
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l'aide). Cette catégorie de répondants représente pour leur part 25 % de notre 

échantillon. 

Enfin, 5 autres intervenants étaient des agents chargés de la gestion de projets sous 

financement extérieur. Les personnes de cette catégorie représentaient 18% de 

l'échantill on. 

Figure 13 : Échantillon total 

, 
•••••••••••••••••••••••••••••••• n ........................ _ •• ___ •••••••••• _ •••• _._ ........... _ ........... n ..... '._ ••••• _ ........ ___ ........ _. _ .. ___ .,1 

Les perso nnes de l' administration rencontrées dans le cadre de l' étude étaient 

composées (1) de personnel de la Direction générale de la coopération travaillant en 

étroite collaboration avec les PTF 88%, (2) de personnel chargé de la préparation et du 

suivi des Budgets de l'État 6%, et de personnel chargée des politiques en matière de 

finance publique 6% (3); (confère figure ci-dessous) 
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Figure 14 : L'échantillon de l'administration ,-'" '-'-'-'''' 

Les PTF rencontrés au cours de notre étude étaient quant à eux composés pour 

28% de partenaires bilatéraux (1), 43% de partenaires multilatéraux (2) et 29 % de 

personnes trava ill ant dans des structures mises en places par les PTF et chargées de 

mener des réflexions et d 'apporter des appuis techniques dans le cadre de l'application 

de la déclaration de Paris (3). 

Figure 15 : L'échantillon de PTF 

.. ___ . __ ._ . __ ._ ...... _ ... _ ... ' ... _ .. _. __ .. ___ . __ ...... ___ . ____ • ___ .. ____ • ____ • ________ ......J 
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Dans l'échantillon qui concerne les Gestionnaires, on retrouve le personnel de 

l' admini stration chargé de la réalisation de proj et au se in de la Direction administrative 

et financière de Ministère (1) ; le personnel de cellule d 'exécution de projet mis en place 

dans le cadre de projet bien précis (2) ; le personnel des Directions des études et de la 

planification, directions habilitées à préparer et à suivre les proj ets au sein des 

Ministères (3) . 

Figure 16 : L'échantillon des gestionnaires de projets 

Les rencontres avec ces catégories de personnes nous ont permis de collecter une 

quanti té énorme d ' informations qui , dans le but de la réalisation de notre travail 

d 'analyse, a nécess ité l' adoption d 'une démarche qui nous a aidé à faire ressortir les 

informations essentielles à notre étude. 
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Pour réaliser notre étude, nous nous somme inspiré de la méthode d 'analyse de 

contenu de Lilian Negura 2006 (L'analyse de contenu dans l'étude des représentations 

sociales AISLF). 

La méthode de Lilian Negura, outil approprié pour les analyses de contenu dans le 

cadre de discours produit dans un processus de communication, a pour obj ecti fs: 

d 'une part de dégager la signification de l'énoncé pour celui qui tient le discours ; 

et d 'autre paIt d 'établir la pertinence pour celui à qui le message est destiné. 

La démarche préconise, dans le cadre d ' une étude sociologique, une analyse en 

trois étapes : la première ayant pour objectif d 'analyser le contenu des entretiens ; la 

seconde à établi r les relations qui existent entre les di fférents éléments; et la troisième 

qui vise à fa ire ressortir un sens qui pourrait émaner de la combinaison des notions qui 

const ituent le contenu . 

Dans le cadre de notre étude, nous avons choisi l'analyse thématique comme outil 

d'analyse du contenu de nos entretiens. Ce type d 'analyse permet de repérer les idées 

impoltantes, et de les classer par catégories. 

L 'analyse thématique des entretiens a pennit de fragmenter les entretiens en 

déclarations simples et en fonction des différents axes d 'étude que nous avons retenus. 

Par la suite, nous avons procédé à un repérage des idées qui revenaient fréquemment 

dans les différentes entrevues, en vue de calculer la fréquence des affirmations en lien 

avec les mêmes idées et les mêmes thèmes. 
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Après ce travail préalable de repérage, nous avons procédé à la classification et à 

la codification des affinnations selon les idées qui se rapportent aux différentes 

catégories thématiques de chaque grand axe. Pour ce faire il a été nécessaire de passer en 

revue à plusieurs reprises l'ensemble des résultats des entrevues pour s'assurer que 

toutes les idées ont bien été prises en compte, avant de procéder à une class ification des 

résultats en fonction des catégories de répondants. 

Munis de la liste des affirmations, nous avons procédé à une énumération des 

répondants suivant que ces derniers avaient émis ou non des réponses favorables aux 

idées retenues dans chaque catégorie thématique. 

Le nombre d ' interviewés de l' administration étant plus élevé que les autres 

catégories d ' intervenant, nous avons procédé au retraitement des données pour éviter 

que les réponses des personnes de l'administration ne prennent le dessus. Auss i, nous 

avons pu dégager au sein de chaque catégorie de répondants, ceux favorables aux idées 

en références , que nous avons classés parmi les oui, ceux qui avait des idées qui allaient 

en défaveur, que nous avons classé parmi les non et ceux qui n 'ont null ement évoqué le 

suj et, que nous avons classé parmi les abstentions. Pour plus de détail s, se référer aux 

tableaux d'analyse présentés en annexe 3. 

A l'issue de cette analyse, nous sommes parvenus aux résultats ci-dessous 

présentés extrait commenté de données découlant des grilles d 'analyse présentés en 

annexe. 



//1.5.2.2 Les aspects liés aux/acteurs de succès des projets/ programmes de 
développement 
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De l'étude que nous avons réa lisée sur le cas du Burkina Faso, il ressort que des 

améliorations notables sont constatées dans le domaine des proj ets d 'a ide au 

développement. Ces améliorations concernent non seulement les résultats des projets qui 

sont nettement meilleurs à ceux qu 'enregistraient les proj ets il y a de cela quelques 

années, et qui très souvent n'étaient pas à la hauteur des attentes . Il ya également des 

améliorations du point de vue de l' implication et de la responsabili sation de 

l'administration dans le processus de réa li sation des projets se traduisant par une plus 

grande implication dans la réalisation et le suivi des activités des proj ets se faisant 

ressentir sur les résultats enregistrés. Auss i, il ressort que les taux d 'absorption se sont 

beaucoup améliorés , que les projets sont de plus en plus efficaces et effi c ients, et que en 

sus de cela, des efforts sont fa it pour avoir une plus grande implication des bénéficia ires 

et donc un plus grand impact. Cependant beaucoup reste encore à faire. 

En effet, on peut constater malheureusement qu ' une des préoccupations majeures 

en matière d 'efficacité des proj ets de développement pose encore problème; il s'agit de 

la pérennité de ces projets. On constate touj ours tri stement que les efforts déployés 

pendant la durée du proj et n 'ont pas de suite dès lors que les portes de la structure qui 

assurait la réalisation des activités sur le terrain ferme ses portes. 

Pour notre part, des réflexions devra ient être menées pour essayer de parer à cette 

difficulté qui est une entrave à ce que les efforts consentis aient des résultats durables. 
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Les résul tats de notre analyse suivant notre axe relatif à l'évaluation dc 

l'efficacité des projets présentés ci après témoignent de cela. 

De la pertinence des projets: 

Pour l'ensemble des répondants, de plus en plus, les proj ets sont élaborés en 

tenant compte des priorités de l'État. 

« Le cadre des interventions es t é laboré en tenant compte des OMD du CSLP et en 

fonction des politiques de financement de la structure. ». 

Cette afti nnat ion démontre en effet que les PTF fo nt du CSLP, leur document de 

référence pour ce qui concerne lem plan d 'action pour le Burkina Faso. 

En outre, près de 51 % sont favo rables à l' idée que de plus en plus les priori tés 

des bénéfic iaires sont également prises en compte: « Les beso ins des bénéficiaires sont 

pris en compte parce qu'il y a une démarche participative avant de commencer la 

rédaction et le montage d'un proj et» 

Auss i on poulTait conclure en se basant sur ces é léments que les projets réa lisés 

sont pertinents. 
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Figure 17 : Représentation de l'idée les politiques nationales sont prises en 
comptes 
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Figure 18 : Représentation de l'idée « les besoins des bénéficiaires sont pris en 
compte» 
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Cependant, il Y a lieu de nuancer cette idée puisque, environ 61 % pensent que 

l' idée des PTF prend toujours le dessus, ceci même dans l'élaboration des documents 
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nat ionaux de stratégie de développement. Donc, au bout du compte les poli tiques 

nationa les prennent la co lorat ion que souhaite leur donner les diffé rents partenaires. 

L ' affirmation : « Le CSLP a été à l'initiative des PTF » est paliagé par 93% des 

répondants et 61 % estiment que le point de vue des PTF prend toujours le dessus. 

« En fin de compte le point de vue des PTF prime » 

Figure 19 : les idées « le CSLP est à l'initiative des PTF » et « le point de vue 
des PTF prime » 
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Des 60% qu i estiment que le point de vue des PTF prime, 31% apparti ent à la 

catégorie des répondants de l'administration, 10 % à celle des PTF et 20 % aux 

gestionnaires de proj et. 
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Figure 20 .' Catégorisation des réponses sur l'idée « le point de vu des PTF 
prime» 
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En outre, bien que bon nombre notent des améliorations en ce qUI concerne 

l' implication des Bénéficiaires, 44 % sont tout de même un peu sceptiques quand à la 

prise en compte des besoins réels de ces derniers_ Ils sont plusieurs à penser que ces 

derniers sont approchés juste pour valider les idées de projets qui seront réalisés dans 

leur environnement 

« Il Y a une démarche qui tente de prendre en compte les besoins des bénéficiaires, mais 

tient-on réellement compte de leur priorités ou leur préoccupations ? » 
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Figure 21 : Prise en compte réelle des préoccupations des bénéficiaires 
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Dans la franche de 44% de répondants septiques, il faut noter que, 2 1 % revient aux 

personnes de l' administration 10 % aux PTF et 13% aux gesti onnaires de projet. 

Figure 22 : Réponse par catégorie de l'idée « les besoins réels des bénéficiaires 
sont-ils pris en compte? » 
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De ['efficacité des projets 

Pour ce qui concerne ['efficacité des proj ets, l'op inion généra le qui se dégage est 

un consta t d ' une nette amélioration des résultats des proj ets depuis quelques années. On 

remarque une vo lonté commune de faire changer les choses, de vo ir s'améliorer les 

résultats de projets. 

En effet, 82 % de l'échantillon fa it cette affirmation : « Les taux de 

décai ssements n' étaient pas touj ours intéressants. Néanmoins, il s tendent à s'améliorer 

d'année en année ». 

Figure 23 : Représentation de l'idée « les taux de décaissement tendent à 
s 'améliorer d'année en année» 
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De même, 75% sont d 'avis que: « Les résultats attendus sont en général attei nts» 
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Figure 24 : Représentation de l'idée « les résultats sont en général atteints )) 
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Cette amélioration s'exp lique par une plus grande rigueur dans le SUIVI des 

proj ets par les structures gouvernementa les selon la totali té de ['échantillon. 

« Les rés ul ta ts se sont beaucoup améliorés parce que des suivis plus rigoureux sont 

effectués dans l'exécution des projets; sui vi réalisé au niveau de l'Assemblé, par la cours 

des comptes, par la DGCOOP, à travers la revue générale des projets de déve loppement 

pour discuter des difficultés et des réalités , le suivi périodique par les comités de 

p ilotage de projet mis en place pour accompagner chaque projet. 

En effet, depuis que la question de l'efficac ité des APD se pose, l 'état fait des 

efforts allant dans le sens de ['amélioration des résultats des proj ets, et ce la encore plus 

depuis l' adoption de la déclaration de Pari s. 



Figure 25 : L'idée « les résultats se sont améliorés par ce qu'il y a plus de 
suivi» 
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Toutefo is, il s sont également nombreux, 82,5 % à constater que des effolis 

res tent à fa ire malgré ce que l'administration a déj à entrepris_ « .... Ie problème de mal 

gouvernance persiste ». 

Cette idée cst partagée à 29 % par les personnes de l'administration, soit 88 % des 

interv iewés de l 'administration, à 33 % par les répondants auprès des PTF ce qUI 

représente la tota lité de l 'échantillon de cette catégorie, et à 20 % par les gestionnaires 

de projet so it 60 % de l'ensemble des gestiOlmaires avec lesquels nous nous sommes 

entretenus. 
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Figure 26 : L'idée relative à la persistance de la male gouvernance, par 
catégorie de répondant 
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La qualité des travaux a été également révélée comme une diffi culté dans la 

réa li sation des projets de développement. Aussi, 55 % souhaitent qu ' une plus grande 

attention soit portée sur la qualité des travaux qui laisse parfo is à dés irer. 

« Les activités sont souvent réali sés, mais un problème de qualité se pose 

parfo is ». 

Les personnes de l'admini stration et les PTF sont les plus nombreux à ne pas être 

satisfa its des résultats des proj ets , les gestionnaires de projets, principaux acteurs sur le 

terrain , son t pour la moitié de l 'effectif moins favo rables à cette idée. 
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Figure 27: L'idée « la qualité des travaux n'est pas toujours à la hauteur des 
attentes» 
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De l'efficience 

Concernant cet aspect, on peut dire qu'il ya une nette amélioration des résultats . 

L'opinion généra le est favorable à l'idée que les résultats se sont beaucoup améliorés 

quand bien même il faut souligner que ces résultats varient d ' un projet à un autre. 

Les différents intervenants le font ressortir à travers les affirmations suivantes : 

« Les dépenses sont en général éligibles, répondent aux résultats attendus ». 

« Les résultats de projet varient, celtains projet se passent bien d'autres non ». 

« Mais dans l'ensemble les performances des projets sont bonnes. » 

« Il ya des amél iorations d'année en année, de plus en plus les délais sont respectés» 
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Figure 28 : Représentation de l'idée « les performances des projets sont bonnes 
en géneral » 

Re ponse des re pondants 

Toutefois, comme en témoigne cette affirmation partagée par l'ensemble des 

répondants, on a pu faire le constat que les projets accusent beaucoup de retard très 

souvent au démarrage. 

« Mais le problème lié à la perte de temps au démarrage persiste. » 
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Figure 29 : Représentation de l'idée « la perte de temps au démarrage 
persiste» 
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Des effOlts sont effectués pour favoriser une plus grande appropriation à travers 

des actions qui tentent d'impliquer d'avantage les bénéficiaires . 

« Auj ourd'hui , avec l' approche patticipati ve dans la démarche des projets de 

développement, les bénéfic iaires prennent une part active dans la mise en œuvre des 

acti vi tés. » 

Néanmoins, il ressort tout de même certaines di ffi cultés à assurer la pérennité des 

projets. En effet, les documents de projets prévoient généralement des actions qui visent 

à assurer la continuité des projets , mais dans la pratique, cette pérennité n'est pas 

toujours effective. 

79 % de notre échantillon est d 'avis que la pérennité des proj ets pose problème. 
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44% cro it que cela est dû au fa it que les bénéfic ia ires ont souvent une vision à court 

terme des choses. 

«La vision à court terme fa it que les bénéficiaires baissent les bras à la fin du projet » 

53 % évoquent le problème de moyens qUI constitue un fre in pour les 

populations. 

«Un problème de moyen se pose souvent qUI décourage les bénéficiaires dans la 

continuité des activités ». 

En outre, le plus grand obstacle sera it le manque de suivi, d'accompagnement 

des bénéficiaires lorsque le proj et arrive à terme. 

77 % de l' échantillon affirme que « L'administration n'assure pas touj ours un suivi après 

la fermeture du projet» 

Figure 30 : Représentation des affirmations expliquant la difficulté à assurer la 
pérennité des proj ets 
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Une analyse par type de répondant laisse entrevoir que les interviewés de 

l'administration sont plus favorables à l' idée que la pérennité des projets dépend pour 

une grande partie des difficultés liées aux moyens fin anciers des bénéfic iaires, Les PTF 

et les gestionnaires quant à eux penchent plus pour l'idée selon laquelle le suivi ne serait 

pas vraiment assuré après la clôture d 'un proj et. 

Figure 31 : Répartition des réponses sur les idées relatives aux difficultés à assurer la 
pérennité aux projets 
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D'une manière générale, on pourrait dire sans se tromper que les proj ets ont une 

incidence positive dans leurs mili eux d ' intervention vu les différents changements de 

comportement qu ' ils favorisent. 

A 100 %, l 'ensembl e de l'échantillon trouve que les projets marquent touj ours 

d 'une certa ine manière le milieu dans lequel ils ont été réalisés, 
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« Des changements notables sont induits par la réa lisat ion des projets. On constate 

souvent une redynamisation des villages ou des prov inces directement ou indirectement 

bénéficiaires des activités. Il arri ve de vo ir apparaître des acti vités économiques 

favo risées par les retombés du projet. » 

Cependant, ces impacts pourraient être accrus si l'on p renait le temps de réaliser 

des évaluations à la fin de chaque proj et. A ce sujet, un peu plus de la moitié de 

l'échantillon, 5 1 % des répondants ont évoqué l'absence d 'évaluation à la fi n des projets. 

« O n ne réa lise pas toujours des évaluations à la fin du projet pour mesurer les impacts 

des projets et en tenir compte pour la préparation des proj ets à veni r (il n'y a parfo is que 

des aud its) » 

Figure 32 : L'idée (( il n'y a pas d'évaluation finale systématiquement » 
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Ce point de vue est subdivi sé selon les catégories de répondants en 20 % de 

gestionnaires, en 16% de gens de l' administrati on et en 14 % de PTF 
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Figure 33 : Réponses relatives à l'absence d'évaluation des projets 

De plus, on note que la prise en compte de l' aspect genre varie se lon la nature du 

proj et. 

« L'aspect genre n'est pas pris en compte automatiquement » 

« Des actions spécifiques ex istent sur les questions relatives aux fe mmes » 

A l' issue de l' analyse des aspects liés au succès des proj ets nous avons constaté 

une mul titude d'obstacles qui entravent généralement la bonne marche des proj ets. 

Cependant nous ne mentionnerons que ceux que nous avons jugés plus important après 

analyse des résultats de nos interviews. La plus grande difficulté rés ide dans la définition 

et le choix des priorités par les principaux responsables car, étant la base de toute 

démarche, lorsque les priorités sont mal défini es, quels que soient les résultats des 

proj ets, les impacts escomptés ne seront pas atteints. En outre, il convient de noter les 
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problèmes liés aux conditionnalités imposées par les PTF, souvent drastiques, e lles 

favo risent une perte de temps au démalTage et même parfo is en cours de réalisation. 

A cela, on peut rajouter les problèmes de complexité de procédure et de lourdeur 

administra ti ve aussi bien du cô té de l'admini stration que des PTF, chose souvent 

couronnée par une mauvaise maîtrise des procédures par les personnes impliquées dans 

la réalisation des proj ets. 

A tout cela, peut être rajoutée une des plus grandes difficultés qui est nul doute la 

très grande implication du politique dans la réalisation des projets. Aussi arrive-t-il que 

l'on constate des diffic ultés pour la maîtrise des projets, qui s' expl iquent par le fait que 

les initiateurs et les réa lisateurs ne sont pas toujours les mêmes. 

Rendre les projets plus efficaces, suppose d 'abord une réelle volonté de la part de toutes 

les p3liies impliquées, et ensuite, inévitablement, des réflex ions et des propositions de 

so lutions concrètes pour résoudre toutes ces questions. 

III. 5.2.3 Les aspects liés à l'impact de la Déclarations de Paris sur la 
réalisation des projets de développement. 

Pour ce qui concerne cet aspect, notre étude nous a révélé que pour le moment, 

de grands changements n'étaient pas imputables à l'application des principes de la 

déclaration de Paris, non seulement parce que la déclaration est encore méconnue pour 

plusieurs, mais également parce qu 'un ensemble de réflexions est en cours afin de savoir 

comment concrètement passer à l'application des principes adoptés dans le cadre de 

cette déclaration. 
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On pourrait dire sans se tromper que la déclaration de Pari s, signée par une 

centaine de pays et d ' institutions est la manifestation d ' une vo lonté commune de fa ire 

face à l' inefficacité des actions d 'a ide au développement, mais aucune mesure n'a été 

prévue pour son application sur le terrain , et aucune institution n 'est encore di sposée à 

relire l' ensemble de ses textes pour faciliter son application. En effet, le domaine de 

l' aide intemationale est un domaine où chaque institution, chaque organisme ou chaque 

pays a une portion de territoire qui constitue une chasse gardée alors que l'application de 

la déclaration de Paris supposerait que toutes ses barrières so ient allégées, vo ir 

supprimées. Les di ffére nts intervenants dans le monde du développement sont-ils prêts à 

effectuer ce grand changement ? Toute la question rés ide à ce ni veau. En effet les 

obj ectifs de la déclaration sont nobles, mais les intérêts de tout un chacun sembl e primer. 

Grâce à notre étude, nous nous somme rendu compte que, depuis tro is années, 

bientôt 4 ans que la déclaration a été signée, nous n'en sommes qu'à des changements 

structurels. A notre av is, si la vo lonté du changement est telle que les un s et les autres 

l' ont manifestée à plusieurs repri ses, ne devrions-nous pas être à une étape plus 

avancée? 

Sur le telTain, on constate un réel changement de comportement auprès de 

certains palienaires au développement, surtout les bilatéraux, mais les plus importants 

sont les multilatéraux qui eux semblent bouger difficilement. 

On note une réelle prise de conscience de part et d ' autre d 'un problème 

d' efficacité dans les APD, et une plus grande volonté de l' état d ' agir pour que les choses 

changent. Cependant ce changement semble ne pas être facil e à réaliser. 
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A travers notre ana lyse de l' incidence de la Déclaration de Pari s dans le domaine 

des projets d 'a ide au développement nous sommes parvenus aux résultats ci-dessous. 

Des changements observés depuis la signature de la déclaration de Pari s. 

L'opinion généra le qui se dégage est qu 'aucun changement n'es t perceptible. Les 

ancielmes pratiques sont encore de mise. 

9 1% des intervenants sont d'avis qu'i l n'y a pas encore de changements 

perceptibles. 

« Pas vraiment de grands changements dans le processus de réalisation des proj ets. }) 

«On ne peut distinguer de procédures anc iennes et nouvelles pour le moment car les 

changements sont en cours. }) 

« Les évo luti ons sont assez lentes parce qu'il s'agit d'un apprentissage aussi bien pour les 

PTF que pour l'administration }) 

Figure 34 : Les idées portant sur les changements dans le domaine des projets 
de développement 
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Plus de 80% affirment que malgré la déclaration de Paris, les anciennes pratiques 

sont encore de mise. 

« Cependant, les anciennes pratiques perdurent, il y a une différence cntre les 

engagements pri s et les actions sur le terrain» 

« Il n' y a pas encore de remise en cause des différents textes et procédures» 

Figure 35 : Les réponses favorables aux idées « les anciennes pratiques 
perdures », « 1/ n'y a pas de remises en cause des anciennes procédures » 
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Néanmoins, les changements qui méritent d 'être mentionnés sont les 

augmentations chaque année des aides au développement sous forme d'appuis 

budgétaires, ainsi que les actions beaucoup plus concertées entre PTF, en témoigne les 

affirmations des interviewés: 

« Chaque année, on constate une augmentation du volume des appuis budgétaires ». 

« Au regard de la loi de finance les appuis projets on tendance à diminuer». 
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« Avec la Déclaration de Paris, on a de mOins en mOins des actions iso lées, il y a 

beaucoup plus une tendance à la concertation». 

Auss i, diffé rentes structures et cadres de concertations ont- ils été mi s sur pied 

depui s la Déclaration de Paris. 

Suivant les affi rmations de personnes rencontrées, on se rend compte que les 

personnes de l'admin istratio n et les PTF ont été les plus nombreux à en parler. Quant 

aux gestionnaires, il s se sont exprimés peu ou se sont abstenus d 'en parler, certainement 

parce qu ' ils sont pour le moment très peu impliqués dans les réflexions sur de la 

Déclaration de Paris. 

Figure 36 : Les idées « on constate une augmentation des appuis budgétaires 
chaque année» « on a de moins en moins d'action isolée » « beaucoup de 

cadre de concertation ont été crées » 
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Figure 37 : Réponses aux idées relatives aux changements constatés 
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Ce principe est le premier principe de la déclaration. Sur le terrain , nous avons eu 

l' impression que les efforts faits jusqu 'à présent dans le cadre de l'application de la 

déc laration visaient beaucoup plus à mettre en œuvre ce principe. 

La majorité des personnes rencontrées pensent que, en vue de respecter le 

principe de la Déclaration de Paris qui souhaite que chaque pays soit maître de son 

développement, chaque PTF essaye de respecter la politique de développement du pays 

en laissant une plus grande marge de manœuvre au gouvernement local. 

Les interviewés affirment dans cet ordre d ' idées que: 

« Il est de plus en plus difficile de parachuter un proj et ; les bailleurs essaient de 

respecter les priorités de l'état » 
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Par rapport à cette affirmation, enViron 50 % des personnes que nous avons 

rencontrées sont favorables à l 'affinnation tandis que 50 % ne se prononcent pas la 

dessus, ce qui laisse croire que certains projets peuvent touj ours être réa lisés à 

[' initiati ve des partenaires financiers quand bien même ce genre de pratiques a tendance 

à diminuer. 

Figure 38 : Réponses relatives à l'idée « les projets parachutés sont de plus en 
plus rare» 
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Une analyse par catégorie de répondants nous permet de mentionner qu ' il ressort 

que le personnel de l' administration est plus favorable à cette idée que les PTF et les 

gestionnaires dont très peu ont évoqué la question. 



Figure 39 : Réponses relatives à l'idée « les projets sont de plus en plus 
difficiles à parachuter» 
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Environ 80 % des répondants sont favorables aux affirmations relatives à 

l' appropriation des projets par les pays bénéficiaires; 

« Dans la programmation des projets, de plus en plus on associe le maXimum de 

personnes concernées» 

« La plupart des partenaires sont pour les changements qui visent à garder une partie 

infime des APD comme appuis projets et une grande partie pour les appuis budgétaires » 
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Figure 40 : Opinions sur les idées « on associe le maximum de personne 
concernées dans la programmation» « la plupart des partenaires sont pour un 

abandon des appuis projets au profit des appuis budgétaires» 
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L'analyse de ces idées par catégorie de répondant permet de voir que le nombre 

de personnes favorables à [' idée est assez important dans chaque catégorie. 

Figure 41 : Les idées « plus de personnes sont associés à la programmation 
des projets» « la plupart des partenaires sont pour l'abandon des appuis 

projets au profit des appuis budgétaires» 
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Malgré tout, même si on peut dire qu ' il existe un semblant de débat d 'égal à égal 

qui s' instaure, le dernier mot revient toujours à celui qui donne plutôt qu 'à celui qui 

reçoit. En effet, comme nous l'avons souligné plus haut dans le cadre de la pertinence 

des proj ets, le respect des priorités signifie en fait le respect des politiques orientés par 

les PTF dans le cadre du CSLP. 

« Chaque institution a un document de stratégie pays qui es t aligné en fonction du CSLP 

et des OMD » 

« Le CSLP a été à l'initiative des PTF » 

De plus en plus les PTF veulent essayer de responsabiliser l' administration en lu i 

confiant plus de responsabilité. 

« Il y a une volonté de réduction du nombre d'unités parallèles par les partenaires pour 

confier de plus en plus la gestion des proj ets à l'administration » 

« L'idée est de confier de plus en plus la gestion à l'administration afm que cette dernière 

puisse prendre son développement en main » 
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Figure 42 : Les idées favorables à ce que plus de responsabilité soit confiées à 
l'administration 
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Cependant, malgré cet engouement autour de la responsabilisation de 

l' administration, la totalité des intervenants est d 'avis que l'administration a souvent des 

difficultés dans la définition de ses priorités, et n ' a également pas une gestion qui met en 

confiance les différents PTF. 

« Mais il y a un problème de définition des priorités au niveau de l' état ». 

« Cependant, le problème des appuis budgétaires est la responsabilité des états à assurer 

une bonne gestion » 

Une analyse des affirmations permet de se rendre compte que 1 00% des 

répondants sont favorables à l ' idée selon laquelle les états ont des di ffic ultés dans la 

définition des priorités en matière de développement ; et 74 % ont affirmé leur 

inquiétude par rapport à la capacité de l' état à assurer une gestion efficace. 
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Figure 43 : Les idées relatives à la responsabilisation de l'état à la gestion des 
projets de développement 
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Une analyse par catégorie de l' idée qui laisse percevo Ir des difficultés de 

l'administration à assurer une bonne gestion, permet de se rendre compte que les avis 

favorab les prennent le dessus au sein de tous les groupes de répondants _ 
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Figure 44 : L'affirmation, le problème des appuis budgétaires est la 
responsabilité des états à assurer une bonne gestion 
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En sus de cela, ils sont plusieurs à craindre que, avec la lourdeur souvent 

reprochée aux structures de l' admini stration, le financement des projets à travers les 

appuis budgéta ires a it une incidence sur les perfo rmances des projets. 

Face à cette situation, 96 % des répondants fo nt ressortir la nécess ité qu' un travai l de 

conscientisation de l'administration dans la gestion des deniers publics soit un préalable 

à toute action visant à lui confier toute la gesti on des projets de développement. 

Figure 45 : L'affirmation, il y a un travail préalable de conscientisation à faire 
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Figure 46 :L 'idée « un travail de conscientisation de l'administration est 
nécessaire» par catégorie de répondant 
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Pour 77 % il est vrai que les appuis projets sont contraignants pour l'état, mais 

plusieurs craignent le pire si tout était confié subitement à l' administration. 

Cette idée, paliagée aussi bien au sein des PTF que des gens de l'admini stration, 

explique en pmiie le fait que les financements sous forme d ' appui projet se maintiennent 

encore à un niveau assez important. 

53 % quant à eux estiment que les appuis projet apportent beaucoup plus de 

financement, mais, se basant sur quelques expériences de projets financés sous forme 

d ' appui budgétaire certains pensent que, avec une gestion saine, cette foone pourrait 

donner suite à des projets plus efficaces, étant donné que les fonds sont immédiatement 

disponibles pour la réalisation des acticités , évitant ainsi au gestionnaire de faire face 

aux multitudes de procédures qui entravent souvent la bonne marche des projets. 
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Plusieurs autres, quand bien même ils ne sont pas satisfaits de la faço n dont les 

projets sont réa li sés, se sont abstenus de se prononcer sur cette nouvelle forme de 

fina ncement, parce que touj ours à un stade d 'expérimentation. 

La représentation graphique montre effectivement que pour les affirmations: 

« Les appuis projets apportent beaucoup plus d'argent », 

« Mais les appuis budgétaires contribuent vra iment au développement; les résultats sont 

plus rapides , les ressources arrivent plutôt donc les activités sont faci lement réalisés sur 

le terra in » il y a presqu 'autant de réponses favo rables que d 'absten tions. Résultat qui 

explique une certa ine méfiance des répondants à ce prononcer d 'une part sur une façon 

de faire qui n'a pas encore fait ses preuves et d 'autre part sur une situation face à 

laquelle les av is sont paliagés. 

Figure 47.- Les idées « les appuis projets apportent beaucoup d'argent » « les 
appuis budgétaires contribuent vraiment au développement » 
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En somme, pour ce qui concerne l'aspect relatif à l'appropriation, l'opinion qui 

se dégage est que tout le monde est conscient que les pays doivent prendre en main les 

activités ayant trait à leur développement, mais on se limite aux bonnes intentions qui ne 

se concrétisent pas encore par des actions sur le terrain. 

En effet, le scepticisme des PTF, mais également la crainte de beaucoup d ' autres 

s' explique par un manque de confiance dans les structures de gestion de 

l' administration. Aussi, plusieurs persOimes sont-elles favorables à l'idée qu ' une 

démarche soit effectuée en vue de garantir une gestion saine et transparente avant de 

s' engager dans cette direction, cela, afin de tendre effectivement vers des projets plus 

efficaces. 

Le principe de la responsabilisation mutuelle 

Dans le cadre de ce principe, on peut dire que dorénavant, chaque pmiie a un rôle 

à jouer, des engagements à respecter. Une plus grande place est accordée aux pays 

bénéficiaires . Il y a de plus en plus un débat d'égal à égal, même si les rapports de force 

sont loin d ' être équivalents entre les pays bénéficiaires des APD et ceux qui l'octroient. 

100% de notre échantillon est favorable aux affirmations: 

« Il y a une responsabilité mutuelle parce qu'il y a beaucoup plus d'implication et 

d'action de part et d'autre» 

« Dans le cadre de la responsabilité mutuelle, chaque partie a des engagements à tenir» 
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Figure 48 : Les affirmations « il y a beaucoup plus d'implications et d'action de 
part et d'autre », « chaque partie à des engagements à tenir » 
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De part et d ' autre on peut relever que des efforts sont fa its pour respecter les 

engagements pris. 

A insi, au niveau de l'administration, remarque-t-on une plus grande implication de l'État 

dans le suivi et l' exécution des projets; par ailleurs, les PTF essaient de ne plus trop 

s' impliquer dans la ges tion des projets et de confier le maximum de responsabilité à 

l' administration. 

L' harmonisation des procédures. 

Ce principe semble être le plus difficile à réaliser, étant donné que, dans le cadre 

de l'exécution des projets de développement, chaque partenaire a un ensemble de règles 

et procédures auxquelles il tient. Selon 78 % des répondants et jusqu 'à présent, aucun 
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PTF n ' a rem is en cause ses procédures en vue de faciliter cette harmonisation. Les 

différents acteurs sont encore à un stade de concertations et de réflexions. 

L' impress ion que nous avons eue est que toutes les parties impliquées dans les 

actions d ' aide au développement ont signé la déclaration de Paris sans mesurer 

l' ampleur des changements que cela imposait au sein de leur structure. En effet aucune 

mesure d ' accompagnement ou de mi se en œuvre n'a été prévue, justifiant que l'on soit 

encore au stade de réflexion concertation pour trouver les mesures appropriées. 

A travers notre étude, il ressort que les uns et les autres sont conscients des 

efforts qui sont à fa ire au niveau des procédures afin de simplifi er et fac il iter leur 

application dans le but de tendre vers une plus grande efficacité des actions d 'aide au 

développement et particulièrement celui des projets. 

Les affinnations c i-dessous, confirment en effet la nécessité d'une 

unifonnisation : 

« Un problème d'uniformisation et d'allègement des procédures se pose ». 

« Travail de base à faire , élaborer des textes qui puissent prendre en compte, les 

procédures des uns et des autres ». 

La représentation graphique des idées qui sont revenues très souvent dans le 

cadre de l' ha1l110nisation des procédures, laisse apparaître que 100% de l 'échantillon est 

favorable à un a llègement et une unifonnisation des procédures, donc une nécess ité 

d'élaborer des textes qui puissent prendre en compte les procédures des uns et des 

autres, comme le souhaite 80 % des personnes rencontrés. 
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Figure 49 : Les idées « Chaque bailleur exige que l'on prenne en compte ses 
procédures» « il y a nécessité d'élaborer des procédures qui prennent en 
compte celles des uns et des autres» « un probléme d'uniformisation des 

procédures se pose» 
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Une ana lyse par catégorie de l ' idée qui laisse paraître la volonté de chaque partie 

de voir ses procédures prises en compte, permet de voir que les personnes de 

l'administration et les gestionnaires sont les plus nombreux à avoir un avis favorab le sur 

la question, étant donn é qu'ils sont principalement confrontés aux difficultés liées à la 

multitude et à la complexité des procédures. Cependant un certain nombre de PTF 

partagent également cet avis, même si ces derniers sont moins nombreux. 
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Figure 50 : L'idée « chaque bailleur exige que ses procédures soient prises en 
compte» par catégorie 

ao 
~ 30 <1) 
0.0 
.r;! 
c: 
<1) 

~ 
20 

:::l 
0 10 Cl.. 

reponses par cate gorie 

De l' alignement sur les procédures nationales. 

Ce principe rencontre quelques difficultés dans son application, dû au fa it que la 

plupart des partenaires ont tendance à rejeter d 'offi ce tout ce qui provient de 

l'admini stration, sans chercher à vo ir le bien fo ndé. D 'autant plus que même quand ils 

sont impliqués à l'élaboration de certains documents, à leur application il y a touj ours 

des méfiances. A ce suj et, 63% es timent que les partenaires devraient prendre le temps 

de mieux connaître les procédures de l'état afin de mieux se les approprier. 

Tout comme pour le principe de l'harmonisation, il ressort qu ' il est nécessaire de 

revoir les textes afin qu ' ils puissent mieux s' adapter au contexte actuel. 

A cet effet, on note effectivement de plus en plus d 'actions conj ointes qui favorisent 

l ' application de quelques procédures nationales, mais le grand problème reste la 



140 

question de confiance en la manière de gérer de l'État qui est à l'origine de certaines 

réticences à adopter les textes et les procédures nationaux. 

A ce sujet, 95 % adhèrent à l'affirmation : 

« Il Y a des réticences à l'utili sation des textes nationaux, liées au fait que souvent 

certains PTF n'approuvent pas une certaine forme de gestion. » 

Par contre, la totalité des répondants reconnaissent la nécess ité de rel ire 

l' ensemble des textes. 

« Avec la déclaration de Paris, il y a nécessité de relire les textes pour les adapter au 

contexte actuel.» 

Figure 51 : Les réponses rela tives à l'idée « les partenaires doivent mieux 
connaÎtre les procédures de l'état pour mieux s 'en approprier » 
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Une analyse par catégorie démontre que le personnel de l 'administration est pour 

sa totalité favorable à cette idée, tandis que les gestionnaires sont partagés entre le oui et 

le non mais un peu plus de la moitié est quand même favorable à l ' idée. Les PTF quant à 
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eux ont beaucoup plus d ' idées contre, ce qUI illustre le manque de confiance aux 

structures locales . 

Figure 52 : L'idée « les partenaires doivent mieux connaÎtre les procédures de 
l'état pour mieux s'en approprier» par catégorie 
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Figure 53 : L'idée de réticence à l'utilisation des textes nationaux 
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Figure 54 : Les réponses relative à l'idée «avec la déclaration de Paris il y a 
nécessité d'adapter les textes au contexte actuel » 
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Figure 55 : L'affirmation « il y a beaucoup plus d'actions concertées avec la 
déclaration de Paris » 
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De la gestion axée sur les résultats 

Pour ce principe, il ressort comme nous l'avons souligné plus haut dans le cadre 

de l'appropriation, des difficultés dans la définition et la planification des axes de 

développement prioritaires. En sus de cela, on note souvent une absence d 'analyse en 

vue d 'une évaluation des résultats afi n de pouvoir en tenir compte dans des actions 

nouvelles. 

Notre échantillon dans son ensemb le, en fait le constat à travers cette 

affirmation: 

« La principale difficulté réside dans l'i dentification et la planification des priorités . Il 

faut avoir des politiques qu i collent aux questions de développement » 

Figure 56 : L'idée, il y a des Problèmes de définition et planification des priorités 
en matière de développement 
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Plus 62 % de notre échantillon est favorable à l' idée qu ' il manquerait souvent 

une analyse des résultats. 

« De plus il n'y a pas d'analyse en termes de résultats» 

Figure 57 : L'idée d 'absence d'analyse en termes de résultats 
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Parmi ces 62 %, 23 % sont des gens de l' administration, 20 % des Gestionnaires 

et 19 % proviennent des PTF. So it respectivement 69 % des personnes de 

l'admini stration, 60% des gestionnaires et 57 % de personnes relevant des PTF. 
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Figure 58 : L'idée, il n'y a pas d'analyse en termes de résultat 

Comme nous l'avons déjà dit plus haut, la déclaration de Paris est la 

manifestation d'une très grande volonté de changement suite à un constat d'inefficacité 

des actions menées depuis un demi-siècle. Cependant, les actions concrètes ne font pas 

encore suite aux grandes promesses et aux grands discours expliquant l'absence de 

changement visibl e dans le domaine de l'a ide au développement et particulièrement dans 

celui de la gestion des projets de développement, et qui donne raison à ceux qui pensent 

que la Déclaration de Pari s sera une parmi plusieurs autres que le monde du 

développement a déjà connues . 
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111.6 CONCLUSION! RECOMMANDATIONS 

Une bonne gestion de proj et passe nécessa irement par le cho ix du bon projet, par 

une bonne planification et un suivi adéquat, mais également par une bonne analyse des 

résu ltats afin de mieux proj eter les actions futures . 

Au telme de notre analyse, les points essentiel s qui mériteraient d'être relevés sont : 

Tout d 'abord , le problème lié à la pertinence des proj ets. Il est clair que les 

proj ets réalisés ne sont pas toujours conçus en tenant compte des besoins réels 

des populations; ce qui pourrait justifier parfoi s les difficultés des populations se 

les approprier. 

En outre, sans une mobilisation des bénéficiaires autour du projet, une pérennité 

des actions est difficilement envisageab le, d ' où les difficultés rencontrées dans la 

poursuite des activités lorsque la structure chargée de réa liser les activités du 

proj et ferme ses pOlies. 

L'un des principaux objectifs de la Déclaration de Paris est d'œuvrer à ce que les 

bénéficiaires des actions de développement à travers les structures 

administratives, so ient des acteurs et non des spectateurs afin d'être un peu plus 

responsabilisés pour aboutir à un plus grand engagement dans le succès des 

projets. 
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A ces difficultés , on pourrait adjoindre un processus de déblocage et d'attribution 

des fonds assez complexe et disparate. En effet chaque bailleur, mais aussI 

l'administration tiennent tous à avoir leurs propres textes et procédures. 

Comme solutions à ces obstacles qui constituent une entrave à la réalisation des 

projets d'aide au développement, il faudrait qu'il y ait tout d'abord une réelle volonté 

politiquc aussi bien de la part des PTF que de l'administration, en dépit de tous les 

intérêts individuels. Concrètement, il est indispensable que tous œuvrent à ce que les 

différents textes et procédures soient revus pour aboutir à des documents unifonnes et 

facilement applicables, afin de faciliter d'une part leur maîtrise, mais également la 

réalisation des activités pour une meilleure performance des projets. 

En vue de favoriser l'application du principe de la Déclaration de Paris qui veut 

que les PTF s'alignent sur les textes nationaux, l'administration devrait procéder à une 

relecture de l'ensemble de ses textes dans le but de mettre en place des documents qui 

pourraient garantir une certaine transparence dans la gestion, alléger les différentes 

procédures, et procéder à une déconcentration du pouvoir afin de réduire les délais de 

traitement des dossiers. Pour couronner ces actions, des sanctions devront être prévues et 

des mesures prises pour leur application dans les cas de non respects des procédures, 

mais également pour les cas d'entrave à la bonne réalisation des activités. Cela, en vue 

de solutionner les problèmes de corruption qui ne cessent de croitre, donnant raison aux 

détracteurs de l'aide au développement qui trouvent qu'elle contribue à enrichir les plus 

riches quand bien même les actions sont menées au nom des pauvres. 
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En outre, afin de mettre en confiance les personnes qui doutent de la capac ité de 

l' adm inistration à assurer une bonne gestion, les acteurs du développement pounaient 

adopter une formule de financement qui favorise une gestion des fonds par les 

bénéficiaires eux mêmes. Cette approche pourrait être appliquée dans le cas de fo nds 

destinés à la réalisation de petits proj ets sélectionnés selon les priorités des 

bénéficiaires; pour les cas des proj ets d'une envergure plus grande, ou pour ceux 

nécessitant un encadrement spécialisé, on pounait envisager de faire intervenir des ONG 

ou des stmctures mieux appropriées qui ont la confiance des bénéficiaires, afin d'assurer 

un bon encadrement et pourquoi pas un transfert de compétences. 

Ainsi, au lieu de passer du PTF à l'administration puis à l'équipe de gestion de projet 

et ensuite aux bénéficiaires tel que nous l'avons vu plus haut à la figure 6, ou de PTF à 

l' équipe de gestion de projet puis aux bénéfic iaires figure 7, on passerait directement du 

PTF aux bénéfic iaires avec une supervision de l'administration ou d'ONG ayant fa it ses 

preuves dans le domaine ou dans la zone d'intervention du projet. Cette façon de fa ire 

aurait pour avantage de raccourcir le circuit de déblocage des fonds et de permettre à 

l' administration de déléguer une partie de ses responsabilités. 

On aurait donc une représentation suivante: 



Figure 59 Proposition d'un cycle de gestion des financem ents confié aux 
bénéficiaires 
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Pour le sui vi des dépenses par l'administration en vue de rendre compte de la 

gestion, les fo nds destinés à la réalisation de tels projets pourraient être déposés au 

Trésor Publi c, avec des fac ilités de déblocage et des conditions de gestion bien élaborées 

en fo nction des utilisateurs. 

Afin de garantir la réuss ite de la démarche, il importe que les proj ets à fi nancer 

soient ceux pour lesquels les bénéfi ciaires auraient un réel intérêt. Aussi, la sélection des 

p roj ets doit-elle être faite en tenant compte de leurs intérêts, de leurs priorités afin que 

ceux-ci so ient mobilisés autour du projet pour en fa ire un succès . 



ISO 

Cependant, avant d'en arriver au financement, les proj ets devront être validés et 

amendés par les structures de l'administration ou les ONG désignés qui se chargeront 

d'accompagner le proj et dans sa réa lisation. 

Cette fOffim le, en plus des avantages relatifs aux faci lités d 'accès aux fonds destinés 

à la réa li sation des activités, et l' implication des populations dans la réalisation de projet 

qui leur sont destinés, constitue un apprentissage pour les populations à se prendre en 

charge. La démarche aura pour avantage que les projets à réali ser so ient des projets 

choisis par les communautés, ce qui sous entend une plus grande disponibilité de leur 

part à en assurer sa réalisation et sa continuité. Plus ils sont impliqués au départ, plus ils 

s'approprient du projet et mettent tout en œuvre pour le réussir, afin que le projet puisse 

leur être bénéfique mais également pour que les expériences de réuss ite puisse leur 

permettre de prétendre à d 'autres financements. 

Suivant les explications que nous avons pu obtenir de l' admini stration et de certains 

PTF, les bénéfi cia ires ne sont pas toujours impliqués à toutes les étapes du processus de 

réalisation du projet. Dans les tableaux ci après , nous faisons une schématisation des 

différentes étapes dans le processus de réalisation de projet, de l' identification à la 

réalisation, en passant par les étapes de validation et de financement. 

Dans un premier tableau (confèrer tableau nO 17), est présentée la démarche 

adoptée par l'administration. 
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Dans ce cas de figure deux scénarios sont poss ibles: Le premier, partant de l'annonce 

par les PTF, de fin ancement qu ' il s souhaiteraient mettre à la disposition du pays dans un 

domaine préc is, ou sans précision d ' un secteur. Dans ce cas, l'administration co llecte 

l'ensemble des proj ets auprès des ministères concernés et les présente pour financement. 

Le deuxième scenario est celui par lequel le Ministère des finances constitue une 

enve loppe de proj ets avec di fférents proj ets soumis par diffé rents départements 

ministéri els , qui lui permet d ' organiser ensuite une table ronde de bailleurs de fo nds 

dans le but d 'obteni r des financements pour leurs réa li sations. 

La sui te de l ' un ou l' autre de ces scénarios est que, lorsqu 'un partenaire est intéressé par 

le projet, il procède à une évaluation pour s'assurer de la faisabilité, puis v ient le 

moment de la signature des accords de financements relatifs aux requêtes soumises, et 

ensui te la réa lisation du projet. 

Dans un second tableau (conférer tableau 18) est présentée la démarche adoptée 

par certaines structures telle la Banque Mondiale. Basé sur la stabilité soci o économique 

du pays, elle consiste à étudier des axes de développements pour bâtir une politique de 

développement qui est ensuite soumise aux autorités et aux bénéfici aires pour validation. 

L'adoption de cette politique donne suite à la signature de convention de financement 

aboutissant à la réalisation de proj et ou programme de financement ou à des apports en 

appuis budgéta ire. 

Dans un troisième tableau (tableau 19), nous proposons une démarche qUI, 

contrairement aux deux autres, implique les bénéficiaires à toutes les étapes 
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d ' identification, de validation, de financement et de réa li sation ; tandis que dans les deux 

premières, le bénéficiaire n' intervenait qu'à la validation et quelque fo is auss i à la 

réalisa tion. 

La démarche que nous proposons se veut être un outil d 'accompagnement 

des bénéficiaires dans la sélection et la réalisation de proj ets de leur choix, car plus les 

populations sont mobilisées autour d 'un proj et, plus ce proj et à de chances de réussir. La 

meilleure façon de les y entrainer est de laisser décider les populations de ce dont elles 

ont le plus besoin. 

Pour ce faire, la démarche propose de partir des beso ins li stés par la 

communauté selon leurs priorités et en fonction des engagements qu 'elles auraient pris 

vis-à-vis de ces projets. Que ces engagements soient fermes et confinnés par une 

contribution financière qu'elles seraient prêtes à apporter. 

De plus en plus, l 'administration devrait apprendre aux populations à se prendre 

en charge plutôt que de vivre touj ours dans un esprit de dépendance. Tout comme les 

pays as iatiques qui ont donné la preuve que les pays les moins avancés peuvent bien 

amorcer un développement en se fondant sur leur propre force avec une poli tique 

adaptée à leur réalité. Aussi, les efforts ne devraient pas seulement être axés sur les 

projets visant à satisfaire les besoins sociaux de base, mais plutôt favoriser un 

changement de vision, de mentalité, et inciter également la production de richesse. 
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Tableau 17 Processus d'identification et financement de proj et; démarche de l'administration 

PROCESSUS D' ID ENTI F ICATION ET DE F INANC EM ENTDE PROJ ET DE DEVE LO I'I'EM ENT 
Désig nation des Ac teurs/Services Observa ti ons 

Ac ti vités Ges tion. Bénef. Administra tion : Admin istration : Partenair es 
Ministèr es techn iques M ini stèr e des fi nances et du Fina nciers 

Bud~e( 

Id entifi catio n de Deux possibil ités dans le 
proj ets (sce na rio 1) 

~ 
Préparation de propositions. 

~ 
Interpe llation des Minislcrc D déclenchement du processus: 

cn sc basant sur le plan pour une soumi ssion de liche de APD Dispo 

d' action du Ministère r-- projets 1 - Di sponibil ite de fonds 

• ncccssitan t le montage de projet 

ri J -1 Analy" de la 'C<luèlC 1 

afin de pouvoÎr les uti liser 

l Fiches de projet J- Preparation de doss iers de 
demande de finance men t 

Identifi catio n de 2 Di sponibilite de proj ets ct 
projets (sce nario 2) Ré ncxion. préparation de programmes nécessi tant des 

docu ments provisoire à partir 

I~-C'~'""O""" financements des plans d'action de chaque Ministêrcs alïn de 
Ministêre réunir des 
~ proposi tions de 

l 
projet 

Fiches de projct 

+ 
1 

Exa men selection de projets 
1 

~ l Portes rcuille de projets J 
1 

Organisation table ronde des bailleurs de ronds 
1 

l EngagCme::J 
lï na nce ment 

Valid a tio n 
1 

Évaluation préa lable de pro iet 

+ 
Il Doc. évaluat ion Projet J 

Fina ncement 
l -( Traitement ( Convention de financement 

1. et stockage 

Réali sa tion 
1 1 

Mise en place de l' équipe de projet, réalisation des activités 
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Tableau 18 Processus d'identification et financement de projet; Démarche banque mondiale 

PROCESSUS D'IDENTIFICATION ET DE FINANCEMENTDE PROJET DE DEVELOPPEMENT 
Désignation des Acteurs/Services Observations 

Activités Gestion. Bénef. Administration : Administration : Partenaires Financiers 
Ministères techniques Ministère des finances et du 

Budget 
Identification de projets 

~~E) 
Initiative propre il la banque 

ccon. Du pays. mondiale. la plus courante. 
dispo de tonds Mais le scenario 2 du 

processus de l'administration 

"-t' S'applique également 

Identification des <l.xcs de 
dcyc loppcmcnl pour bâtir 
une politique de 
développement pays 

1 
Validation .-

1 

Examen, approbation propositions de la banque mondiale r Projet de financement par J secteur 

1 Projet de financement J ~ amendé 

l Documents de partenariat ~ Traitement ( 
et stockage 

... 
Documents d'évaluation de 

J 1 
Évaluation df projets 1 

projet 

r 
Financement 

l Convention de financement J Traitement ( 

l et slockaae 

Réalisation 
1 

Mise cn place de l'équipe de projet. réalisation des aCliv ilës 
1 

1 1 
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Tableau 19 Processus d'identification et financement de projet; proposition d 'une démarche pouvant permettre de réaliser des 
projets qui intéressent les bénéficiaires et qui pourraient avoir une plus grande pérennité 

PROCESSUS DE MISE EN ŒUVRE DE PROJET 
Désignation des Acteurs/Services Observations 

Activités communautés Bénef. Gestion. Responsables Administration : Administration: Partenaires 
religieuses et régionaux Ministères Ministère des finances Financiers 
coutumières techniques et du Budget 

Identification de ir--_:.":.:~ ,) Deux possibilités 
projets ® peuvent déclencher le 

soumi ssion processus 
de projet .",- projet 

T 
1 

Réncxionslproposition de projets 
1 

+ 
1 

OrainslOrming, sClection de projel scion la prioritê des béné ficiaires 
1 

+ Traitement prise 

Plan d'action ~ 
cn compte des 
projets dans le 
plan du Ministère 

+ 

~H 1 

l Fiche de pro~ 1 Recherche de 
Examen des 

finance men t 
requêtes de 
financcment 

Validation 

1 ~ Évaluation de la faisabilité 

Financement 
Contribution Contribution ~ Con";b"t;on 1 

1 Fiche de projet J 
9-

Réalisation 
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L'étude que nous avons menée nous a révélé que, depuis la signature de la 

décl arati on de Paris, les différents acteurs du monde du développement sont encore à un 

stade de réfl exion et concertation matériali sées sur le terrain par la création de différents 

cadres de concertation qui, malheureusement n 'ont pas encore permis de fa ire de 

grandes avancées. 

En ce qui concerne les effets de la Déclaration de Paris sur la gestion des proj ets , 

on peut noter que la démarche des PTF de mener des actions plus concertées a des 

résul tats positifs en ce sens qu 'elle évite les duplications de projets et favorise également 

un échange d'expériences entre PTF. Il serait opportun que des efforts soient effec tués 

en vue de parvenir à des textes uniformes et moins complexes, pour faciliter leur 

maîtrise et favoriser ainsi l' amélioration des résultats des projets. 

Cependant, il faut reconnaître que la complexité des procédures n ' est pas la seule 

cause des résultats mitigés des projets de développement. A cela, il faut raj outer le choix 

des projets, la mauvaise gestion et des politiques souvent mal adaptées. 

A travers no tre étude, nous nous sommes rendu compte que le sentiment général qui se 

dégage est que toutes les parties souhaitent qu'il y ait des améli orations. Pour plusieurs, 

les améliorations passent par un abandon des appuis projet qui sont très contraignants , 

du fa it que le processus de réalisation est très long, ne fac ilite non seulement pas les 

décaissements et les réalisations sur le telTain, mais ne favorise également pas une 

responsabilisation de l'état dans la gestion des projets. En effet, l 'administration avait le 

sentiment d 'être un canal de transmission entre les PTF et les structures chargées de la 

mise en œuvre des activités des proj ets. Pour essayer de parer à cette situation, il ya une 

tentative de réduction des unités de gestion parallèle, afin de confier de plus en plus la 
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réalisation des proj ets à l'administration. Cependant, la question que l'on se pose est de 

savo ir si l'admini stration a les compétences et la capacité d 'assurer un e gestion qui 

puisse garantir tout au moins les résultats actuels des proj ets ou au plus parvenir à de 

meilleurs résultats. 

Face à la volonté de confier entièrement la gestion des proj ets à l'administration, 

l'étude à révélé une inquiétude généralisée des di fférents partenaires impliqués dans les 

actions d'aide au développement et qui mérite d'être prise en compte sérieusement pour 

éviter une précipitation qui pourrait avoir des conséquences catastrophiques. 

Pour ce faire, il serait peut être judicieux que l'administration songe à trava iller un peu 

plus en étroite collaboration avec les ONG et associations qui accomplissent un travail 

remarquable sur le terrain et en qui les populations bénéficiaires ont une plus grande 

confiance. 

Pour que les APD so ient plus efficaces, il faut plus que des discours, il faut des 

actions qui doivent commencer au sein de l'administration par des ges tes qui démontrent 

une vo lonté réelle d 'accroître les perfonnances jusque là en-deçà des attentes. Selon le 

professeur Yunus Muhammad prix Nobel d 'économie le développement passe par une 

gouvernance de qualité, un leadership incontestable, et des populations mobilisées. 
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CONCLUSION GENERALE 

L'aide au développement a englouti des sommes faramineuses depuis la 

décolonisation de l'Afrique, connu plusieurs formules de financement pour être de nos 

jours dans une tendance pour le système des aides budgétaires. Cependant, tous les 

acteurs du monde du développement sont unanimes sur le fait qu ' il y a problème. La 

pauvreté continue de s'accroitre. Face à cette situation, les di fférents acteurs du monde 

du développement multiplient rencontres et ré fl exions pour essayer de trouver solution 

au problème d'efficacité des APD. Le plus récent engagement à rendre l'a ide plus 

efficace est la déclaration de Paris sur l' efficacité de l'aide au développement signé 

depuis mars 2005 mais dont les aboutissements ne sont pas très perceptibles sur le 

terrain. 

Dans le cadre de notre étude, nous nous sommes attardés sur le cas du Burkina 

Faso, pays faisant partie de nombreux autres tributaires des APD. Pour notre coll ecte de 

données, nous avons eu la chance d 'échanger avec une cinquanta ine de personnes 

impliquées dans le domaine de l'aide au développement. Cependant, nous avons dû 

recentrer notre analyse sur les entretiens plus complets et en lien avec nos axes de 

recherche. Aussi, les entretiens ayant permis de faire notre analyse ont-ils été réalisés 

auprès de personnes de l' administration, de personnes impliquées auprès des PTF, de 

gestionnaires de projets . Malheureusement, malgré de multiples efforts, nous n 'avons pu 

avoir de répondants auprès des bénéficiaires. De même, nous aurions souhaité rencontrer 
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d ' autres organismes impliqués dans les activités d 'a ide au développement tels que les 

ONG, les associations, les structures caritatives ou religieuses afin de mieux comprendre 

leur rôle dans ce processus de mutation vers une aide plus efficace. Malheureusement, 

les contraintes de temps et la disponibilité des persOimes concernées ne nous ont pas 

donné cette chance. 

L'étude réali sée en se basant sur le cas du Burkina Faso nous a permi s de passer 

en revue les différents changements intervenus et en cours dans le domaine de l 'aide au 

développement et particulièrement celui des appui s proj ets . Cette étude a été réalisée à 

travers un premier axe basé sur les facteurs de succès des projets, et un second inspiré 

des principes de la déclaration de Paris sur l'efficacité de l 'aide au développement, texte 

de référence actuel en matière d 'efficacité de l' APD. 

Les résultats de nos travaux, sans laisser paraître d 'énormes changements, font 

surtout état d'une amélioration des résultats des proj ets grâce à une plus grande 

responsabilisation mutuelle entre donateur et bénéficiaire. En outre, on constate une plus 

grande prise de conscience du fait que l' inefficacité des APD n'est pas uniquement 

attribuable aux pays bénéficiaires, et que par conséquent, les différents PTF devraient 

sans doute revoir leur façon de gérer l 'aide au développement. 

Aussi, dorénavant, l'appropriation par les pays bénéficiaires est-elle un élément 

fondamental qui figure à l'agenda de l'efficacité de l'aide et qui se traduit de plus en 

plus par une volonté de confier les fonds destinés au développement à l'administration 
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des pays aidés à travers des appuis budgétaires. Toutefois notre étude a révélé une 

certaine méfiance généra le par rapport à cette idée. Par conséquent, il serait intéressant 

de pousser la réflexion sur la poss ibilité de confier la gestion des proj ets aux populations 

bénéficia ires locales, car comme le soutient le professeur Yunus Muhammad : « le 

développement va de la base vers le haut et non l' inverse ». 

Par a illeurs, pour un réel développement, les politiques de développement des 

pays bénéficiaires ne devraient-elles pas mettre l'accent sur des actions susceptibl es de 

créer des richesses? Sans pour autant abandonner les ancielmes formules de projet 

d' infrastructure et de satisfaction d'un certain nombre de services sociaux de base. En 

effet, suivant les théories économiques, pour qu ' un pays amorce son développement, il 

faudrait qu ' il Y a it création de richesse, chose favorable dans un environnement propice 

à une libre entreprise et à un libre échange. 

Promouvoir l' investissement privé, n' est-ce pas une alternative à l' a ide au 

développement, afin d 'aider à la créativité et permettre aux pays africains de se défaire 

de cet esprit de dépendance qui leur colle après depui s leurs indépendances? 

Mais une telle réorientation impose de nouvelles modalités financières de 

l'APD, et la grande question est de savoir si un compromis peut être fait entre les 

intérêts divergents de tous les acteurs du monde du développement ? 

Une étude plus approfondie et élargie à d ' autres pays bénéfic iaires d 'APD 

permettrait de se faire une opinion plus juste sur la Déclaration de Paris et son impact 
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réel sur l'a ide publique au développement et plus particulièrement sur les projets d 'a ide 

au développement. Cependant, est ce qu ' il n'est pas utopique de penser que la 

Déclaration de Pari s pourrait so lutionner le problème de développement des pays moins 

avancés? La question principale n 'es t-elle pas de savoir si \cs pays pauvres peuvent 

réellement se développer à partir des APD ? En somme est ce que l' aide a ide vra iment ? 
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ANNEXES 



ANNEXE 1 : Les ob jecti fs du Millénaire pour le développement 

Résolution adoptée par l'Assemblée générale 
[sans renvoi à une grande commission (A /55/L.2) ] 
55/2. Déclaration du Millénaire 

L'Assemblée générale 
Adopte la Déc la ration sui vante: 
Déclaration du Millénaire 
1. Valeurs et principes 
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Nous, chefs d 'Éta t et de gouvernement, nous sommes rassembl és au S iège de 
l'Organisation des Natio ns Unies à New York, du 6 au 8 septembre 2000, à l 'aube d 'un 
nouveau mill éna ire, pour réaffirmer notre foi dans l 'Organisation et dans sa C harte, 
fo ndements indi spensabl es d 'un monde plus pacifique, plus prospère et plus juste. 
Nous reconnaissons que, en plus des responsabilités propres que nou s devons assumer à 
l'égard de nos socié tés respectives, nous sommes collectivement tenus de défendre, au 
niveau mondia l, les princ ipes de la dignité humaine, de l ' égali té e t de l 'équi té. En tant 
que dirigeants, nous avo ns donc des devoirs à l 'égard de tous les ci toyens du monde, en 
particuli er les personnes les plus vulnérables, et tout spécia lement les enfants, à qu i 
l 'avenir appartien t. 
Nous réaffi rmons notre attachement aux buts et principes énoncés dans la Chat1e des 
Natio ns U nies, qu i ont une valeur éternelle et universelle. E n fait, leur pertinence et leur 
importance en tan t que source d ' inspira tion se sont accrues avec la multiplication des 
liens e t le renfo rcement de l'interdépendance entre les nations et les peuples. 
Nous sonunes réso lus à instaurer une paix juste et durable dans le monde entier 
confo rmément aux buts e t aux princ ipes inscrits dans la C harte. Nous réaffirmons notre 
vo lonté de tout fa ire pour assurer l'égali té sou veraine de tous les États, le respect de leur 
intégri té terri to ria le et de leur indépendance po litique, le règlement des différends par 
des vo ies pac ifiques e t conform ément aux principes de la justice et du dro it 
in ternationa l, le dro it à l'autodétermination des peuples qui sont encore sous domination 
colonia le ou sous occupation étrangère, la non-ingérence dans les affaires intéri eures des 
États, le respect des d ro its de l' ho mme et des libertés fo ndam entales, le respect de 
l 'égali té des dro its de tous, sans distinction de race, de sexe, de langue ou de relig ion et 
une coopératio n internationa le en vue du règlement des problèm es internationaux à 
caractère économique, social, culture l ou humanitaire . 
Nous sommes convaincus que le principa l défi que nous devons relever aujourd 'hui est 
de fa ire en sorte que la mondialisation devienne une force pos itive pour l ' humanité tout 
entière. Car, si e lle offre des poss ibilités immenses, à l ' heure actue lle ses bienfaits sont 
très inégalement répartis, de même que les charges qu 'elle impose. Nous reconnaissons 
que les pays en développement et les pays en transition doivent surmonter des difficul tés 
particulières pour fa ire face à ce défi maj eur. La mondialisation ne sera donc profitable à 
tous, de façon équitable, que si un effort important et soutenu est consenti pour bâtir un 
avenir commun fondé sur la condition que nous partageons en tant qu 'êtres humains, 
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dans toute sa diversité. Cet effort doit produire des politiques et des mesures, à l 'échelon 
mondial, qui correspondent aux besoins des pays en développement et des pays en 
transition et sont formulées et appliquées avec leur pati icipation effective. 
Nous estimons que certa ines valeurs fondamentales doivent sous-tendre les relations 
internationales au XXlc siècle, à savoir: 
• La liberté. Les hommes et les femm es ont le droit de vivre et d 'élever leurs enfants 
dans la dignité, à l'abri de la faim et sans craindre la violence, l'oppress ion ou 
l' injustice. C'est un mode de gouvernance démocratique des affa ires publiques, fondé 
sur la vo lonté et la participation des populations, qui pennet le mieux de garantir ces 
droits . 
• L'égalité. Aucune personne, aucune nation ne doit être privée des bienfaits du 
développement. L'égalité des droits et des chances des femmes et des hommes doit être 
assurée. 
• La solidarité. Les problèmes mondiaux doivent être gérés multilatérale ment et de telle 
façon que les coûts et les charges soient justement répartis conformément aux principes 
fonda mentaux de l' équité et de la justice sociale. Ceux qui souffrent ou qui sont 
particulièrement défavorisés méritent une aide de la pati des privilégiés. 
• La tolérance. Les êtres humains doivent se respecter mutue llement dans toute la 
diversité de leurs croyances, de leurs cultures et de leurs langues. Les différences qui 
existent au se in des sociétés et entre les sociétés ne devraient pas être redoutées ni 
réprimées, mais vénérées en tant que bien précieux de l 'humanité. Il faudrait promouvoir 
activement une culture de paix et le dialogue entre toutes les civilisations. 
• Le respect de la nature. Il convient de faire preuve de prudence dans la gestion de 
toutes les espèces vivantes et de toutes les ressources naturelles, conformément aux 
préceptes du développement durable. C'est à cette condition que les richesses 
incommensurables que la nature nous offre pourront être préservées et léguées à nos 
descendants. Les modes de production et de consommation qui ne sont pas viab les à 
l' heure actuelle doivent être modifiés, dans l'intérêt de notre bien-être futur et dans celui 
de nos descendants . 
• Le partage des responsabilités . La responsabilité de la gestion, à l 'échelle mondiale, 
du développement économique et social , ainsi que des menaces qui pèsent sur la paix et 
la sécurité internationales, doit être partagée entre toutes les nations du monde et devrait 
être exercée dans un cadre multilatéral. Étant l'organisation la plus universelle et la plus 
représentative qui existe dans le monde, l'Organisation des Nations Unies a un rôle 
central à jouer à cet égard. 
Pour traduire ces valeurs communes en actes , nous avons défini des objectifs auxquels 
nous attachons une importance particulière. 
II. Paix, sécurité et désarmement 
Nous n'épargnerons aucun effort pour délivrer nos peuples du fléau de la guerre, qu ' il 
s'agisse des guerres civiles ou des guerres entre États, qui ont coûté la vie à plus de cinq 
millions de personnes au cours de la dernière décennie. Nous nous efforcerons 
également d'éliminer les dangers posés par les armes de destruction mass ive. 
Nous décidons par conséquent: 
• De mieux fa ire respecter la primauté du droit dans les affaires tant internationales que 
nationales, et en particulier de veiller à ce que les États Membres appliquent les règles et 
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les décis ions de la Cour internationale de Justice, conformément à la Charte des Nations 
Unies, dans les litiges auxquels ils sont parties. 
• D'accroître l' efficac ité de l'Organisation des Nations Unies dans le maintien de la paix 
et de la sécurité, en lui donnant les moyens et les outils dont elle a besoin pour mieux 
assurer la prévention des conflits, le règlement pacifique des différends, le ma inti en de la 
paix, la consolidation de la paix et la reconstruction après les conflits. À ce suj et, nous 
prenons acte du rapport du Groupe d'étude sur les opérations de paix de l'Organisation 
des Nations Unies, dont nous prions l'Assemblée générale d 'examiner promptement les 
recommandations. 
• De renforcer la coopération entre l'Organisation des Nations Unies et les organisations 
régionales conformément aux dispositions du Chapitre VIII de la Charte. 
• De faire appliquer par les États parties les traités conclus dans des domaines tels que la 
maîtrise des armements et le désal111ement, ainsi que le droit international humanitaire et 
le droit relatif aux droits de l'homme, et de demander à tous les États d 'envisager de 
signer et de ratifier le Statut de Rome de la Cour pénale internationale. 
• De prendre des mesures concertées pour lutter contre le terrorisme international et 
d'adhérer dès que poss ible à toutes les conventions internationales pertinentes. 
• De redoubler d 'efforts dans l'accompli ssement de notre engagement à lutter contre le 
problème mondial de la drogue. 
• D ' intensifier la lutte que nous menons contre la criminalité transnationale dans toutes 
ses dimensions, y compris la traite des êtres humains, leur acheminement clandestin à 
travers les frontières et le blanchiment de l'argent sale. 
• De réduire autant que possible les effets néfastes que les sanctions économiques 
imposées par l'Organisation des Nations Unies peuvent avoir sur les populations 
innocentes, de soumettre les régimes de sanctions à des examens périodiques et 
d'éliminer les effets préjudiciables des sanctions sur les tiers. 
• De travailler à l'élimination des armes de destruction mass ive, notamment les armes 
nucléaires, et de n 'écarter aucune solution poss ible pour parven ir à cet obj ectif, 
notamment en ce qui concerne la convocation éventuelle d ' une conférence internationale 
pour définir les moyens d 'éliminer les dangers nucléaires. 
• De prendre des mesures concertées pour mettTe fin au trafic d 'al111 eS légères, 
notamment en rendant les transferts d'al111eS plus transparents et en encourageant 
l'adoption de mesures de désarmement au niveau régional, compte tenu de toutes les 
recommandations de la prochaine Conférence des Nations Unies sur le commerce illicite 
des armes légères. 
• D ' inviter tous les États à envisager d 'adhérer à la Convention sur l ' interdiction de 
l'emploi, du stockage, de la production et du transfert des mines antipersonnel et sur leur 
destruction, ainsi qu'au Protocole modifié relatif aux mines se rapportant à la 
Convention sur les armes classiques. 
Nous demandons instamment à tous les États Membres d'observer la trêve olympique, 
individuellement et collectivement, dans le présent et à l 'avenir, et de soutenir les efforts 
que le Comité international olympique déploie pour promouvoir la paix et la 
compréhension entre les hommes par le sport et l ' idéal olympique. 
III. Développement et élimination de la pauvreté 
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Nous ne ménagerons aucun effort pour délivrer nos semblables - hommes, femmes et 
enfants - de la misère, phénomène abject et déshumanisant qui touche actuellement plus 
d'un milliard de personnes. Nous sommes résolus à faire du droit au développement une 
réa lité pour tous et à mettre l'humanité entière à l'abri du besoin . 
En conséquence, nous décidons de créer - aux niveaux tant national quc mondial - W1 

climat propice au développement et à l'élimination de la pauvreté. 
La réalisation de ces objectifs suppose, entre autres, une bonl1e gouvernance dans 
chaque pays. Elle suppose aussi une bonne gouvernance sur le plan international , et la 
transparence des systèmes financier, monétaire et commercial. Nous sommes résolus à 
mettre en place un système commercial et financier multilatéral ouvert, équitable, fondé 
sur le droit, prévisible et non discriminatoire. 
Nous sommes préoccupés par les obstacles auxquels se heurtent les pays en 
développement dans la mobili sation des ressources nécessaires pour financer leur 
développement durable. Nous ferons donc tout pour assurer le succès de la Réunion 
intergouvernementale de haut niveau chargée d'examiner la question du financement du 
développement à l' échelon intergouvernemental , qui doit se tenir en 2001. 
Nous nous engageons également à prendre en compte les besoins particuliers des pays 
les moins avancés. À cet égard, nous nous félicitons de la convocation en mai 2001 de la 
tro isième Conférence des Nations Unies sur les pays les moins avancés et nous nous 
efforcerons d 'en assurer le succès. Nous demandons aux pays industriali sés: 
• D'adopter, de préférence avant la Conférence, une politique d'admission en franchise 
et hors quota pour la quasi-totalité des produits exportés par les pays les moins avancés. 
• D 'appliquer sans plus de retard le programme renforcé d 'allégement de la dette des 
pays pauvres très endettés et de convenir d 'annuler toutes les dettes publiques bilatérales 
contractées par ces pays s'ils démontrent en contrepartie leur volonté de lutter contre la 
pauvreté. 
• D'accorder une aide au développement plus généreuse, notamment aux pays qui font 
un effOlt sincère pour appliquer leurs ressources à la réduction de la pauvreté. 
Nous sommes également résolus à appréhender de façon globale et effective le problème 
de la dette des pays à faible revenu et à revenu intermédiaire, grâce à diverses mesures 
d 'ordre national et international propres à rendre leur endettement viable à long terme. 
Nous décidons également de répondre aux besoins particuliers des petits États insulaires 
en développement en appliquant, rapidement e t intégra lement le Programme d'action de 
la Barbade et les conclusions de la vingt-deuxième sess ion extraordinaire de 
l'Assemblée générale. Nous demandons instamment à la communauté internationale de 
veiller à ce que, dans la mise au point d 'un indice de vulnérabilité, les besoins 
particuliers des petits États insulaires en développement soient pris en compte. 
Nous sommes conscients des besoins et problèmes particuliers des pays en 
développement sans littoral, et demandons instamment aux donateurs tant bilatéraux que 
multilatéraux d'accroître leur aide financière et technique à ce groupe de pays pour les 
aider à satisfaire leurs besoins particuliers de développement et à surmonter les obstacles 
géographiques en améliorant leurs systèmes de transpolt en transit. 
Nous décidons également: 
• De réduire de moitié, d ' ici à 2015, la proportion de la population mondiale dont le 
revenu est inférieur à un dollar par jour et celle des personnes qui souffrent de la faim et 
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de réduire de moitié, d ' ici à la même date, la proportion des personnes qui n 'ont pas 
accès à l'eau potabl e ou qui n 'ont pas les moyens de s'en procurer. 
• Que, d' ici à la même date, les enfants partout dans le monde, garçons et filles, seront 
en mesure d 'achever un cycle complet d 'études primaires et que les fi ll es et les garçons 
auront à égalité accès à tous les niveaux d 'éducation. 
• Que, à ce moment, nous aurons réduit de trois quarts la mortali té maternelle et de deux 
tiers la mortalité des enfants de moins de 5 ans par rapport aux taux actuels. 
• Que, d' ici là, nous aurons arrêté la propagation du VIH/sida, et commencé à inverser la 
tendance actuelle, et que nous aurons maîtri sé le fl éau du paludisme et des autres 
grandes maladies qui affligent l' humanité. 
• D' apporter une ass istance spéciale aux orphelins du VIH/sida. 
• Que, d' ici à 2020, nous aurons réussi à améliorer sensiblement la vie d' au moins 100 
millions d 'habitants de taudis, conformément à l' initiative «Villes sans taudi s ni 
bidonvilles». 
Nous déc idons en outre: 
• De promouvoir l 'égalité des sexes et l'autonomisation des femmes, en tant que moyen 
efficace de combattre la pauvreté, la faim et la maladie, et de promouvoir un 
développement réellement durable. 
• De fornmler et d 'appliquer des stratégies qui donnent aux j eunes partout dans le monde 
une chance réelle de trouver un travail décent et utile. 
• D'encourager l' industrie pharmaceutique à rendre les médicaments essentiels plus 
largement disponibles et abordables pour tous ceux qui en ont besoin dans les pays en 
développement. 
• D 'établir des partenariats solides avec le secteur privé et les organisations de la société 
civile en vue de promouvoir le développement et d 'éliminer la pauvreté. 
• De faire en sorte que les avantages des nouvelles technologies, en pali iculier des 
technologies de l'info rmation et de la communication, soient accordés à tous, 
confo rmément aux recommandati ons contenues dans la Déclaration ministériell e du 
Conseil économique et social de 2000. 
IV. Protéger notre environnement commun 
Nous ne devons épargner aucun effort pour éviter à l'ensemble de l'humanité, et surtout 
à nos enfants et petits-enfa nts, d 'avoir à vivre sur une planète irrémédiablement 
dégradée par les activités humaines et dont les ressources ne peuvent plus répondre à 
leurs besoins. 
Nous réaffirmons notre soutien aux principes du développement durable énoncés dans 
Action 21, qui ont été adoptés lors de la Conférence des Nations Unies sur 
l'environnement et le développement. 
Nous décidons, par conséquent, d 'adopter dans toutes nos actions ayant trait à 
l' environnement une nouvelle éthique de conservation et de sauvegarde, et convenons de 
commencer par prendre les mesures suivantes: 
• Ne ménager aucun effort pour que le Protocole de Kyoto entre en vigueur de 
préférence avant le dixième anniversaire de la Conférence des Nations Unies sur 
l' environnement et le développement en 2002, et commencer à appliquer les réductions 
prescrites des émissions des gaz à effet de serre. 
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• Intensifier notre action commune pour la gestion, la préservation et le développement 
durable de tous les types de forêt. 
• Insister sur l'application intégra le de la Convention sur la diversité biologique et de la 
Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertifi cation dans les pays 
gravement touchés par la sécheresse et/ou la désertification , en particulier en Afrique. 
• Mettre fin à l'exp loitation irrationnelle des ressources en eau, en formulant des 
stratégies de gestion de l'eau aux niveaux régional, national et local, permettant 
notamment d 'assurer auss i bien un accès équitable qu 'un approvisionnement adéquat. 
• Intensifier la coopération en vue de réduire le nombre et les effets des catastrophes 
naturelles et des catastrophes dues à l' homme. 
• Assurer le libre accès à l' information relative au génome humain. 

V. Droits de l'homme, démocratie et bonne gouvernance 
Nous n 'épargnerons aucun effort pour promouvoir la démocratie et renforcer l' état de 
droit, ainsi que le respect de tous les droits de l' homme et libertés fondamenta les 
reconnus sur le plan international, y compris le droit au développement. 
Nous décidons par conséquent : 
• De respecter et de fa ire appliquer intégralement la Déclaration universe lle des droits de 
l' homme. 
• De chercher à assurer, dans tous les pays, la promotion et la protection intégrale des 
droits civils et des droits politiques, économiques, sociaux et culturels de chacun. 
• De renforcer, dans tous les pays, les capacités nécessaires pour appliquer les principes 
et pratiques de la démocrati e et du respect des dro its de l' homme, y compris les droits 
des minorités. 
• De lutter contre toutes les fonnes de vio lence contre les femmes et d'appliquer la 
Convention pour l'é limination de toutes les formes de discrimination à l'égard des 
femmes. 
• De prendre des mesures pour assurer le respect et la protection des droits 
fo ndamentaux des migrants, des trava illeurs migrants et de leur famille, pour mettre fin 
aux actes de rac isme et de xénophobie dont le nombre ne cesse de croître dans de 
nombreuses sociétés et pour promouvoir une plus grande harmonie et une plus grande 
tolérance dans toutes les sociétés. 
• De travai ller ensemble à l'adoption dans tous les pays de processus politiques plus 
égali taires, qui permettent la participation effective de tous les citoyens à la vie 
politique. 
• D 'assurer le droit des médias de jouer leur rôle essentiel et le droit du public à 
l' infonnation. 
VI. Protéger les groupes vulnérables 
Nous n'épargnerons aucun effort pour faire en sorte que les enfants et toutes les 
populations civiles qui souffrent de façon disproportionnée des conséquences des 
catastrophes naturelles, d 'actes de génocide, des conflits armés et autres situations 
d 'm gence humanitaire bénéfi cient de l' assistance et de la protection requises pour 
pouvoir reprendre au plus vite une vie normale. 
Nous décidons par conséquent: 
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• D 'élargir et de renforcer la protection des civils dans les s ituations d 'urgence 
complexes, conformément au droit international humanitaire. 
• De renforcer la coopération internationale, y compris en partageant le fardeau des pays 
qui accueillent des réfugiés et en coordonnant l' ass istance humanita ire, d 'a ider tous les 
réfugiés et toutes les personnes déplacées à rentrer volontairement chez eux, en toute 
sécurité et dignité, et à se réinsérer harmonieusement dans la société à laquelle ils 
appartiennent. 
• D 'encourager la ratifica tion et la mise en œuvre intégrale de la Convention relative aux 
droits de l' enfant, ainsi que de ses protocoles facultatifs concernant l'implication 
d 'enfants dans les conflits armés et la vente d'enfants, la prostitution des enfants et la 
pornographie mettant en scène des enfants. 
VII. Répondre aux besoins spéciaux de l'Afrique 
Nous soutiendrons la consolidation de la démocratie en Afrique et aiderons les Africains 
dans la lutte qu ' ils mènent pour instaurer une paix et un développement durables et 
éliminer la pauvreté, afin d ' intégrer le continent africain dans l'économie mondiale. 
N ous décidons par conséquent: 
• D ' appuyer pleinement les structures politiques et institutionnelles des démocraties 
naissantes en Afrique. 
• D 'encourager et de soutenir les mécanismes régionaux et sous-régionaux de prévention 
des conflits et de promotion de la stabilité politique, et d' assurer un fin ancement régulier 
aux opérations de mainti en de la paix menées sur le continent. 
• De prendre des mesures spéciales pour relever les défi s que sont l' élimination de la 
pauvreté et la réalisation du développement durable en Afrique, y compris l'annulation 
de la dette, l 'amélioration de l'accès aux marchés, l' accroissement de l'aide publique au 
développement et des flux d ' investi ssement étrangers directs, ainsi que des transferts de 
technologie. 
• D 'aider l' Afrique à se doter des capac ités voulues pour freiner la propagation de la 
pandémi e du VIH/sida et d ' autres maladies infecti euses. 
VIII. Renforcer l'Organisation des Nations Unies 
Nous n'épargnerons aucun effort pour fa ire de l'Organisation des Nations Uni es un 
instrument plus effi cace aux fins de la réalisation des obj ectifs prioritaires suivants : la 
lutte pour le développement de tous les peuples du monde, la lutte contre la pauvreté, 
l' ignorance et la maladie, la lutte contre l'injustice, la lutte contre la violence, la terreur 
et la criminalité et la lutte contre la dégradation et la destruction de notre planète. 
Nous décidons par conséquent: 
• De réaffirmer le rôle central de l' Assemblée générale en tant que principal organe 
délibérant et représentatif de l'Organisation des Nations Unies, et de lui permettre de 
s'en acquitter effi cacement. 
• De redoubler d 'efforts pour réformer les procédures du Conseil de sécurité sous tous 
leurs aspects. 
• De renforcer encore le Conseil économique et social, en faisant fond sur ses récents 
succès, afin qu ' il puisse être en mesure de remplir le rôle qui lui est confié dans la 
Charte. 
• De renforcer la Cour internationale de Justice, afin d 'assurer la justice et le régime du 
droit dans les affaires international es . 
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• D 'encourager des consultations et une coordination régulières entre les prInCIpaux 
organes des Nations Unies dans l'exercice de leurs fo nctions. 
• De fa ire en sorte que l'Organisation dispose, en temps voulu et de façon prévisible, des 
ressources nécessaires pour s'acquitter de ses mandats. 
• D ' inviter instamment le Secrétariat à utili ser au mieux ces ressources, confo rmément 
aux règles et procédures clairement établies par l'Assemblée générale, dans l'intérêt de 
tous les États Membres, en adoptant les meilleures méthodes de gestion, en utilisant les 
meilleures technologies disponibles et en concentrant ses effOlis sur les activités qui 
reflètent les priorités dont sont convenus les États Membres. 
• De favo riser le respect de la Convention sur la sécurité du personnel des Nations Unies 
et du personnel associé. 
• De garantir une plus grande cohérence des politiques et d 'améliorer la coopération 
entre l 'Organisation des Nations Unies, ses organismes, les institutions de Bretton 
Woods et l'Organisation mondiale du commerce, ainsi que d 'autres organismes 
multilatéraux, afin de sui vre une démarche pleinement coordonnée vis-à-vis des 
problèmes de paix et de développement. 
• De renforcer davantage la coopération entre l 'Organisation des Nati ons Unies et les 
parlements nationaux, représentés par leur organisation mondiale, l'Union 
interparlementa ire, dans divers domaines, notamment la paix et la sécurité, le 
développement économique et social , le droit international et les droits de l' homme, la 
démocratie et la parité entre les sexes. 
• De donner au secteur privé, aux organi sations non gouvernementa les et à la société 
civile en général la poss ibilité de contribuer davantage à la réa li sation des obj ectifs et 
programmes de l' Organisation. 
Nous demandons à l'Assemblée générale d 'examiner de façon régulière les progrès 
accomplis dans la mise en œuvre des dispositions de la présente Déclaration et prions le 
Secrétaire général de faire publier des rapports périodiques, pour examen par 
l'Assemblée générale et suite à donner. 
Nous réa ffirmons solennellement, en cette occas ion historique, que l'Organi sation des 
Nations Unies est le li eu de rassemblement indispensable de l' humanité tout enti ère où 
nous nous efforçons de concrétiser nos aspirations universelles à la paix, à la 
coopération et au développement. Nous nous engageons donc à accorder un soutien 
indéfectible à la réalisation de ces obj ectifs communs et nous nous déclarons résolus à 
les atteindre. 

8e séance plénière 
8 septembre 2000 
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dr.: :'> tn ';l a:1\:..: s p.,dCllIC:lt : l1h'" ,:onccrna n : l.,,·u rs I ... ( ... l ttl ... ;u<~~ 1." leu/':-. ,:, r ,llc ~;ie:- ...le dé\'c:oppcn'lt: nl. L't 1<.:5 
r('>;ult:1t~ ul'l<.:I1U", 

S~!r'pr~.,s.'(ln de,,, ,I('llblc ~ crnp!(It<:. (hm~ le:,- cfît.>ns <h,:- :, ,kH\lU'U'--S Cl r,IIÎot1:..11is.:ll.ion de Ic\)r~ :'\C[l""H~~ p'lL:r 

('n ('pl!m ;"t~r I.l f{,., , ;<.hllHë. 

R,: ù:Jl'l1h,' ... ~ t ~i tnphr;c-:tl i()n ~k .. p oli, i<!ucs. ct p rocédure s- dc~ d ( 1J~nnl r~ <bon!' lHl sen __ '-lUI (.' IH:'I" .. Hlr:igC Li 
c"il.lb()rall'H l ::t 1':tI:p.l1cn1 c n: pl">hr'-'~sli :IU t k" pd(ln tl~'i. ~~·5t èl'H> <..· t prucC:du ro.: ... dt's p ;'rs p,lrlCII::l.in':i>, 
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\'i. D": li" l ~ i ~JO de m~.Hl :-t:> l ' i de norme; dl l'cd, ,(IH:I[lCC t:t lit.- r~'ddiIlO Il dl' compt.: .. pour Ic.:~ r.~Y;" 

p ancn a: rcs ..!:'.(I~ le;; dun13In;;:,\ de 1<\ ~l'~flon des flll ;HlCC ::' puhlù'lucs, dl! b pass:\fIun (lt.:~ nUfehe:.;, dt.':, 
gJra ll lic::s fiduci~!f'':;:' l't de l'~\'a!uattùn cn\· Î ron n~!1ll' nta-'e . cOlltOtrn0m eIH :l1j~ L\I..H1I1t·~ pr;ltlLltlc,," 

générak'mem ,l(Ceplccs, Ct mi"l' t: n .1ppltc.tUon r.!rl(l ~ l'I gc;,çrah~l-c de ce lles t.::l. 

4. ~ou~ 1101..1$ eng,lgt'Ofl:> ~ prc:udré: I.ks mcsures rOilc fcrcs c: l L~ftic~ct:~ pnur Icn:f k~ ()bsraclç~ qU.! 
'oUU'\ISlCI1l , .\ ~:\\'oi r en p:"-lrcicuJîer: 

I.{'~ dé.r·;.lil h1 ncc~ des ln!' tIllHlOn., dcs p ar<; p;!rtcl1a Îrc s) qUI les (:mpccbcni de me:trc ,;,u po:nl ct 
d'appl i<.}uer dd St(;U(g l":: S natJo n"It'1'o (,k dt!\"ck'ppcmtn, ::I:xéc!' sur IC$ ré ~ ulr.l b . 

d. L:lnc:tp,\CHê dt:s donneurs de ;'ou rnir Ju~ pay'" p:Htcn~irl"s d t:> tngagcIIH . .: n !, ;"'!UrI, lIl1Hl(.:I, l lu i 
amëhon,,'r;l lcnt la prc \-is ihilllc (k s appnrL-; J'aidt'. 

iii . [,Â déli:galJl'n m"uftï!'ian~{: dt' l'~-'': '':Olr JU p<:oonr1(:1 d::: lc rr.l in dc~ o rL,rani Snlt'" drHi(jellf~ Ct le m~Hl"luc 

dïnOt:1iJc!l:i dt' n:w.:ro: :i f:1\'0 I1 !'l" r dt.'i p:trt<"jj:\fÎ,HS r:ific.;.ct"~ .n: sc rv\Ct: du d t: \ doppCflIl.:f11 cnrn· ks 
d(}lIn<.'lm~ et k·~ pays r:\rlcn.lirc~ . 

1\' . l 'lIl:éb r~llion j(I",ufri"anrt' ( ! l' ~ mill ,lIl\·~( Ct prr ,~ rJm:n('.s mondiaux dan~ le<; objt'crif ... plu..;. gr:"\ér.Hlx de 
d i"'e!UPPCi"llc1t de.; pay~ p.Htt' Il<llft· ... y rornpm rnn:cman f. des "iuil.'ts gr:I·,"('$ tc!" (lue le VIH i sida. 

\'. L ... cornlpthm ct I \l:"~~n,{· dt: lr.lm.p.t rC.:1 l·c, qui h n"lVl hi'<.J lIcnt 1'.~ Jhës io ll Je LI P\JpUIJIÎ":l. rq)r';"''''l1lc IH 
Ufl UbS ltl.d~ ;1 I:t rll(tbili:.atioll ~- ! j i'.I;·Ù·C!~ltJtJ!1 cftî cacc s des rc s!'ourn.'::-' Cl dc:t<,urtll'Ilt Jes r c:-;sr;urc(:~ 

J'jCrJ\ï[C ~ essl'ntielle., pm:r fal n : rcculer I,t plllnclë c! in!'t.luft.:r ur.. clé\'è loppemct11 ":~Qnomu.l\lc d'Jf:lblc , 
Là l1Ù (:U~ :::XI :- ;:<.: , iJ. corruptillrl ('mpt:chC" les dnn llcu r:, de ~'appu::e r <; ur !co; ~ystèmcs dcs r"ys p ,lrICl1ttict .... 

5. L',Hllé~ l () r;\lion de.: 1'(.'ÎtiC.h::itc Jl' l'a id,,' CSI ré:-.ho;;:able cr ntccs,,~ù r c: quelles que '\oi{'nr les modJ.!j:é~ de 
1'<lId c.·, I.A.S clùnncur~ dO]\,C:H <- trc gtlidt" d"ns kur ~hl)IX des mndJlnt·s (k l':l1de k,'s rl u~ trïi cacn p:tr les ~{ r<l.tcg :es 

et 1(;' :>. pnontés de dévtloppcnK- m d t:!ïl1lè!' p,lr les pap p;t n(;nJ in:~, ~ou ,. n Oli s efforcerolls, :, litre Indl\"idud Cl 

c<,!Jernf. dt' cholslr cr cie concc.'\"Vlr ... les mndalm: .. appwpriC::: t.: s e l complélllcn u irc: :- d.ons Je bu r ll'cplimisl'r leur 
cflic.ICitê gloh:1k. 

6 rhn:, le proiongcmcnt de b. pn:scntc Déclar:l.Uon, nous rcdoublcrnns d'l'~ïürts .. :in lk lairc (.'11 ='O((t.: 
<lllt' l'a;J c.: .tt! dén·!oppc.-IllU1L, ) romprt '" ies ,Ippon;,; accru" p ro !.1 Î!' à .\ Iontrrn'y, soirfll f()t:r11i~ l't lIt1bés scion des 
mod,lhlCS propres fi r:;110n,1h~èr 1.\ d l(pCrS1on ~ol.l\'cnt t:~CCS~!\ 'C des ;lcunrt-s dt· ... dc. :nn l.:lI l::' ml·nt·t:' <lU:>' nln'orIux 
lùc.d cr $cctond. 

S'adapter à des situations nationales diverses 

L,':Hncl!(tr:lt!,:.n d~· l'cùiClfHL' dC' 1':H<.k, (''' i C:g:.th.'JllCl)t néct's"-lm: dan~ ic:~ :; l!lI ,ll:ons (ump!u::c5 sOllic\·,ll1l 

d('~ pr(,b[cllIt·s parllcu!in~. ("(JIl HIIC ( die (lui il rê~uitl! d· ... bLH1~lmi "lui a frappe l<.:!'- r:\ ~·:; hord,mr ['( kt·,ul IndIen le 
~6 d {-ccmlm: 2004, D.tn~ cc~ !'Hlu l'Î0 n ":l, JI " 3 I j~lI dL" "cil le r ", !'h .u rnonÎs:u u'm J e l'a.ide hlll1lJn ll;Urr Ct :n..l 

dé, c.·\."tppuncrII \"t:I1Ut: du monde e!ltier. d.l;'s 1(' :-ef-p{'Cl des ()hjcctif50 dt' rcnfo c,,:..:mcl1l Je b c rl..' l!':>.ancc et de 
r('duClion de !J pau \"fCli' de s. 11a~·!' pJrtt: na ,rC's. I) <lOS les EUI ~ fragll c.·..,. ;'1 !,t)cc\!l ion dl..' 1}()~ at..:u{Jn:ot tLtpp t:i ?ou 
l'cn fO rn 'n1l'lll. (k:s :n .. mlltin !1 ' Cl ~ la fournaur~ des :'icnïCC!' c~scnticl s. 110U~ \"cillcrul1~ :l Cl" '-lue les prinCipe.!' 

d'b.HI1101ll!'nulHl , d ':llî!!llt llicnr ct dc gcsuon :lX~C sur k s: r~ sll lt .H S ~o!(.'m :H.hplë:- aux (·nnronnl'm(·nlS C:i r:l CICflSÙ 

p:1I L, Jëli'.: It:!1cl: des St nl (turc" de ~(nl\"crn:H"\cc.: (; 1 k :ll ~n( l ue dt: c;'Ip_lette!'. De mamèn.: gcni·[;olc. nous 
Jcco((kroll:ô u ne :II H.:n i.1(l!\ :lCcruc- ;1 CC::S SIIllafJùnS complc.:xC"S d,ln~ nos (:ffvn~ d ',m:chor.HI<,!j\ de rc tlïc~C Î fC de 

l'aide . 

Préciser des indicateurs, un calendrier et des objectifs-cibles 

8. i':'()U~ reconnajsson~ '-lue les réformes prfC'f)n i ).t~{'s dans b. p resente Décb r:Hlon ncct' S!i ll:..:wnt k St:JUfJCD 
pcr.'dslal1l des pju~ luutèS sph ~l'c s politiques, unc rn'ss ion d c;'Î pairs CI unI.: ,1Clion coordo n née ~u x niveaux 
mondJ~1. réglûl1:1.1 ct !OC;l1. ~ous nous t: lIg,It,"rt:cms à accêlërer k rythme. des ch:lngCn1l:nl :- gracc à b mise en Œl1 \'Tt . 
<!:lf).:'i un espri t de rt'spo nsabiJj rê mutlld lc, des engageme nts ùe partenaria t prése ntés d:lIls la Sectio n H, e [ à 
mc~un.:r lei' progrès accompl! ~ à l'allne des 12 ind.icateurs spéci filiut' s dont nou ~ sommes convenus cc jo ur Ci gu i 
figll rent d~ n!! la section III dt· la presente Dêclar-a tÎon. 
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~Oll~ c():wcnon~ de \;;. nccc";<;Îlé I.,k ti \l: r de" o!Jlccuù.-ciblts p(lm 2010 afm (l'<l.cci-Ié rcr les rro~i·~. Ce~ 
()!Jj\.c~l f:, cihles, (lu: Impb.l\.h.:-rdril des aCllorn (le- :.1. p;lrt dl.''' donneurs comme des pays pa rtenaire :;, ~onl coaçus 
~~ l1...i l ~ul\'("e Cl encourager le~ rwgrè~ r~<lIt~é"i ,Hl nÎ· .. e:\1J m(lndl,,1 par les p:ly~ Cl organü:mcs 'lui o nt 50USCnt :1 ia 
prc:\tm..: D':cbrati{)I1. Ils n'ont pa" pou r voca tion de pr~jugcr dcs ohîcc ~i fs-cib l cs que les p3yS ptl rf cnajrcs 
p <J urraÎc:lt ~ouh :u te r d~ liI1lr ;'1 t1tcl.' ind ivllL.l.cI . n i J(.. sc subqilUC r .i tux. ~ous somnles con\"C:nus ~l.LIiollr:j'hui dc 
ri xer (my premiers obj(.'cuf~ .. cibks sur la ba:;c J t.:.S indicaleurs r;~'ur:!nt d:tll~ b Sectlu n [ Il . ~OllS liommcs 
« .!\'.cnu' ('gak'mcnt dl: rt_examinl.: r CèS p rCll 1!CrS ohJectifs-clb les CI d ',l tfopter Jt:~ ()bi(,Clif~- ciblc:s corre~ro!ldant 

,lU;>, ;\Urrl'S ill (hc:H~u r ,~ mcnti{)lloes d,lns!J St'12uon II I ;WJfH J' ;\s scmblél: génêralc ùes :--J ,nÎuns \lnirs de :,cpternbre 
2(10:\ ~om dem.lI1dt>!1s en cO:l:,é'luencC' a la structure f()T1déc s:.:.r un partc tluiat cntre- donneurs e[ IHrs 
p,lr!t: n:lÎrc:< hl lxrgét' !';u le CA D d 'I:r:.g:l)!cr de lÙ lJ tC urg<.'llCc h::-. WIY.n:x .1. ccr dfct t , ~ou~ 1l011~ ft:' :lc!tons pM 
.~ ill('l .l~ dl" Hnri:Hi'\"cs 11l1~l: 5 ~11 ph,cc P,lf k's. pars p it rlCI1;1Jn: S ct k ,-; donneurs (;'n vt:c d'établir k:urs pf()pre!' 
ohjcc rif" 'üblèS ll'nméll(lrauon d<: !'.::ftic:icltl: de r,liJc d.l(\~ le cadrt' d('s CI\g:igCf:1C:r1lS Je i>anC1::1f1a t el dc'5-
Indlcai.l.:ur:-; conn'nus 1; /1 t.:emun nOl':'Ibzc de p:\)'s pnl'lt'Il:ll rn onl p:Jf excmple prtsCfllé dt::-. plilllS d'ilCriotl l't un 
gr?nc.! I\()'mbn' dc donncur~ Ont :mnr..mcë de nO~\'callX c.:ng;\gc::t!1C'nt~ !rnpù rr.l n ~s, ~ous În\'Iton!' IOU" IL:'> 
p(\ftic i pJm~ "l :"u :<üUh ,.Îcl-m comm un L<jllc r lliur cc.:~ lL\aufi~'cs a fournir, ",\'aLH le 4 ;\ \'nl ~OOS, les lIlrOrrn ,ltlun ... 
cnr[(:~pf)f1,b nlL::'" pf)~lr puhliGl.UOn 

Cont rôle r et évaluer les progrès dans la mise en œuvre 

Il) , Parce Ü' yl~ '!l est Ll J1 p~r:lrif d ': L pp~)nel 1.\ r r~\J \,(' que dl:~ prügrês r.lfl~";blcs !'f)1\t réalt sés: Sur il: tenalil, 
11 (IU'; rrn('.Cdcrn:l~, ~liU:>' la c<'Induirt du par~ pa.n c ll airé, il. Urll.! (TaJuiltioll pcnodilluc tant qll,l~taU\'t' l!UC 

lIUallt ILlt l\'(" de no~ progrrs mutuels ~\lI nÎ ': cali n:\l jon J! Jans h m!se en œ,I\'T<: dc~ engagcr:..)cI1lS con\'enus :l 
l':lrrmi de l'tffictlcllë oc j'aiJc, Ditlls cc COnt(,Xh~, now. nH.:t trom ;'l profit !cs mfc:mis l'ncs apprvprié~ C~ISlallt ;HI 

rLWC<lll dl'~ f",ty s, 

II , Au nJ\'Ciltl imcnuuona1. nou!'> appc:ün~ !a :uructur:.: fondée sur le p:lrl~'narl :u enlre donn(,lIr~ (' t pays 
partt'n:mcs hebc.:rgéc par le CAO à ébrgi r II: nomhre de pays p:l.ncn:ures [Mrlicipanl au processus Cl, d'ici I:J 
i"in 2005. Il proposer (h~s di!>po~idf:-. pour le suin .i rno';cn tt'frne <1<': 5 engAf!.ements el10ncés d;'l il~ la r re~eme 

D~clar.won, En a(tcndant, nous chargl:om 1.\ struüun' de cOf.Jrdunncr le ~ui\'1 imcfIl o1. uo n:tl des Îmlicall'll rs .. le: 
plOgrt::> qll J :i~..lr<.:nt d:\n.; 1" SeClinn 1 [1 , d'affiner les ()bi<.:( tifs-cill les l:n ttult que dc bt'SOl n, dc :ullrnÎr it'o;' 
t) nCI'Hi\UOm appr' lpnl:l:o.; iXiU r l'tublissement d~ donnéc& de réfercnce, c-r d':1idc r à l'clill){Jratlor. dc mêlhoJt's 
crA:é- renlc~ lLtgrép.1ti(Jf) dt:.: infornl.ltlons rciaci\"cs :i dLfférents p,'ys dont une :wmhcsc se ra p résentée dan ~ un 
rappf\rl pcnod l(l\lc, \: ou!'> unl!s(' ro!-tS ég~\lemcm 1':5 mècanismcs CXÎSLUltS d'examen pH ics p:tirs ct Ic'li ëtuucs 
rt:~ gl , ) n ... ic.:~ j1f..l Ur :lccroittl' le ... cl1,u1((':\ dt: pro~rc!!o ,'\c r J ane;; Ct: t t...: \'oi~, \:Oll ~ ctudH..'r{):1~ pM ;u!lcu rs la PQS;; lblli:é 
d't.:rTccfua du c~('rc i cl.'~ IfLdépcr;d:mr~ dt ~UI\'1 CI <..!'l:":ll uflU(\n :l l'cch..:::llc Lmernalion:lh:: - .. ,tnS p our tlutllnt 

unposcr \Ille d1~r!.'t dt' a ,I\'all ~upplCm~'r;r,1ir(' au'\ rflrl Cn.urcs - :\lin 'lUl' ~ O i ~IH crufilc" (k s info rmations plus 
('O I11:)I~ It:~ ~lJr 1., conuibi..tinn LJu· .il 'po!'!c l':tm éhnnUl)fl de h:ùlch:ai: de J':lÎdc ~ hl reahsa uf.1n des objectifs de 
d~''' t' J\Jppcll lcm , 

12, :\rÎn dt.: (nntirmcr iïmpnrtar~c(: .dcco rdee ~ la m l ~c l'n OCU\';:"C, nOliS- rré\'(,.yt)n~ dl~ nuu~ rCH0un::r Cil 

200ti J an!'> un pay ... t'n dcvc!üppnnclll ('C d 'effectuer d~ux C:-'CrClcn de sU1vi ~r":lJll de Lure le point ~u r 1:::<> prugrè"i 
,Icco!ll pb:-. dans !J !:usc ("n !l'U\"[C de I~ prce;;l!me Dcdar,Hwn, 

Comme le prêvoil le paragraphe 9 J e la Drcbrati Il. 1" st rucl'urc fondét: sur un partcn;mal cmr!! donnl.!u rs ct 
pays partt: uair\!..t;; h~bcrg~1! par le CAO (Groupc de travai l sur J'clTlcacité d~ l 'nidc), associant Ic,; membres du 
CAD,'QC DE, des pays ra l1c n a i rc~ Cl di:s institu tions mu1ti la têrak~, !, '('~ t rêunic il dt:ux rcprisc~ : les 30 ct 
31 mai cl ., et 8 j uillcl 2005. pour conlÏrmer. el re\'o ir le cas ëchéanl , les objectifs-cibles pour les douze 
ind icateurs des progrès, Lors de ces réunion s, Urt accord. est parvenu il sc dégager autour des objecti fs-cihles 
êll (,)!1cés dan!' la sect ion III de I ~ prés\!ntc Déc larat ion, Cct accord est lOU1Cio is soumi s à des réserves d ' un 
donne ur Conce rnant la methodolugie d 'évaluadon (a) de la qualité des systèmes de passation des marchés 
g~rés l oc al c nl ~ nt (Cil li ai son 3\'CC k s objcc[irs-ciblcs 2b el Sb) et (b) de la qualité des programmes de réfom\c 
de la gestion des fi nallc-cs pu bliques (Cil lia ison J \'ec " objcclif-cibh: 5a.ii), Les discussions sc poursuivent 
pour trouvcr unc solution il ccs problèmes, Les o bjccti fs~ci bl c s, ct les réserves dont certai ns font f' objcl, o nt 
été noti fies tllLX Présidents d~ la réunion plénière de haut ni veau de la 59f

ffi(' Assemblée généra it! des Nations 
unies p:lr un :.: Icare en dal~ du q septemore 2005 de Rich<lfd r-."1annîng. Président du Comité d'a iùe au 
dhdoppcmc:1I (CADI de l 'OCDE, 
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II. ENGAGEMEN TS DE PARTENARIAT 

13 Conçu, dons tln esp ril de rc'pomabllite Intlntellc, !es pre,ent, engagements Je p.trtcmri:1t s',lppuienr 
su r les cn-,eJgnl'mcnt~ tirt;:\ ch.: l'l'xpaicncc. :\OU!i, sommes conscients I..ju'ils d(Ji .. 'cnt êlfC intcrprëtè!i à la. lumière 
de b siruarJüll propre à ch:\\ .. p.lc pa\'s par:.en:lire. 

ApPROPRIATION 
l.es pays pa rtenaires exercent une réelle maîtrise Sl,r leurs politiques 

et striltégiès de dévèloppemcnt ct assurent la coordination de l'action 
,) l'appui du développement 

14. L{; ~ pays partl:n a ire:-, s'('ng~gcnr il ; 

S'!nH~~:jr du premier fok dan:- !'él:lborarJon (:r IJ nll~e en ft:'..!vrt de leurs st r:ucglcs nationales de 
d~\ dr.'pp..:mer1l':, &als h::: c:1drr: d 'un \'~51è proce.s!'u~ dt" cun:.u lta r.ion . 

Traduire CC~ stcu~~ i l:~ nati()n~!k :, dt.: (.kvelClppf lllCnt en programme:, o pèr~Hi(/nncls axé!' sur les re!'ultat~ 
in:~gr:,nt Wl( hiér:uchis'HIc,n Jf.:S rnorités, ;:cl:> 'lu'expnmè: dans !t!> odres dt: d":pOlSCS de IflOj'cn 
1,;rnH: Cl k~ budgC!5: ,H1 :Elds (l lldi ~~{t l~L l r 1) . 

.'\,,!'u n.:r LI condu.m:: dc Lt ct)ordinati()n dt Ï',liJc il rou~ !cs niveaux èt de"- :lutres n.;ssou rces :;ffcctt,(.'!'i III.! 
dt:;'ei0ppt:n1l.'l1t, Cil ~0n sulta tion :l\'Ct' k!o donneurs et ~ n c n cf)ur~lgc;IIH la panicip"üon de la S(lci~tC 
CI\"!!C ct UU $(:( t(~Uf pm"t:. 

1.1 . I .e,; donneu rs :;'c.:·ngageni 3 : 

Rt'~rtC1Cr le rùle pr~c.!oa:inanr d l!:- p;t:, s partco,ùn:1\ Ci. k!' aider à rcntofCl:r jeur capacitê à curter Ct: 
rôk. 

ALIGNEMENT 
Les donneurs font reposer "ensemble de leur soutien sur les stratégies 

<latiOrlilles de développement, les inst.itutions et les procédures des 
pays partenaires 

Les donneurs s'alignent sur les stratégies des pays partenaires 

hure n.,:p!)scr j'{'il$èrnlJIè: dt· leur :-.outÎt:1l -- .';;ratégics-p:l)'s, dÎ310hrue sur le $ politiques ~ suivre t; 

progr,Hnmcs Je: (vupc r"luon pour le d':n:lopP('l1\cnt ... _- !lu r les ~;rarègie$ n.lti01l;\lc~ de dé\'cloppcmclll 
de!' pa~:~ pa rt ::.:n;\irç~ ct k:- Clpp0rt!' périod lC.jUCS sur i\t~·:tnCCll1ent de i'cs<:culion d e ccs .stral':~ie;.;j. 

(Ind ic:'tI cu r 3) . 

Tircr aL!t:lnt Gue pvss:b;e h.'urs cûndnionn.üités des str;Ht':,~~C$ narÎ(lfulcs dc dé\-cl0ppcmcm dt~<;: pay ~ 

parrcn.li rcs (I\t des cxan\('!1" ;\nnucl~ ,h' l';wanccmcnr cl ... la 1ruse ct] œtl\: re de Ct'!, sfn\cégic$.. L 'Îndu5ion 
de cond i t.i(ln~ ::t:pp!énlt'tltain:;; doit être dùmcn:; justitî~(; t'f !fûr ;tpplicalion doit sc fli re cie maOl{:rc: 
rr~nsp:uell!C Cl <:Il consuharinn ermile ;1\'cc !es :lUIreS donneurs (:t p~rdcs prcn?l1lcs. 

Ln km jjnancnncnr à unc série uniq~:ç de conditions ct / ou il un ensemble r:üsünn"blc d)Îndicateurs 
dé rivt:s de:, stTJl~gles (\ationales de déTclopptmcnt. Tous les do nneurs ne sonr pa~ pOUf autant tenus 
d'impost.:r dc~ conltit ÎOIlS i d c nli~.j\.!es, mai~ le:- condi(joo!'i appliquécs pa f chague donneur doi\Tnt ètrc 
dé rÎv('es d 'un cadrt commun nlri(H1nel ay.ml' pour objccLiî l'obtention de résu ltl ls dUŒblcs. 

PM ~1 str:li~ gics n:Hion~,l1cs, de d(:vclo;lpCllIcnt », on entend les strakgies de luth: cont re la pauvreté, ct autres 
stra lcgic$ globales au même titre que les strategi e::i ~cctoric llcs ru thématiques. 

Par ~xcmpk' , les rarrorts al1Ill1c1~ sur j'avancelllent de l' exécut ion lks stratégies dl! lu tte con tre la pauvreté. 
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Les donneurs utilisent des systèmes nationaux consol idés 

1 -: . 1.\tub aCHJll des S l nlcttl n.;~ i I1'\!m.iW) I)t)c l :(.'. ~ Cl dc~ ~r:o:rèrnc~ ll a dùn ~1UX pour L, gc~ t lon de 1' ;:Utk, lo rslIlll.:! 
CCL1X~CI pc: rnl l:ucflt d' ê ir~ r:1Îs()nnablcmcnt ;ùr que ceue: ècrnièrc SCLt {':(fecun .'Ill CIl( mise :tu SCr\1CC de ... obÎcc(if~ 
COIWCI\U~ . .t( croÎ t l'c fficacit[· <lc I\lid(' en rcnforç.lnt dllr:lblcmcnr la capaci té des pays partl'n ai re~ d'éla bo rer et de 
In e U1l' l'Il I ~ UV I t: CC'i ro l j l'lquc~. Ct d l.! r e n ure des COfll jH ';S à I.l. populaiio n Ct au x ÎJ'l St.:ln c c s p Hlcrncl1t;l,l !'"c S. Par 
,,:·~tt'nH':S: cr p n ,d'durn des pays purcnaircs, il Ùlll l ~C"t [:l lclll(.'n t en tendre, maÎs p:lS seulement, If!\. dl ~pnsiu ts et 
p rrlCëdurC"~ en \'lgutu r à !'èchdon natipnal en matiè re dc g CSi iù n des fi nances publiques. d e c\.Hnpt:\bihtt:, d 'audit . 
d ~ pa"-; :lüun d es rnarcb~ $, d'éb.bor . .r.ÎOIl dc (.lûres de résultats ct d e: ,s uivi , 

t d. Les études ot" (iJagnosric sont une source împOrt.InlC - c t cro issan te - d 'in fl) rmarion . pour k c; pOL\\'o; r " 

pllolics Ci les dü!lncu r ~, :o ur l'é.a l des :,ys lèmcs nauon AUX d es pays p3rtcnai rcs, Les p ,lYS p.lrtenai rcs Ct les 
donn..::urc; na:. \cs uns comme Ic ~ ;H.: tn.:S inrérêt il pou\'oir sur\'ei.lIe r les progrb; ,1ccomp!J \ au fi l d u [('mpc; dans 
:'lîl11é!ior.lLIon de ces ~ystè;ncs [I ~ y SCro:l t ainés par i.1 !nj~e en pb.ce <1\111 cad rc d'é \t~ lu:lUf)n des performance!'. cl 
d'un ens:.:mbk assoch: de réfurmcs, :.'appuyant :-:u r le\ Int0n11::i :jons fo urnies d~n !' les ci lldrs de d iagnostic ct Ic~ 
tl'.l\'aux (j';L1l:tiysc CI)n neXC;;;-, 

l') Ix.-: pay~ p;u tc n ,tircs èl l..::~ dO ll nc u r ~ :;'c;n.g-,~gl'_ 111 conjointemen t à 

(Eu\ rcr l'ncmbk il IJ mik ('n phcc de (;l.dres dëfim!' d 'ur. comm un .icc()rd, pror-r..::s il r crr':1euf{' une 

(- \'aiu.Hlflll liablc d e L, rc rforn1.1 :1cc ct de h t r~n ~p ;J.rcncc des ~yq~m,'o; des p<lys p :o rtensure..; :1insÎ (PC des 
nhJI.~'AlI ')flS d~ (nmp~t: ll!'; 'l ls comp<'rtent (Indi(' :lI c lir 2), 

l!llcgn:r les ttt:dcs' dc du gno!'tlc e; jc~ cad rn d 't\'JJu:ltion &~S pcrfo nn:1nccs (hns des ~ l r;lt égj cs de 
renfo rcement des GlpalÎtl:!- l, bCt:c!i !,(,JU~ ta ('om.!u itt: de~ pays. pan.cn:lires, 

20. I.l's pars part(' rw ü cs s\: ng!l~(' nl à : 

Hi'.lllser Je:. ~n.:d t;'s dt' (h ag!\()~tic t'ou rrnss:m r une é\'al u:nÎo n tiablc des proced ures CI s\,stemes rUIÎr.H \ :lllX, 

Enl f~prcnd rt , sur h base d e ces érudcs l·l t, diagnosli c, des rl'Îvrlllcs dc naru rc .i g',\(antir l'e flîca('i t~, la 
rc~pons:lbll.lfé ct ln I ran~pa rtncc dc:; s.ystèmes, insntution:- (: i procc,1url's de gestion de l':tidc cr aUln:'S 
rC5S0urcc<:; af(ccl~C' :1\1 dê'T ~nrpCtn;:OI Cil pl.let' ~ J'i-chclon n;uioo:l l. 

Ellln:prl'ndr{' lc.:s rC!onn~s, d;ln~ le domaine de la g,e$ Lion pub: ic~ \!t· ?lar exemple, qUi pl!W't:llt s',n'crcl' 
IlCCcss:ti rts pour cnck:ncbcr cl!;'!' p rocessus d c renfo rcemellt durable d es cap",cltc.s, 

:! l, Les d o nlH,: llrs 'i \ :ng.lgtnt ~ : 

(:l.illsc r dans rou ie la rnCSU f(~ du possible les systêmc..'s et p rocédures de!> par~ ptlrh.: nai rl's. I.Jl rsquï! n'est 
p:l" p(.)~~:ab l c d'utlh!. l: ( Ic~ ~rS lc rn(' s ues pays pdftl'naircs. il c Oln-i~11l de p r~\'o i r dC'~ gude·fm.l"i c t <\U II:('; 
me"u rc~ de :-:il un.·tudc l!UI contri huent ~ co mol idr l', l' ( no n ~ aÎt':u blir, k " srstèm{'~ c t p rocc\hm.'s de .. 
p;lyS pa w .:n.tl n.::s ( l lHli catc ur 5). 

I~v i tl' f ù a l1 ~ to'J. h: b mesure du pos~lblt b mise (,' 11 place u e Stru c. tures spêcitîqucmcrll c.:: hargê:cs de ,,~ 
hcsLion quù tithennc.: Ct de. l~ mi!-c Cil (l' une tles proje(s ct programrn.:s finan ces pnr Ltide (1Ilu ic;Hcur 6). 

:\ duplrr dtS cadres h ;umon üa.:!' d 'é \'alu:ltion <le<; perfo rmances des. sr~iti' ll1 es des pl}"!; partcn:urc.'s rt lin de 
ne pa5 proposer ~ ces de rn iers un 110 mb r!' excc!'slr" d'o b jectifs, éventucUemc: nt contrld l c r oi re~, 

les pays partenaires renforcent leurs propres capacités de développement avec le 
concours des donneurs 

21, I .a cJpacai: de pbnilicr, gên.· r et m ettre en U:U\'fC Ic:s po.litiq ues Cl programmes Ct de rend re ccnnp tc d..:: 
leu rs rcsulrlts Cst un élcm cnt essentiel pOUJ la réali $..!ll ion <les objt'cri f~ de dé\'c1op peme.nr. Jc.:p lti 'i l 'a n al ~' sc et le 
(h:ùogl1c Imq1.l'à la mÎ~c en onlVfC. ,"u ~ui\' i CL il. j 'é\'alua t1o n . Le renfo rcement des cap<i.cités es t u.ne respons;\bilit e,': 
qui rC\'Icn t am: Pil)'5 partcn;lÎrc s, les donneurs ~ri\nt un rô le de soutien, li doi t' S'~ppll ~'cr sur dcs il n a!p:.c~ 

technique:, fl houreuscs, mais lluss i s' ... daprcr -.l I'cn\'Îron nemcnt social, poliu' luC et éco no mÎ' lllc géné ral, y compris 
:\ lu nécessité de dC\'cloppcr les rCSSQurcc:ç humaim's. 

2.3 . Les pays p:IClcn:;dccs s'engagent à : 
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[:1 régn' r de~ objectifs SpCCli1(jueS de rcnforcr;;rnent cks capaC!iC:~ dans IC'urs str.ncgtcs. nationales de 
d~\'l:loprcn<" nt C ~lli \'rc leur mise cn o::unc par le biai'i, en t,lnt L!Ue dt b{:soin, de ~tr.ltë~~c~ de 
n:ntnrct:ment des cap:lcit':s placees !'ou~ la conduire des p:l rs. 

24. Lc~ donneurs s'cng,tgtnt à: 

;\!Jgi1:.:r le $(I\l iie!l (Jtù ls apportent (qu'il s';tgisse d·;Hl ~lt~·:;(:S Ol! d'~idè:; fi n:anc!('rcs) sor les objectifs Cl h' !' 
st ratcf:.TÏ(;,5 des p ,lr,cn:lÎrcs en matiè re dt rt' nforcern l!:nt des c.lpacjté~l utiliser efticaccrnem les capacité s. 
<."X.lS (;''H\{es Cl h:Hmnnj~cr cn con:-;êyucnc~ leur pwg Glmn:c d'appui ~lI ren forœ.mc:nl d('s cap:lcitës 
(Indi c ltcur 4). 

Consolider les capacités de gestion des finances publiques 

25. Le s pays p an cnain:s s'cng:lgcm ;\ : 

R<;.'doubk r d'effons pour mobiliser clc!:' ressourc{'!' natinn:ll:.:s. consolider la ·.,rÎahilüé des li::ltmcc~ 
p<.! bl it,jues ct créer un environnemen t f:t \'orablc â l'iln-cstjsscmcm public ct pr i \'(~ .. 

Pubbtr Jes in formatio ns Îwbks, rrân,,:p:lrCi1tCS t:t :'; jvllr sur J'ext.:cm.io n du budget. 

CondLHn.: le proc(:ssus dc rèfo rm(: d(; il gc,~tiOIi de:. tio.lncei pubhq1..1CS. 

F()urrur un<' liste !mi!cati\'c fiabl{'" d'cn~gcmerHs au rirrc (k l'a.ide ' lui s'Înscn\'cnt dan~ un cadre 
ph,ni:lnnud, cr vtrsçr r~.îdé en rcmp~ ';o ulu c t sdlin un c<ilcndrîcr prêvü:ib!c en rC$pt'cfam les ~cbé:lIKC~ 
con\'cnUtS (lnd ic:,ucU f ï ). 

Sc c:1.1<:r dans toure la mesure du pos~ible Sll r le:;; r:1écan ismt: s Î>udgctaÎn:s et comptahl<.'.s tr;tmp;uenl!'i des 
fnys p;t rtènaÙ"èS (1 ndicatcur 5). 

L~s p.I)'S partl.'naircs et k~ donne llrs s'engagenl cno joi ntcmcnr il. : 

f-brm o:1iscr les études de diagnostic cffccl1Iécs Cl les cadre$ d'é\'aluation des par'o rm3ncc 5 1.ltJl i5é~ dan ..:; 
h,: dornaine d e hl gestion de, ... finance s publiLJllC~ 

Renforcer les systèmes nationau x de passation des marchés 

2~ L..::: pays partcnairl~~ ei l ;:~ donnc urs s\::ng:\gt'{l( conlo intt'tTll'nt ~ : 

( 'rih,er Ic :<o n()rm~s Ct proc~dlin,:~ COI1\'cnuts d 'un commun accr)!d i po ur é[abli[ de!' diflgnCJs;.ics, meure 
<lU p 01 n1 d~ .'" :-~, formt'~ \'i~lbl,~s Cl suivre lt:u r mi~e en CiCU".'ft': . 

Eng:lgc r dcs r cs~olil"ce !' suffb:l l1t:.:s ;, j'appui du rcn fù rccmuH Jcs ç<tp;lci t~s er de reformes de !:l p;155-atlOn 
dc rnan:hé~ ~!i n~cri\' aflt dans un horizon dt: muyt.: n à long terme. 

P~rugt'r .lU ni\'cau dl!:; p;1!,~ lt:5 t' fl scignemcllls uri's cle l >c~p(:rit.r1CC :JccumuI6,! ~lJ r les appn>chrs 
rccumlllflIlOél::i 'ok [a<,.'ol1 a pouvoir rappo rter progrc:ssi\'cmcnt dc s arné!iorati(;on :)_ 

29_ L.es p:\ys p a ru . .' fl aîrcs s · enb.l~enl à prendre Cil main le processus de réforme de la p"SSJi!O!l de ;:; 
rnardlés, 

30. Le:.: do nnturs s'e ngagent à : 

Recourir de phs Cri plus aux systeme!' dC!i p.lys p:lrtt'n::ûrcs pOUf la p :l$ sarion des marchés l or~quc dC5 
normes el pr0cùJurcs co n.vc:nut:S d 'on commun accord som applkp.lé.cs (I ndicateur 5). 

:\doptcr des approches harmonisées lorsyllC les systèmes n:lrionaux ne rèpondem pas aux nonnes de 
pnfnnllance com'enll('$ d'un commun :lCcord on lorsque l,:s donneurs ne IC5 utHisrot pas. 

Comme- celles qUl ont étc ëlaborêes par la Tuble ronde organisëe. conjoitücmcl1l par le CAD/OCDE ct b Banque 
mond iale sur le n,'l1forcement des capacites des pays Cil déve loppement dans le domaine de la pllss;1rion des 
marchë$. 

6 
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Délier l'aide pour une meilleure utilisation des ressources 

):, Dt fIIJ.!liài.: gt'ni·fJk. k d::licmem de. l'aldc ;lccr0it son cttlc:icitt: en rcdul,) ,1nl ln COÙt~ dt' tun:-.(t(t!tlC :\ 

b ch<~rgc de$. pays p:lftcnain.'s Ct CÎI (~' .. () ri $anr. l'appropri.niol1 au plan IOGI I ::.r j':l lIgncmcl1: 'lll f k~~ s.1r;'lt ègi('~ 

nallonalc~. Les donl\cur~ du CAl) poursuivront kur5: ;,xancêc 5. su r !;t \T.ic du dehcmem d(' l'aick, corr.me il~ 

~onr encouragé!'. ~ k faire par 1.: .. Re.comm:lndauon du C:\D de 200J ~tlr le délicmenr de l';1ide puh!iqlll' lU 
dé\'d')p~'cll1:::nt am: pays les mOifl!i a \-~nCe!i (Indicateur 8). 

HARMONISATION 
les actions des donneurs sont mieux harmonisées ct plu s 

transp arentes, et permettent une plus grande efficacité col lective 

Les donneurs mettent en place des dispositifs communs et simplifient leurs procédures 

) ,-: Les do nneurs ~'cng;tgt' nl ~ : 

:\ppliqu r. r lc:s pb ns d\lction qu'iis ()nt èl;1bo r':.5 d<llls le prolo ngC:1H..'nl Ju hlfllin dt haut nive,ll' de Rotne. 

\lcltrc :::n r l,lCC . IOf!'lluc: e'es. possible, da.:i S les p:ly:: p.H tCluircs, des di spi)siuf~ cOl1lmuns pour LI 
ph nit!c:ti.ion, k r"lrunCCIllCflt (moJl !agcs flo.lIlCi::rs conjoin ts. par t.'xcmpk), k~s vc rscmcnr~ , Il' slll\"i, 
l'ë\" ;11 ultinn cr b notitlGl.t10n ;lUX pOU\'oÎr$ publ ics de leurs acri ':ués cr -appOrtS d'aide. Un rccours piu~ 
gr;llld aux rnod;ülc0s d)achcminclllcni de l'aide tôndi:es sur les progr:tmrncs peur conrnbur.: r ~ cct dïorr 
(Indicacc..'u r 9). 

cr~U \'fc r l:nscmhlc â réd uire le nombre de mi,sions sur le lcrtai n ct d'érudes de diagnostic, smccpriblcs de 
Îa,rc double emplOi (Indicate ur 10), ct encourage r Il. fo rmation conjointe afin de partager les 
c ll scigncr:"1.clH S" de l'expérience cl de creer une communaute de prûLÏ'lues. 

Complémentarité: une division du travail plus efficace 

33. l:l: xcç~s i\'t (r~\~l1lèllr:lti!)n dt raide au ni"c:Ju rl1o ndta;. Ollilon ai Ou ~(;ClOI1d ilui: à sûn ctTic::\C:Ht'. Une 
~ppfl)(.'hc pr,lgm:ltitlut: dt: la dJ\-ision du tr:a vail Ct du p,lrtll.ge des t:l . ..:hes permet dt:: renforca la complémC:l1r.1rilc 
et dl' rcdui rc: les coûts dt' tra nsaction. 

,),1. Les pays p~rtcrm ircs s'engagent :\ : 

F0Hrnir des ::I,\'is c!.li r., ~llr le$ aViU1I rlgC.<; Cl) ll1rlrar.if~ de~ dl')nnct!r~ cr Sou r Je.;: m{1 \'('O S dl' ,tndrt' ~(:~ 

:lCti0;)<: J C's d0 0ncurs c(,mpiémcl1uircs au ni,"t::,n: n;uional ou sectorieL 

Tirer pleinement pfl<::u de leurs aV~l mJg('$ com pM3rir:.; rt'5pccdfs :lU np'("H] sCCforid ou mUlnful el\ 
dékgu:H1l , k GiS tchéllJ1!, ~ do donnt:u rs chds de fde les pom'nirs ar(ên.: ra ~ à 1\~X t;Cllrion. de 
prog' ,1.mrnc!', d';.l.ClÎ\,; tcs Ct autres t:,chcs, 

(J.;UH(·r cnsc.m,blc â !' h~lfmoni.s~lion dc~ procêclurcs. 

Incitations à l'action en coopération 

.1(j, Le :;, donneurs elles pays partenaires s'cngagcm conjointt:mcnr 3 : 

Rëformcr les procédlJ[(,$ Ct rnlliriplicr, i J'îm cnrion des décidcul' !" Cl. des agent:; J e!" orgalîl~mc s d'aidl:, 
I<:.s iOc1t:lÙOI1S :i œ UVrer en favcu r de l'h "l.mlonis.u.ion. dt: 1';Jigocmcm ct du cibhlgC sur [cs rêsulrat!'. )' 
compri~ dans Ic~ domaines du r<:crun.:mcm, de l'è\'MlIation N de Irt fonlHH.ion. 
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Renforcer l'efficacité de l'aide dans les États fragiles ' 

F, Le- d es:~(' i n ~ kmg Terme d e l'e ngagcm t :l t i l1t Crna li on~ti (hns les ~~ l ;H:; fragi les Ç' ')t LI mise {' il pIll ee 
d'in ~tîrurion5 n a l1 ona!c ~ ou autres qui soÎent légitimes, CffîC3C<.:S et soiides. Si les pri ncipes <.!lrccl(:urs :'1 la ba.s( 
d'un!.": ::ude cftiC'lce \"Jlt'nt également pou r Ic~ Et:1tS fragi les. il cO!w ient de les adapter tlu:,-: s: ruatlons où 
l'approp riad(,n il l'cchelo n h;1C:ll ct les capacites na tionales fon r d {~ f.ltlt, ct j la necc$~ i :.i' urgt.: ntc de fou rn ir dt:~ 
services esse n tiels. 

38. Les pays p:l n cnai r('s s·cng..tgcnt à : 

Progresser dans la mis.e (:11 place d'jnsullItÎons cr dc SlnlClUICS de gouvcOl ;l n cc proprl~s ,i ,1SSU rl:r LInt 
bon ne ges rio n des n(fai rc :-: pub liques e t à garanti r à leur popuiation protecrjon, ~écurité ct ;\cces 
é<plitilble :.llIS sC' rv ices SOC i;HIX de ba.se. 

Eog:'tgc r un J jalog-uc an~c les don ne·u( ~ sur j'ëLll::vî,uÎùn d 'outils simples de planification, (cl s g uc d<.:s 
[n;uTin:~ Je r6 luLi ts po ur !a transitio n, !(J rs(~ uc: des :-tra tê·g:i.I.:s fl alio ll;lle~ de \lë\'clopp~m(;nl Il. 'Onl P"~ 
encore Clé adoptées. 

Ennmrilger une luge pil.nicipation d 'ac l cnr~ n::nio:nu:.; :rès d ivns la dét~nit\On des pr:o nli''i cn 
matiè re: d e dén ;l()pptTnc nl. 

,')II. De leur cô,é , les d Oll llc u rs s'engagent il : 

H an:Twniser lt'u r'S :Krj \' ites. CCltC har:non is:\f ion c~ t d ';'nlt:tnt ph.1o;; lInporr:1i1 :c ~ue l'Éu t n';n:-'Ul1lè pas 
pleinemen t son rôle. E lle do it reposer a,, ;;m t tOut su r une anaiysc cn amo nt, des évalua tions conjoinres., 
des );tratcgics com munes, une coùrdin atlon de l'(:ngagerm:nr poliu(!uc, ainsl 'lue d('~ mitJa\J\'t:~ 
concrèt{'.s com[l1<" b c réario n de: bu n:.aux tümnn ms, :\ rlus î l!u(~ dOi1m: lIr~. 

S';t ligncr danï: w uü" la mcsure du p0ssÎbk sur d~.s str.Hégics co.nduites p ar J':tdminisrratirm centrale: th. 
p:lyS pa nen;t irc f t ) lorsque: cc p rincipe nt' pe ut s ' ~ppliqucr , u tJ li ser ;m m~x imum ies ~y;.; { èm('~ n;H.lOn ,UlX, 
rég ionaux, sccwrieb: ou no n gom-ernct1lcnt<l ux. 

t~\' itc r ks acrjvi rés q ui n uiSl~ nt au renfo rceme nt des in stÎmdon s na rjo na. l ~ ~ . comme cel lt: s <'p.1 i Ont püur 
c(fc.t de court -cîrCUller le s procédu res oudgét3Îres nationa les o u d ':1SSUf('r d es salaires t1'6; élc\'ês au 
pc r~onnd hx:tl. 

t.Jti!is l'r une g;tm.me npprop riée d 'ins lrumeots d'a ide. lb pt:u \'cm comp rendre k SOt HI('!l ou 
fin:t nccm em des CQù t!i ri·C l.lrr C n;~ , n ot:unmCll t dans les r:1y~ qui ~ t rroun'!1t d :m<, Unl' p h.l$(· de 
tranS!t100 prO!ll C' trCuse. mai.s a hau t risque. 

Encourager une approche harmonisée des évaluations environnementales 

4Ü. Les dcnncu r~ 0 111 d éjà accomp li d'mmu:; n ses p ro,grb; (:Jl m ,tr ière d'harmoni~,Hioll autOur des etudes 
d ' imp.tct sur l'envi ronne me nt (EIE). pa r cxcmpi<.: en cc gui con cerne ics qu~s tion !' de S;-t!1t~ cr k~ l jLlcs rirlns 
socl il..ks <jllC ~u .... .:nr soulc.'vc r It..: s projt~ts . Ces prog rès do i\-cn l alk. r plus loin c r fXJrter not iUtl ilh:.nt sm les 
con~é(luences possi bles de problèmes c n ':iron ncme ntaux de dimcn ~ion pbl.Oé:aÎrc comme le dun gCrl\('rH 

t:h nl<l tiquc. l i=!. d~scni li ca i.io n ct l \lppaU \~ri$$(:m~n t J(. 1.1 biod! ... ~r s i rc. 

:11. Les donneurs Ct les p ays p :trt c naircs ù .·ngitgclH conjoint('ment ù : 

Rcn for<.'cr l'applica tio n dèS E l E , ut ili ::iCf plus systêmati"'lutnlèrl t dt::' procédu r~:i comm unes dan ~ Je 
c u ire d{'s p rojets, no rumn1cIlI par le h iais de con ~ul lati ()n S ~l\·t·C les pa rties p rcn:tnrcs, êb.bo rcr c t 
appli'fuer des 3pproches co mmunes de (1 l'évaluation environnementale stratégÏtluc ') aux niveaux 
st.:ctû ricll!1 n:ltÎol \;\1. 

L~I section ci-dessous s'i nspire du projet de Princ ipes pour l'engagement il\tcm~ ti o nal dans lès Élil ts fragi les, issu 
du Fomll\ à hau t nivcflll sur l 'efflcac ik au regard du dcvc loppc rncnt dan$ les Éta ts fragilc :; (Lcndrcs.janv1cr 2005). 
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Continue r d e d~\'doprcr les capacités techniques ct <;!rÂ't~gi(lu(,s 5?écÎ:lhsêc5 néet'ssJlrcs pour e ffe ctller 
:.Jts an;t!y"cs t:rwiron!1crn{"nt~les et 3.ssurcr k: n.:spect (~C id lt~gisb t i()n. 

42 D t :' <~(forts d'h;t nl1on l~nti()n d{),iv(.~ nt egak:mCrH ë:rl~ J,cC(',rnrli~ dans d'autres d.:muim;s rriins\'crsô\ux 
co mme l'ég:tlitê entre hommes Ct femmes ct sur d ':lu.rcs su jets thélllaUclues. ~ . compris ceux tilli bt'néfiClcrH du 
fill<lnCCIllCnt dt: tOlld~ spéci.llisis, 

G ESTION AXÉE SUR LES RÉSULTATS 

Gérer les ressources et améliorer le processus de décision en vue 
d'obtenir des résultats 

43. 1"\x('r I ~ gestion sur les résu ltat ~ signiÎl(' gér::::r ct Illettre en œunt: l'aide en sc concentrant sur Ics 
résult-al's souhaité!=- ct en U rl li~;lnt !e~ données di:.;ponibks en \"llè t!',lCllélJo rcr le prqc<:ss'.lS de d~ci:-,lün. 

4-1. Les pays p<trtC I1 ~tÎrcs s'cngr..gcm;l : 

!btcordtr piu"S 6rroitemem k~ strategies natiomdb dt dé,-doppc:-mcm Ci ic c ~cl c b udgé uirc. ~u r une 
base tant tl. nnudk que pll.lria..:.1J1:Je.1it-. 

S'c(fofc cr de mettrt en p i;îce des c;ldrcs d'ê'.·alu::ttion ct de noutic;nioI1 orientés \'c[s les rc sult:.n s, à 
j'ajdt, dcs~ucl$ :,Ui\'fC jc:s progr~s ré<t!jsès d ans. la rrll sc e n œuvre des princip,~\lx vole ts. des ~tr.lt égiel 
nJ.riona.lcs t'r !'cCf.) riclles de développement CC~ cadrc.i dC\Tom permettre d e suivre j ' ';n ... hli lon d \m 
nombre r:lisonoilblc d 'indic att·ur~ po ur lcsCjuds il es t pos~ib!c de dispo~c r de donnêc ~ ~ uo coiu 
abord(l.blc {l ndiGHcuf 11). 

45. Les donne urs s'cnga,,:!cllI il : 

Relier Ll progfiHruw.l.til)[l Cl les (l:S$(H.!fCCS p~H pars ~H: X rt ~ ll! t<lr" u btenm ct aligner cette progr;tmmaunn 
CI ces rc<;~o·_lrccs !'ur [c, cad rl's J'é-\"a.luanon des perform,lnCl'S de.; P"Y~ p<lf:en:urcs Les donneurs 
dOivent ~;~Ibstcnir d~ denhlndcr l'adoptio n J'indicateurs J e: p(..'rfonn~l1c(, <--lu i ne S()IC!\t pa s t'n :iCcc> rd 
an:ç les str.négics nat.ionales dc dé\·cloppcmc.nr. 

TrJ.\'a illcr J\"t'c le~ p-ay ~ p:lrtC n3!rCi! de faç on ~ pO l!\"(~ ir l' t'COU rir :\Uiant que possible -a Icun cadres de 
:;;uiq ct dl.: nori tic.nion 2Xt'S , nI' les rtslll r~ ts . 

H,urno[, If,<.:r km.;; exigences en mniert de ~ui\'i Ct de notilicati()n. En :lttcndant (.pc le s do nneur:" 
pujf.Stnt !O'en remettre plus l<lfgemen! aux systèmes stat.istique :": , dc SUj\ï d d'évaJuauDn des ptlys 
p anCI1;l I(l:<; , ils doivent s'ac:c0rc.kr d<lll s (('lUte la mesure du p():-~ibk a\·cc ces dernicr~ SlH' I(' ~ mod altlù 

o'ê-bbo r:1.tl0n clc:-i r?rporrs pèriodkjue~. 

;i tJ, Ll's p~J.y~ pac!t::Haircs ct les do n ne urs s\:ng~lgcnt con jointement a: 

Umr leurs ('fforts d ans le catirc d 'une arproche partlcipa.d\"t~ afit' de rcntorct r les G!pacité." dr.:s pays ~ 
Înst'l.urer une g(~Hi(.)n .l.!\:éc sur les ré~ult.at :'i Cl de ~i.lsciter une demande plus fone il eN d'fer. 

RESPONSABILITÉ MUTUELLE 

Les donneurs et les pays partenaires sont responsables des résultats 
obtenus en matière de développement 

47, Une. priorité es~c:n nc.'l le p OUf les pays partt'nairC5 comme pour Ics donneurs est de renfo rcer la 
r(;sponsabî.lité mutucUe et la transparence concernant l'utilisation qui esr faitt" dcs ressOurces (lftccrées au 
développement. ('c:; ;: egaieTllcnt lin moyen d<.' rallier "adhé." ion de l'opinion puhlique au.x politi(IUC5 n~H.ionalcs ct 
it "aide.: <tu d6-cloppcmcnt. 

9 
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48. Lè:' pays panenaires s't'ng'lgcfII ,\ : 

Rcnfori,:cr Cil tarH i.pC dt, besoIn le rôll' de:; Înst.allces p,lrkn1cnr,;irc5 da:l<;, l'ël(il,orauon des <;'lratèglc~ 
na!ion:\lc~ de db·cloppCl\lCnr C;!f)~l des blldgn~. 

Fairè di'l\"<lfH.tgC d~ piOlec aux :;.pprochcs pUriCip:lfives cn flssucianr sysrém~tiqul· tlh:;m lin l''rgc l~vcrH:1.il 

de partenaices ft la tormuulÎ0n dcs. slr<ltégÎc!' n:uior.'llcs ch: dc,"cloppt:mtnt {'t il 1\~nJu;l!j(.m de Ina êttH 
d'J\-'anccmcnt. 

49 . Lt·s donnc-u rs s'engagent:'l.: 

Fournir en t'c rnps \"(.;ulu dcs :nformaticJfls tran'Sparclltcs Cl détailic<.:s sur lèS ,lpports J ' Jide. ;1f1J1 de 
pérmcnn: lUX :wtorités d ts pa)'=- p;\rtenilircs de présenter de:; (-f.lts hudgCl:tIfl:!\ comph:lS :l ICUf 
paclement ct :\ leu rs ci royens. 

50. L<::!: pays partcnairèS ct k s ùon neurs s. 'engagent â: 

t~V.lILlC r conjoinn:ment, au Illoyen des mcnlni~mcs de plus en plus objectlf:, ('xjs~ult â l't'chelun lue;!l, 
les progrès 'Iu 'ils :Kcornpii sscill rcspectin:mc!1t d:ms !'cx(:cution des Cf)~;'lg~lm:nt') poe; conc::rnant 
l'rt"licilcifé dt, l':tidt". n() t:.in~m~nt le:'. e i1g~lgcmcn!~ dc pHtt:n<1fiat (I ndicateur 1.2), 

10 
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III. INDICATEURS DES PROGRÈS 
il mesurer il l'échelon nati onal et il suivre à l'échelon international 

4 

Sa 

ApPROPRIA TlON 

Les pa:lenalres on! des stratégies de développement 
operationnelles - Nombre de pays ayant adopte des 
stratégies nationales de développemenl Cy compris dei 
SlP) qui ont des priorités stratégiques claires se 
rattachant à un cadre de dépenses à moyen terme et 
comptabilISées dans les budgEts annuels. 

ALIGNEMENT 

Des syrtemes !lationaux !fables - Nombre de pays 
parten.ùes dotés de systemes de passation des marches 
ct de gestion des fonanecs publiques qui SOit (a) adhèrent 
d'orcs et déjà aux bonnes pratiques généralement 
acceplées soit (b) ont mis en place un programme de 
réformes dans le but d'atteindre cet objectif, 

les aplxxts d'arde sont af.~1és sur.ts pncmtes natter.ales-
Pourœnlàge des apports d'aide destinés au secteur public 

qui est comptabilisé dans le budget national des partenaires. 

Renfon..-er Je develojJ{Mmel1t des capacités pa,- un seullen 
CoordDnne - Pourcentage de l'aide foumîc par les 
donneurs à des fins de renforcement des capaCItés par le 
biais de programmes coordonnes compatibles avec les 
stratégies nationales de dêvcloppcmcnt des pays 
partenaires. 

UtJhsa!:on des systemes natiOnaux dt..' cestion des 
finances pubiiques ~- POUicentage des don;eurs Ct des 
apJ:orts d'dlc'e utilisant les systèmes de gestion des 
finances plJblique.s des pays partenaires qui soit (a) 
adhèrent d'ores et déjà aux bonnes pratiques 
genéralement acceptées SOit (b) ont mis en place un 
progwmme de réformes dans le but :l'atteindre cet 
objectif. 

Sb Utllfsation des s/stemes nationaux dt! passal/O,' des 
marcllès- Pourcentage des donneurs et des apports 
d'aide util isant les systèmes de passation des marchés 
des pays partenaires qui soit (a) adhèrent d'ores et déjà 

. aux bonnes pratiques généralement acccptœs soit (b) 
ont mis en plaœ un programme de réformes dans le but 
d'otteindre cet Objectif. 

OBJECTIFS -CIBL ES POUR 2010 

A.u moins 7S % des pays partenaîres ont des stratégies de 
dévelcppcme"t operationnelles. 

OBJECTI FS- aBLES POUR 2010 
(a) Gestion des finances pu bliq ues - l a moitié des pays 
partenaires ~n:)(}ressent d'au moins un dcgrê (0 .5 point) sur 
réchelle de per10fmance des systèmes de gestion des finances 
publtques,lde l'EPlN (évaluation de la pol.tlQue et des institutions 
nabonales). 

(b ) Passat ion des marches - Un t iers des p"ys partenaires 
progressen: d'au moms urt degré (de D â C, de Ca 8 ou de B il A) 
sur l'échelle de performance à quatre d~rês utlhsée pour cel 
ind;cate-.lt. 

Réduire l'écart de moitié - Réèuire d~ mOitie la part des 
apports d'aide au secteur DU bile Qui n'est pas comptabll>s.êe dans 
le budget national (au moins 85 % des apports d'aide êta,t 
con'lj::tabilisés dans le budget). 

50 % des apports de coopération tec.hn ique sont nlis en 
œu .... re dans le cadre de programmes coo~donnés confQ{rles aolK 

stralc~'gies nationales de développement . 

Sco re ~ 

3,5 à 4,5 

SCore" 

3,5 à 4,5 

Score-

A 

POU RCENTAGE DES DONNE URS 

Objectif -cible 

TouS les donneu~ l.tthsent les systèmes de 
gesUon des final1CC5 pUJhQues des pays 
partenaIres . 

90 % d es donneu rs Jtlhscnt les s~'stèm.;:s Ge 
gestion des finances pu:>hques ces pays 
J)(Htcn<mcs. 

POURCENTAGE OES APPORTS D'AIDE 

Reduire de deUK tiers la part des ifPporrs au 
secteur pub!lc oui ne fa t pas appel aux 
systèmes de gestion des finances O',JbiiQIJCS des 
oays parte:1atres. 

Réduire d'un t iers la ,.VJrt des aJ1(XYts au 
secteur public qui ne fait pas appel a\Jx 
systèf'l"leS de gestion des finances publiques des 
pays partenaires. 

POURCENTAGE DES DONNEURS 

Objectif -cible 

Tous les donneurs utilisent les systèmes de 
passation des marchès des pays partena ires. 

90 % des donneurs utilisent les systèmes de 
passation des marchés des pays partenaires. 



6 

7 

8 

9 

10 

11 

Rc~nforcer Ics apdôtés en eV/tant k"s s[fl.Jclure5 de mise 
en œuvre paraI/etes - Nombre d'unités parallèles de mise 
en œuvre de proJets par pays. 

Score " 

A 
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POURCE NTAGE DES APPORTS D'AlDE 

Objecti f -c ib le 

Redu ire de deu x. ti ers la PiN! des ap!XYfS au 
secteur public qui ne fait pas appel aux 
~ystêmes de passation des marchés des pays 
partenaires. 

Ré.duire d 'un tiers 13 pa!'t oes èpporrs ~L! 
secteur pUblic qui ne fait pas apocJ aux 
systèmes de passation des ma(~s des pays 
partenaires. 

Rédu ire des deux tiers le nombre d'uni tês parallêies de m se en 
œuwe des projets. 

l'aide es! dd'.lc1ntage priw's;b/e- Pourcentage de Rêdu ire l'écart de moit ié - Redulre de rroitié la part de l'aide 
versement,; opérés selon des calendriers convenus dans . dont le versement n'esl pas effectue au cours de 1 exercice 
des cadres annuels ou plunannucls. budgétaire DOur lequel il est prévu. 

L ~7.id(..· est non Îù."'c· - Pourcentage de l'aide bilatérale Qui l 

est non liée Poursuivre les progres, 

HARMONISATION 

Utili5<.Won de [.J/OCMu/es DU dlSpO.'itÜfs commU05 -
Pourcentage de l'aide fourn;e par le biais d'approches: 
fondées sur des programmes. 

Encourager lcs ana~vscs ccmjomres - Pourcentage a) de 
mÎssions sur le terrain et/ou b) de tr3vaux anal~1iq ues par i 
pays, Y compris les études de diagnostic Qui sont 
efrectuées conjointement. 

GESTION AX ÉE SUR LES RÉSULTATS 

Ca,1rcs OtlCfIlés vt'f:5 Ie,- résuitats - Nombre de pa~"S 

dotés de cadres d'evaluation des performances, 
transparents ct sc prêtant à U11 suivi, Qui permettent 
d'évaluer les progrès réalisés en ce qui concerne a) les 
stratégies nationales de développement et b} les 
programmes sectoriels. 

RESPONSABILITÉ ~'UTUELLE 

Responsabtlité rnu(l.1cilc -- Nombre CI e pays partenaires 
où sont entreprises des évaluations mutuelles des progres 

O BJ ECTIFS-CIBLES POUR 2010 

66 % des apports d'aide sont fOlrnis dans le cadre 
d'appmches fond.ees sur des ;:v.ogramrnes. 

(a) 40 0/D des m issions des donneu rs ~ur le t~;dh sont 
effectuées conjoir;temC'nt. 

(b) 66 °10 des t rava ux analytiq ues par pays sont effectués 
conjointement . 

O BJECTIF-CI BLE POUR 2010 

Réduire l 'éca rt d 'un tiero; - Rêduire. d'un tiers la prOi>Ortion de 
pays qui n'ont pas de cadres d'évaluation ~ performances 
transparents et se prêtant il un suivi, 

OBJECTIF-CI BL E POUR 2010 

12 accomplis dans l'exffutOfl des engagements souscrits 
concernant l'effkacite de l'aide, notamment ceux qui 
figurent dans la presente Déclaration. 

Tous les pays partenaires se soume:te'1t ~ ces è ... aluat-lons 
m.Jtuclfcs. 

Note importante: Comme le prêvolt le paragraphe 9 de la Déclaration/ la structure fondée sur un partenariat entre 
donneurs et pays portenaires ~,ébergée par le CAO (Groupe de travail sur l'efficacité de l'aide), associant les membres du 
CJ'l.D/OCDE, des pays partenaires et des institutions multilatérales, s'est réunie à deux reprises, les 30 et 31 mai et 7 et 
8 juillet 2005, ~r confirmer, et revoir le cas échéantl les objectifs-cibles pour les douze indicateurs des progrès. lors 
de ces réunions, un accord est parvenu à se dégager autour des objectifs-cibles énoncés dans la section H) de la 
présente Déclaration. Cet accord est toutefois soumÎs à des reserves d'un donneur concemant la méthodologie 
d'éva luation (a) de la qua lité des systemes de passa~on des marchés gérés localement (en liaison avec les objectifs· 
cibles 2b et Sb) et (b) de la quali té des programmes de réforme de la gestion des finances publiques (en liaison avec 
l'objectif-cible Sa,i i), Les discussions se poursuivent pour trouver une solution à ces problèmes. Les objectifs·cibles, et les 
réserves dont certains font l'objet, ont été notifiés aux Présidents de la réunion plénière de haut niveau de la 59"" 
Assemblée générale des Nations unies par une lettre en date du 9 septembre 2005 de Richard f~anning, Président du 
Comité d'aide au développement (CAO) de l'OCDE . 

• Note rela tive à l 'indicateur 5 : Les scores sont ceux résultant de la méthodologie utilisée pour évaluer la qualité des 
systèmes de passation des marchés et de gestion des finances publiques pour l'indicateur 2. 

l2 
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Annexe A 
Notes méthodologiques sur les indicateurs des progrès 

Les indicateurs des progrès offient l.:n cadre permettant de concrétiser les responsabilites et les obligal1ons de rendre 
compte Qui sonl énoncées dans ia Déclaration de Paris sur l'effICacité de l'aide. Ce cadre reprend certains élements des 
engagements de partenariat enoncés dans la Section fI de la présente Déclaration. 

Objet - Les indicateurs des progrès offrenl un cadre permettant de concrétiser les responsabilités et obligations de 
rendre compte qUI sont enoncées dans la Déclaration de Paris sur l'efficacité de l'aide. Il s'agit essentiellement 
d'apprécier le comportement coll ectif à l'échelon local. 

Échelon local ou échelon mondial - Les indicateurs doivent être chiffrés à l 'échelon loca l en étroite 
coliaboratlOn entre les pays partenaires et les donneurs. Les valeurs des in:l;cateurs par pays pourront alors faire 
l'objet d'une agregation statistique il l 'échelon régional ou mond ial. Cette agrégation sera taite à la fois pour le 
groupe de pays mentionne ci-après, dans un souci de comparabilite statisbque, et plus genéralement pour 
l'ensemble des pays partenaires pour lesquels il existe des données pertinentes. 

Performance des donneurs! des partenaires - Les indicateurs des progrès fourniront aussi un repère aux 
différents organismes d 'aide ou pays partenaires pour évalu er leur perform ance à l'échelon loca !, regiona l 
Ou mondiaL Pour évaluer la performance des diffÉrents donneursr les indicateurs devraIent être appliques avec 
souplesse cornpte tenu du fait Que les donneurs ont des mandats institutionnels diftérents, 

Objectifs- Les objectifs-cibles sont fixes à l'éthelon mondial. Les progrès rêaHsés vers ces objectifs dOlyent être 
mesurés en agregeant statistiquement des indicateurs calculés par pays. Outre des objectifs mondiaux. les pays 
partenaires et les donneurs peuvent convenir, pays par pays, d'objectifs à l'échelon local. 

Niveau de référence - Un niveau de référence sera défini pour 2005 au sein d'un groupe de pays volontaires. Il 
est demandé au Groupe de travail du CAD sur l'efficacité de l'aide de mettre en place ce groupe. 

Définitions et critères - La struœJre fondée sur un partenariat entre donneurs et pa'/s partena ·res hébergée par 
le CAO (le Groupe de travail du CAD sur l'efficacité de l'aide) est invtée à fournir des orientat,ons spécifiques en ce 
qui concerne les définitions, ie champ d'application, les critères et les méthodologies Qui ;:>ermettront d'agrèger les 
résultats couvrant différents pays e: différentes périodes. 

Note co ncernant l'indicateur 9 - Les approches fondees sur des programmes sont définies da'1s le Volume 2 de 
l'ouvrage Harmoniser l'aide pour renforcer son efficacite (OCDE, 2005), encadré 3. 1, comme un moyen d'engager la 
coopérabon pour le développement sur ia base des principes d'appui coordonné en fayeur d'une action de 
déveioppemént dont la maîtrise est assLrée au niveau local: telle Qu'une stratégie nationale de developpement, un 
prog'amme sectoriel, un programme thématique ou un programme d'une organisation spécifique. Les approches 
rondées sur des programmes partagent les cèracteristiques suivantes: a) conduite assuree par le pays hôte ou 
l'organisation; b) cadre budgétaire et programmatique unique et détaillé; c) existence d'un processus formal isé 
pour la coordination entre donneurs et l'hanmonisation des orocédures des donneurs en Clatière de notification, de 
budget de gestion r,nancière et de passation de marchés; d) efforts pour développer l'utillsaLon des systemes 
locaux dans la conception et la mise en œuvre des programmes, la gestion financière, le suivi et l'évaiuation. 
S'agissant de l'indicateur 9, les performances seront mesurees séparément. selon les modalités d'a de retenues dans 
le cadre des appro:"es fondées sur des programmes. 
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Afrique du Sud 
Albanie 
Allemagne 
""able saoujjtc 
Australie 

Annexe B: 
Liste des pays et des organisations participants 

Pays participants 
Ghana 
Grèce 
Guatemala 
Guinée 
Honduras 

Pap!)ua~e-Nou\'eile·GuI1ée 
Pays-Bas 
Phil ippines 
Pologne 
Port uçal 
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Autriche 
Bangladesh 
Belgicue 
Benin 

l i"IOonésie 
I rlande 

ReJub,Îque deMocratiqve iY.>;>u!aire lao 
Ré:>'Jb'iQue dominICaine 
Ré~Ub ! iqUC l<iflihiz:c 

Bolivie 
Botsv;;lnë\ 
far~îlJ ' 
Buddn.l Faso 
Burundi 
Cambodge 
Cameroul\ 
Canada 
Chine 
Commission Ewropéenne 
Congo (Republique de:mocrat rque) 
COlée 
Oanemarl.:. 
Êgypte 
Espaçne 
Etats-Unis 
Éthiopie 
Federation de Russie 
Fidji 
Finlande 
Fr3f\Ce 
G3mbvz 

• A confi rmer, 

Islande 
I ralie 
h mal'Q'.Jc 
Japon 
Jordanie 
Kenya 
Koweit 
Luxe'lbourg 
t-ladagascar 
r-lal:1 sie 
t'-lala".I,(1 

"" 3!i 
r·l aroc 
f'.! auritanie 
N exiQue 
t'l ongo lie 
N ozamblque 
Népal 
Nicaragua 
Niger 
Norvège 
NOlJ\;'elle-Zélanae 
Ouganaa 
PalustEtn 

RéJu~ ;iQue tchèque 
ROumanie 
Royaume-Uni 
Rwanda 
Salomon (Îles) 
Sénégal 
~rbie-et-Hontêné9ro 
SlovaqUIe 
Sri Lan!.." 
Suêde 
SUISse 
Tadj ik:is;,iln 
Ta ... Zdnie 
Thaïlande 
TirlOl -Leste 
Tunisi~ 

TurquIe 
Vaflua:u 
Vietna-n 
Yémen 
Zallbie 

13 liste Cl-dessus n'inch. t pas tOIJS!es pays ayant cnterinês la !)'~claration de Paris , Pou~ IJO€ liste col1p!ète ve.JiUez consiJlter le site 
internet de t'OCDE: wvM.oecd.O'g!dacieNectlVeness/oariSdecfaràtioolmemoers 

Organisations participantes 

Banque a!nc.ahe de dé~topPl".!ment 
Ba11C.ue arabe pour le develo;:>pel1cnt êCO!1Ofnlque e(~ AfriQ~e 
(BAOEA) 
Banaue AsI3tlQ.Ji! de di!veloppcment 
Banque ce dévetoppemcflt dJ Conseil de l'Europe (CEB) 
Banque européenne d1n ~'estisseme:f1 t 

Banque Européenne pour la reconsttucticn et le 
cévefoppcment 
B3ncue imer3méri:aine de dèveloppement 
Banque isl;nlique de dévcloppeme:"lt 
Banoue mondiale 
camPagne du t·1lUénalre 
CommiSSion êconomique oour l'Afrique (CEA} 
Fonds Internat ional de cévc!oppement açricole (FrDA) 
Fonds mondial poUf la lutte conlre le SIda, la tuberculose et le 
paludisme 

For.ds monétaire inlcrnatb .... al 
FO:ïds nordIque de dévciapPefnenl 
Fonds OPEP pour le ûeveioppe:nent mterni:Wonal 
Groupe consultatif pour l'aide aux plus pi;l,JVrC5 
Groupe des Nations Unies pour le devebppernent 
G24 
Initiative accélérée d'educat ion DQlJr tous 
NOl.'Vcau part en3riat pour le déoveloppement. de f'AfriquF.! 
Organisafon de cooperation et de dé ... elopoerr.€fll 
econorniQJes (OCDE) 
Organisa tJ<Xl des États des: Caralbes orientales PECQ; 
Organisa t'Gfl inle-rf\a tionafe de 10 fr 8i'lcophonie 
Secréti'lriat du Commonv,'ealt,'l 
secretariat du Forum des îles du PaClfi<iUC 

Africa Humanittuian ActÎt..'f .. 
AFnOOI<.D 

Organisations non gouvernemental es 
ENOA Tiers Monde 

fundatkln SHI & Mel!rdêl Gates 
COnseil ca03dien po!Jr la coopération intErnatlonalE 

Con1ité Catholique c..-ontn1 !a Faim et pour le Dévelopoement 
(CCFO) 
Coopêration Internationale ~ur le Développement et la 
SoHdarité (ClOSE) 

Comislôn Economlca { Nicaragua) 

14 

EUROCA:J 

Union interr.ationale polir la conserVation de id nanlre et de 
ses ressources {UIeN} 

Japan NG:J Center ~Of l nte~national Cooperation PAN!C) 

Reaiity of Aid Nch'/ork 

Tanzania Social aNl Economic Trust (TASOET) 
UK p.jd Nctt't'or!< 
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ANNEXE 3 : Grille d'analyse des données 

ANALYSE DE DON I ÉES EN FONCTION DES PRI NC IPES DE LA DEC LARATION DE PARI S 

C ITATIONS 

ras vrai ment de grand 
changement dans le processus 

de réalisation des projets 

On nc peut distinguer de 
procédures anciennes cl 

nouvelles pour le moment car 
les changements sont cn cours 
Chaque année, on constate une 
augmen tation du volume des 

appuis budgéta ires 

DESC RIPTION 

Pas de grands 
changements dans le 
domaine des appuis 

pro'ct:; 

Changements pas encore 
clTcctifs 

De plus cn plus les PTF 
oplenl pour les appu is 

budgétaires 

Au regard de la loi de fi nance Décroissance des 
les appuis projelS on tendance à financements SOus forme 

diminuer d'appui projet 

l es cvolu tions sont assez lentes 
pa rce qu'il s'agit d'un 

apprentissage aussi bien pour 
les PTF que pour 
l'ad ministration 

Depuis l'adoption de la 
Déclaration de Paris, beaueoup 
d'initiatives ont été prises, dont 

la création de structures pour 
servir d'appui conseil. de cadres 

de concertation . 

Processus d'apprentissage 
avec la mi sc ft œuvre des 

principes de la 
déclaration de Paris 

Plusieurs actions d'ordre 
slructurd menées 

CATEGORI E 
TlIEMANTIQUE 

Change ments 
enregistrés 

Cependant les anciennes Évolutions liêcs ft la 
pratiques pe rdure nt. il ya une les aclions concrètes ne déclaration de Paris 

A Di\'II N. l'TF GESTION. TOI:!I Pourcentages 

Oui Non Abs. Oui Non Abs Oui Non Abs . Ou i Non Abs. oui Abs. 

14 91,07 4,76 4,17 

14 25 9 1.07 4.76 4,17 

13 22 73.75 19.58 6,67 

16 18 10 46.67 0,00 53.33 

Il 20 6Q.42 0.00 39,58 

Il 21 67 .08 0.00 32,92 

différence entre les suivent pas les [4 25 91 .07 4.76 4,1 7 
engage me nts pris ct les actions 

sur le terrai n 
engagements pris 

Il n'y a pas encore de remise en rru. de relectures des 
cause des di lTércnts textes ct textes ct procédures des 

procêdures diITêrellts partenaires 
Nécessité de sensibili ser, 

Oeaucoup de travail de d'm ronner tou t les 
sensibilisation doit être rail sur inter"cnant dans le 

la Déc laration de Paris doma ine du 
développement 

15 25 86,49 4,76 8,75 

15 26 91,25 0 .00 8,75 

189 
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Avec la Déclarallon dl! raftS, on Il y a beaucou p plus de 

14' 
, , 

l IJ / / 0 / 
69 ,1 7 1 0,00 1 30,83 

a de moins cn moins des actions 10 isolée, il y a beaucou p plus une concertati on dans les 0 22 

te ndance à la concertation actions 

C ITATIONS DESC R J PT ION 
CAT EGORIE Po urcentages 

T il EMANTI Q UE ,\ OMI N. PH GEST ION. Tota l 

Oui Non Abs. Oui Non Abs. Oui Non Abs. Oui No Abs . oui Abs. 

Il est de plus cn plus d inicilc de Les bailleurs tiennent Il parachuter un projet; les co mple des politiques de 12 16 4;,95 8,33 45,71 
bail leurs essaient de respecter développement de 
les pri orités de l'élal ; t'administ rat ion 
Mais il ya un prob lème de DiO'icullés dans la 

12 dcfi nition des priorites au délinition des priorités 16 28 100 0,00 0,00 
niveau de l'é lal 
Dans la programmai ion des Implication du plus grand 

13 
projets, de plus cn plus on nombre de personnes 13 23 80.42 6,25 13,33 associ e le maxi mum de concernées 

1 personnes concernées 
La p lupart des partenaires sont La h.::ndance est à donner 
pour les changements qui visent la priorité aux appuis 

14 à garder une partie infime des budgctaircs 12 22 78,33 13,33 8,33 APO comme appuis proje ts ct 
une grande partic pour les 
appuis budgétaires 
Cependant, le problé me des La question de l'efficacité 

1; appuis budgétaires est la de la gestion de 10 20 74, 17 12.50 13.)) 
responsabilité des états à assun::r l'ad ministration sc pose 
une bon ne ' est ion 
Il y a un travai l préalable de 

App ropriation du consc ienlÏ$a tion de 
16 J'ad ministration dans la gestion pa ys 14 26 95.83 0,00 4,17 

des deniers pub lics 
les appuis projets sont plus 
contraignants pour l'état 12 21 77,38 14,29 8,33 

Chaque institution a un Tous ks programmes de 
doc ument de stratcgle pays qUI financemeOi des PT F 
est al igné en ronction du CS LP sonl établis en ronc tion 

17 ct des OMO des politiques nationales 16 28 100.00 0,00 0,00 
et des objeclils 
inlema lionnux de 
développement 

Il ya une volonte dc réduction Responsa bi lisation de 
du nombre d'unité parallèles par l'administration dans la 

18 les partenaires pour con fier de gestion des projcts 14 24 82.50 17.50 0,00 
plus cn plus la gest ion des 

1 pro'cts à l'admin istration 
L'idée Csl dc confier de plus cn L'objcctifdcs PTF est de 
plus la ges tio n à l'administra tion respo nsab iliser 

19 afin quc eelle demière pu isse l'ad mi nistration dans la 14 24 82,50 13,)) 4,17 
prendre son déve loppe mellt en prise en mai n de son 
mai n développement 
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Les appuis projets apporlent les appuis projC::ls 

20 beaucoup p lus d'argent mobilisent plus d'argent 13 17 Il 53,75 0,00 46,25 

Mais les appuis budgétaires Les <appuis budgétaire s 
contribuent vraiment au rendent plus accessible 
développement ; les rcsuhats les fonds pour ta 

21 sont plus rapides, les ressources réalisation des activités 13 15 44 ,29 0,00 .55,71 
arnvcnl plutôt donc les activiu!s 
sanl facilement réalisecs sur le 
terrain . 
Il ya les problè mes liés aux La gestion des activités 

22 questions de corruptions qui paf l'admmistration 12 21 71,67 0,00 28 ,33 
Creinent les engagements vers n'inspire pas de conliancc 
les appuis budgétaires 

N" CITAT IONS OESC R IPTION CATEGORI E Po urcent ages 
T II Ei\ t i\NTIQUE AOl\ II N. l'TF GESTION. Tota l 

OUÎ Non Abs. Ou 
Non No 

Abs. Oui Non Abs. Oui Ab, . oui non Abs. 

23 
La transparence de la gestion est Appropriation du 12 21 11,67 0,00 28,33 

également re mi se en eau se pa ys 

Il ya une responsabilité 

24 
mutuelle paree qu'il ya Plus grande impltcation 16 28 100,00 0,00 0,00 bea ucoup plus d'impli cat ion et des parties 

d'action de part el d'autre Responsabilité 

Dans le cadre de la 
mutuelle 

25 responsa bilité mutuel le, chaque Responsabilisation de 16 28 100,00 0,00 0,00 
partic a des engage ments à tenir. 

chaque partie 

26 
Multiplicite des lexh:s CI 15 23 78,87 0,00 21,13 

procêdures 

Travail de base à lairc, élaborer 

21 des texles qui puissent prendre Ilarmonisal ion 16 24 80,95 19,05 0,00 en compte, les procedures des Une unirormisation 
uns et des autres s'impose pour plus 

Un problème d'uniformisation CI d'elTicacitê 
28 d'allègement des procédurcs se 16 28 100,00 0,00 0,00 

pose 

!cs partenaire s devront mieux appropriation des 
29 connaitre les procédures de l'étal procédures de l'étal p.."\r 16 21 62,86 21,62 9,52 

pour mi eux s'cn approprier les partenaires 
Avec la déclaration de Paris. il y 

30 
a nécessite de relire les h:;<.tes Adaptation des textes au 16 28 100,00 0,00 0,00 pour les adapter au contexte contexte actuel Alignement 

acluel 
Il y a des réticences il Manque de confiance cn 

31 
l'utilisation des lexIes nationaux. la gestion de 14 26 95 ,83 4,17 0,00 lié au fait que souvent certains 

rTF n~apPlouvenl pas une 
J'administration 
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certaine forme de gestion 

Au sujet de l'aligne ment, il ya 
de plus en plus une synergÎe Actions beaucoup plus 

32 d'action entre plusieurs bai lleurs concerte, beaucoup plus 12 2l 85,00 15,00 0.00 
pour plus d'enieacÎté ; il ya de fi nancement conjoi nt 

beaucou p plus de cofinancement 

La principale diniculté réside 
dans l'identification ct la 

33 
planification des priorites. Il 16 28 100.00 0,00 0,00 
faut avoir des politiques qui 

collent aux questions de Inadequation des Gesllon axce sur les 

développement poli tiques nationales résultats 

34 De plus il n'y a pas d'ana lyse en 
Il 18 6 1,96 4,17 33,87 

termes de résultats 

N° CITATI O NS OESCRII'TION 
CATEGOR I E 

Pource nl ages 
TII E~ I A NT IQU E AOM IN. I}TF GESTION. Tolal 

Oui Non Abs. Oui Non Abs. Oui Non Abs. Oui 
No 

Abs, oui Abs. non 

Le travail à Cai re pour que les Un problème de 
35 gen s s'a pproprie nt la déclaration méconna issance de la 16 28 100,00 0,00 0,00 

de Paris. sa large diffusion dcclaration de Paris 

l'révoir des cadres de 
concertation élargies aux 

Ouvrir le débat à un 
36 

dilTcrents intervenants dans le 
nombre ne plus élevé de 16 25 85 ,7 1 0.00 14,29 

do maine du déve loppe ment 
pour di scu ter de la déclaration 

personne 

de Paris 
Recommandations 

37 
S'assurer que la Déclaration de 10 13 I l 35.12 19,05 45 ,83 
Paris soit bH:n comprise de tous 

l'roblême de capacité ct 
L'ad mi nistration doit 

probll! mes structurel au niveau 
faire des Clrolts pour plus 

38 
de l'é ta l; ( lou rdeur de transparence ct 10 20 77.98 0 ,00 22,02 

ad ministrat ive, problème de 
d'e fficac itc dans sa 

déconcentration du pouvoir à 
gestion 

examiner) 

TOlal par categorie de personne 16 28 

Pourcentage par catégorie 57,1 4 25 17,86 100 
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ANALYSE DE DONNÉES EN FONCTION DES FACTEURS DE SUCCÈS DES PROJETS DE DEVEL OPPEMENT 

N° CITATI ONS DESCRIPT IO N 

10 

Le cadre des Înlcrvcnlions est élaboré en 
lcnant compte des OMD du CSLP CI cn 

fonclion des poliliquc de financement de la 
structure 

Le CS LP a clê à l'initiative des PTF 

En fin de comple le point de vue des PTF 
. prime 

Les besoins des bénéficiaires sont pris cn 
compte parce qu'il y a une démarche 
participative avant de commencer la 
rédaction cl le monlage d'un projet 

Il Y a une démarche qui tente de prendre cn 

Les projets sont élaborés en tenant compte 
des politiques de développement 

internationales . nationales ct celles du PTF 

Les projets à bien observer sont un rcllet de 
la vision des rTF 

les besoins des bénéficiaires sonl prisent cn 
comple 

co mpte les besoins des bénéficiaires. mais Est-cc vrai ment les priorités des bénéliciaires 
ticnl-on réellement compte de leurs priorités qui sont prises en compte? 

ou leurs préoccupations? 

Les rcsultats attendus sont en gén":ral atteints Les résultats des projets sont en général 
satisraisants 

Les activit":s sont souvent réalisées. mais un L.l qualité des travaux n'est pas toujours à la 
problème dl! qualit~ se pose parroi s hauteur des a\lentes 

Les taux de décaissements n'étaient pas 
toujours intéressants . Néanmoins, ils tendent 

à s'améliorer d'année en ann~e 

les résultats sc sont beaucoup améliorés parce 
que des suivis plus rigoureux sont encctués 

Les résultaIS des projets s'améliorent d'année 
en année 

dans l'exécution des projets (Assc mblê. cours Amélioration des rcsultats imputables à un 
des comptcs. DGCOOP. revues dans le cadre plus grand suivi 
des projets pour discuter des dilTicultés et des 

réalités, comités de pilotages) 

Mais le problème de mal gouvernane..:: 
persiste 

Un problème de mal gouvernance persiste 
malgré tout 

CATEGO RI E 
T II EMANTIQUE 

Pertinence 

Emcaeité 

ADM IN. PTF GES TION. To tal Pourcenla es 

Oui Non Abs. Oui Non Abs. Oui Non Abs . Oui Non Abs. Oui Non Abs. 

16 28 100,00 0,00 0,00 

Il 26 93,15 2,08 4.76 

Il 20 60,77 2l,89 13,33 

15 ll,I3 33,27 Il.60 

10 14 10 43.69 8,33 47 ,98 

12 21 75,48 16,19 8.33 

" 17 Il 5l,30 44,70 0.00 

14 24 82,lO 13.33 4,17 

16 28 100.00 0,00 0.00 

14 24 82,lO 4,17 13,33 



N° CITATIONS 

L'appui budgétaire est le chemin le plus long 
Il pour réaliser un projel, il ya un problème 

d'efficacité qui sc pose 

Il Les dépenses sont en général éligibles. 
répondent aux rC!>1.lhats attendus 

13 Les résultaIs de projet varient. certains 
projets sc passent bien d'autres non 

14 Mais dans l'ensemble les performances des 
projets soni bonnes 

Il ya des amcliorations d'annec en annec, de 15 plus en plus les délais sont respectés, 

16 mais le problème lié à la perte de temps au 
démarrage persiste 

17 Une démarche participative est adoptée pour 
impliquer les bénériciaires 

18 Les documents dc projet prévoient tl ne 
pérennité des activités . 

19 Mais dans la pratique, la pérennité pose 
parfois problème 

La vision à court terme fail que \cs 
20 bénéliciaires baissent les bras à la lin du 

projet 

Un problème de moyen se pose souvent qui 
li décourage les bénélieiaires dans la continuité 

des activilés 
L'administration n'assure pas toujours un 

su ivi après la fermeture d\! p'!,o'ct 

DESC RIPTION 

NecessÎte d'évaluer l'cnlcacité dans la 
réalisation des projcls à l'aide d'appuis 

budgétai res 

Les fonds sont généralement utilisés pour 
CCliX à quoi ils soni destinés 

Les résultais varient scion les projets 

On note une bonne performance des projets 
en general 

Les délais de realisation sont dc plus en plus 
respectes mais le projet pcrd du temps au 

démarrage 

Les bénéliciaircs sont impliqués dans la 
réalisation du projet 

la perennite du projet n'est pas toujours 
assurée 

CATEGORIE 
T Il EMANTIOUE 

Efficacité 

Efficience 

Appropriation. 
viabilite 

194 

ADMIN. l'TF GESTION . T ola l Pourcenl a es 

Oui Non Abs. Oui Non Abs. Oui Non Abs. Oui Non Abs. Oui Non Abs. 

14 14 48.17 0.00 51,73 

0.00 0.00 0,00 

14 14 86.31 13.69 0.00 

15 17 97,92 0,00 1.08 

16 18 100,00 0,00 0,00 

16 21 95.14 0.00 4.76 

16 18 100,00 0,00 0.00 

10 II 87.50 8,33 4.17 

14 26 95.81 0.00 4.17 

Il 21 79.46 6.15 14.19 

13 15 44.29 55.71 0.00 

16 19 ;1,31 Il.ll ll.13 

Il li 77,38 0.00 22.61 



N° CITATIONS 

Aujourd'hui. avec l'approche participative 
dans la démarc he des projets de 

22 développement, les bénéficiaires prennent 
une part aClive dans la mise en œuvre des 

activitcs. 

Des changements nalables sont induits par la 
réalisation des projets. On conSlalC souvent 

une rcdynamisation des villages ou des 
23 provinces directement ou indirCClcmcn l 

bénéficiaires des activÎlés . Il arrive de 
re marquer des activités économiques 
favorisées par les retombés du pro 'cl. 

On ne réalise pas toujours des évaluations il 
la fin du projet pOUf mesurer les impacts des 

24 projets CI en tenir compte pour la préparation 
des projets fi, vcnir (i l n'y a parrois que des 

audits) 

25 

DESC RI r nON 

L'approche partieipalive ravorise une 
appropriation du projet par les bénéficiaires 

les projets apporlent des changcmcnls 
notables 

Des éval uat ions finales ne sont pas 
systématiquement réal isées fi, la fin de chaque 

projet 

26 

L'aspect genre n'es t pas pris en compte 
automatiquement 

I-+----oo--~-~~-~--,---_j Analyse par genre pas toujours systé matique 
Des actions spécifiques existent su r les 

questions relatives aux remmes 

11 Y a un constat de démarrage lardif des 
projets et programmes, parce que les 

27 initiateurs et les exécutants ne sont 
généralement pas les mèrncs. mais cn partie 
auss i à causes des conditionnalités des rTF 

Le choix des rournisseurs est souvent mal rait 
28 entrainant des difficultés dans la réalisation 

des activités 

11 raut noter qu'i l ya un problème de lourdeur 
29 ad ministrative . auprès de J'administrat ion ct 

au pres des ba illeurs de ronds 

3D Les procédures des rTF sont complexes 

Une énorme difficulté rés ide dans la très 

31 grande implication du politique dans la 
gestion des aides public au développement 

surtoutlcs pro'ets 

32 
Un proble me de maitrise des procédures sc 

pose 

J3 Il raut noter un problerne d'ordre stratégique 
cn cc qui concerne le choi:t des prob'Têlmmes 

CATEGORIE 
T II EMANTIQUE 

Appropriation , 
viabilit é 

Irnpacts/e O"ets 

Obstacles rencontrés 
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ADMI N. r H GESTION. Tola l Pourcenl a ' cs 

Oui Non Abs. Oui Non Abs. Oui Non Abs . Oui Non Abs. Oui Non Abs. 

15 27 97,92 0,00 2,08 

16 28 100,00 0,00 0,00 

14 14 50,95 0 ,00 49,05 

10 14 Il 39,88 53.87 6,25 

13 12 46 ,96 46,79 6 ,25 

16 26 90,48 9,52 0,00 

13 18 10 56,61 0.00 43,39 

16 24 80,95 19,05 0,00 

12 17 58,33 8,)) 33,33 

15 24 83,63 0,00 16,37 

12 21 75,48 15,00 9,52 

16 28 100,00 0,00 0,00 
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CATEGORIE 
N" CITATIONS DESCRI PTION TIl EMANTlQU E ADM I N. l'TF GESTION . To l ~ 1 Pourceill a es 

Oui Non Abs . Oui Non Abs. Qui Non Abs. Oui Non Abs. Oui Non Abs . 

34 Il faut renforcer la capacite du personnel 16 15 85.71 0.00 14,19 implique dans \a gestion des projets 

Il se raÎl bon de simpl ifier les procédures pour 
35 permettre une plus grande absorption des I l 17 Il 58,33 0,00 41 ,67 

crédits 

Interpeller les bénéficiaires pour qu'i ls 
36 acceptent qu'on nc pu isse pas construire un I l 11 77,38 0,00 11,61 

déve loppement li partir de J'aide 

37 
Favoriser les appuis budgétaires. parce que Proposition 15 10 56,96 2,08 40,95 J'administration sera la seule responsable d'amélioration 

Trouver des cadres de concertation élargis 
38 pour rénéchir sur la question du financemen t 16 21 66,67 0,00 33,33 

des projets à l'a ide d'appui budgétaire. 

Fluidifier la communication , mettre 

39 
l'information disponible CI accessible li tous 16 28 100,00 0 ,00 0,00 afin de susciter des reaetions qui peuvent 

apporter des amelioratÎons 

40 Lutter COlu re la corruption 13 23 80,42 0,00 19 ,58 

TOlal par catégoric de personne 16 28 

Pourccntagc par catégorie 57,142857 14 25 17,85714286 100 
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ANNEXE 4: Liste des partenaires au développement au Burkina Faso 

PARTENAIRES AU DEVELOPPEMENT BILATERAUX DU BURKINA FASO 

N° SIGLE APPELLATION 

1 BAD Banque Africaine de Développement 

2 BADEA Banque Arabe pour le Développement en Afrique 

3 BID Banque Islamique de Développement 

4 BM/AID Banque Mondiale, Association Internationale de Développement 

5 BOAD Banque Ouest Africain de Développement 

1 Bureau InternatiOnal du travatl 

7 UNSO Bureau des Nation Unie pour la Région Soudano-Sahélienne 

8 CEA Commission des Nations Unies pour l' Afrique 

9 CNUCED Conférence des Nations Unies pour le commerce et le 

Développement 

10 FA GACE Fonds Africains de Garantie et de Coopération Economique 

11 Fonds d'Abu Dhabi 

12 FEGECE Fonds d'entraide et de Garantie des Emprunts du conse il de 

l ' entente 

13 FENU Fonds d'Equipement des Nation Unies (FENU) 

14 FSA Fonds de So lidarité Africain 

15 UNICEF Fonds des Nation Unies pour l'enfance 

16 FCCD Fonds de Coopération et de Compensation 

17 FNUAP Fonds des Nations Unies pour les Activités en matière de Population 

18 FIDA Fonds International de Développement International 

19 Fonds Koweitien pour le Développement Economique Arabe 

20 FMI Fonds Monétaire International 

21 Fonds OPEP pour le Développement International 

22 Fonds Saoudien pour le Développement 

23 FAO Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'Agriculture 
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N° SIGLE APPELLA nON 

24 UNESCO Organisation des Nations Unies pour l'Education la Science et la 

Culture 

25 ONUDI Organisation des Nations Unies pour le Développement Industriel 

26 OMC Organisation Mondiale du Commerce 

27 OMS Organisation Mondiale de la santé 

28 PAM Programme alimentaire Mondiale 

29 PNUE Programme des Nations Unies pour l'environnement 

30 PNUD Programme des Nations Unies pour le Développement 

PARTENAIRES AU DEVELOPPEMENT BILATERAUX DU BURKINA FASO 

N° PAYS 
1 Algérie 
2 Allemagne 
3 Arabie Saoudite 
4 Autriche 
5 Belgique 
6 Canada 
7 Danemark 
8 Emirats Arabes Unis 
9 Espagne 
10 Etats Unis d ' Amérique 
11 Finlande 
12 France 
13 Inde 
14 Italie 
15 Japon 
16 Koweït 
17 Libye 
18 Luxembourg 
19 Maroc 
20 République de Chine (Taïwan) 
21 République de Corée 
22 Pays bas 
23 Suède 
24 Suisse 
25 Tunisie 
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